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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 16 juillet. 

VENTE. — CONTRE-LETTRE. — INTERPRÉTATION. 

Celui qui a figuré dans un acte de vente comme co-acqué-

reur de l'immeuble vendu-, et qui, dix-sept ans après, a décla-

ré par acte sous seing privé ne posséder aucune propriété 

foncière dans le pays où est situé l'immeuble qu'il est censé 

avoir acquis en commun, peut-il, nonobstant cette déclaration, 

être considéré comme n'ayant pas cessé d'être copropriétaire 
de l'immeuble dont il s'agit? 

Une Cour royale a-t-elle pu adopter l'affirmative en se fon-

dant : 1° sur ce que cette déclaration ne peut passer pour une 

contre-lettre à cause de sa date postérieure de dix-sept ans à 

l'acte qu'elle est censée contredire ; 2° sur ce que, dans tous 

les cas, un tel écrit ne saurait détruire les énonciations de l'ac-
te de vente ? 

Le premier motif n'est-il pas une erreur de droit, en ce qu'il 

n'existe aucun texte de loi pour le justifier, et que l'article 1321 

du Code civil proteste contre son admissibilité? Le second ne 

heurte-t-il pas de front la disposition de l'article 1322 du Code 

civil, d'après laquelle l'acte sous seing privé a la même force 

«tue l'acte authentique entre les parties contractantes? 

La Cour royale d'Orléans avait refusé tout effet à une décla-

ration du 15 février 1840 faite à un co-acquéreur, en termes ex-

plicites, et de laquelle il résultait qu'il n'avait aucun droit à la 

copropriété que faisait supposer en sa faveur son concours dans 

1 acte d'acquisition. Cette Cour s'était fondée sur ces deux mo-

tifs :« Attendu que l'écrit dul5 février 1840, postérieur de dix-

sepf années au contrat de vente, ne peut être réputé contre-

lettre, et que, dans tous les cas, il ne saurait détruire les énon-
ciations de fade. » 

Le pourvoi contre cette décision a été admis au rapport de 

M. le conseiller Lasagni, et sur les conclusions contraires de 

l'avocat-général Chégaray, qui a pensé que si le premier M. ] 

raotif était erroné en <?roit, le second, qui n'était qu'une pure 

interprétation d'acte, suffisait pour justifier l'arrêt. (Villemin 

dit Wilhem contre le prince d'Hénin. — Plaidant, M
6
 .Bon-

jean.) 

ENFANT NATUREL RECONNU. — ADOPTION. 

Un enfant naturel reconnu peut-il être adopté par son père ? 

Résolu affirmativement par la Cour royale de Montpellier, 

contrairement à la jurisprudence de la Cour de cassation, 
(Lhambre civile, du 16 mars 1843.) 

"ourvoi. Admission, au rapport de M. le conseiller Mes-

"ard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Chégaray. Plaidant, M" Decamps. (Tourret contre Cazenave.) 

AVOCAT APPELÉ EN REMPLACEMENT D'UN JUGE. 

^ L'article 49 du décret du 30 mars 1 808 permet d'appeler 

>n avocat pour compléter au besoin le Tribunal ; mais lorsque 

cet appel a^ lieu pour remplacer le troisième juge empêché, 

ans un Tribunal composé de trois juges seulement et de 

eux suppléans, il faut que le jugement constate que les sup-

Peans se. trouvaient également empêchés. A défaut de cette 
iistatation, le jugement n'a aucune valeur. 

■ Admission en ce sens du pourvoi du sieur Toureau-Lavi-

guere contre un jugement du Tribunal civil de Bellac. — M. 

SS*"**! rapporteur; M. Chégaray, avocat-général, conclu-
ons conformes ; plaidant M" Martin (de Strasbourg). 

SURENCHÈRE. CAUTION. 
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 deux

 questions ont été résolues négativement par l'arrêt 
«ont suivent les motifs : 

" Attendu que l'article 2185 du Code civ 

» Attendu que le surenchérisseur qui n'offre pour caution 

qu'un de ses propres immeubles ne présente pas un gage nou-

veau, puisque, par cela même qu'il s'obligeait au paiement d'un 

prix , il affectait tout ce qu'il possédait à l'exécution de ces en-
gagemens ; 

» Attendu que la loi autorisant à remplacer la caution par le 

dépôt d'un gage, et le gage, aux termes de l'article 2072, étant 

toujours un objet mobilier, on ne peut regarder comme l'offre 

d'un gage celle d'une hypothèque sur un immeuble ; 

» Attendu que l'application de ces principes établit que la 

demanderesse n'a point offert de caution en surenchérissant 

l'immeuble dont il s'agit ; 

» Sur le deuxième moyen : 

» Attendu que s'il est permis de fournil' un supplément de 

caution en cas d'insuffisance de la première, cet acte ne présente 

que le complément d'une offre parfaitement régulière dès l'o-

rigine ; mais il en est bien différemment, lorsqu'il n'y a pas 

eu du tout de caution présentée ; que, dès lors, la surenchère 

est nulle, et que l'on vient après l'expiration du délai de qua-

rante jours aceordé par la loi, remplir tardivement une for-

malité essentielle et rigoureusement exigée; 

» Attendu que l'arrêt qui n'a point admis cette offre, loin 

de violer l'article 832 du Code de procédure, en a fait une 

juste application ; 

» Rejette, etc. » 

Cet arrêt a" été rendu, au rapport de M. le conseiller Baveux 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ché-

garay ; plaidant M
e
 Desfarges, pour la dame Gassin, demande-

resse en cassation. 

Bulletin du 17 juillet. 

ETABLISSEMENS INSALUBRES. —PRÉJUDICE.— INDEMNITÉ. 

Un établissement pour l'exploitation du gaz est tenu envers 

les propriétaires voisins du paiement des indemnités qui peu-

vent être dues, à raison du préjudice résultant des odeurs in-_ 

salubres qui s'en exhalent; et cette indemnité a pu être fixée à' 

une somme annuelle pour tout le temps de la durée du dom-

mage. Peu importe que l'usine ait été- légalement autorisée; 

l'autorisation ne peut mettre le propriétaire de l'établissement 

industriel à couvert des actions en responsabilité qui peuvent 

être exercées contre lui par les propriétaires voisins auxquels 

son industrie cause un préjudice quelconque. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. Plai-

dant M* Mandaroux-Vertamy. (Rejet du pourvoi de la compa-

gnie du gaz de département de Saône-et-Loire.) 

BILLET A ORDRE. PROTÊT. BESOINS INDIQUÉS PAR L'ENDOSSEUR. 

Le protêt qui n'est pas fait au domicile des besoins indiqués 

par l'endosseur d'une lettre de change est-il nul à l'égard de 
ces endosseurs? 

Cette question a pu présenter de sérieuses difficultés lors-
qu'elle a été soulevée pour la première fois. L'article 173 du 

Code de commerce porte en effet que le protêt sera fait au do-

micile des personnes indiquées par la lettre de change (dispo-

sition applicable aux billets à ordre). Or, disait-on alors, com-

me aujourd'hui, les endossemens et les conditions qui les ae-

çompagner.t sont inséparables du contrat de change ou du bil-

let à ordre, avec lesquels ils font un sèul et même acte. Le por-

teur d'un effet de commerce, qui l'a accepté avec les conditions 

qu'y a mises l'endosseur médiat ou immédiat, doit remplir 

l'engagement auquel il s'est volontairement soumis. Il doit donc 

protester le billet à ordre ou la lettre de change au domicile de 

la personne ou des personnes indiquées pour la payer au be-

soin par l'endosseur qui lui a transmis l'effet. 

Mais cette objection, quelle que soit sa force, n'est pas sans ré-

plique. Ne peut-on pas se demander s'il est permis aux endos-

seurs de modifier le contrat primitif, et d'aggraver la position 

du souscripteur ou du tireur, en l'exposant, par des indications 

successives de besoins auxquels le protêt devrait être fait, à 

payer des frais de retour considérables ? Ne peut-on pas ajou-

ter (et c'est d'ailleurs ce que la jurisprudence a déjà consacré 

(arrêts de la chambre civile de la Cour de cassation des 24 mars 

1829 et 3 mars 1834; — arrêt de la Cour royale de Paris du 16 

février 1837) que l'article 173 du Code de commerce, en impo-

sant au porteur l'obligation de faire le protêt au domicile de 

toutes les personnes indiquées par la lettre de cliange pour la 

payer au besoin, n'a entendu parler que des besoins de signer 

par le tireur, puisque c'est lui qui a confectionné la lettre de 

change, laquelle existe indépendamment des endossemens surve-

nus après son émission ; que cette interprétation est d'autant 

plus plausible qu'elle obvie aux difficultés graves que la né-

cessité de signifier le protêt à tous les besoins désignés par les 
endossseurs présenterait dans la pratique. 

Le Tribunal de commerce d'Avranches, dans une contesta-

tion qui présentait à juger la même question, avait décidé, con-

formément à la jurisprudence, que l'article 173 précité ne s'ap-

pliquait qu'aux besoins indiqués par le tireur. 

Le pourvoi contre son jugement a été rejeté, au rapport de 

M. le conseiller Hervé, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Chégaray ; — plaidant, M" Nachet (Hébert con-
tre Gilbert). 

sions subsidiaires, puisque ces conclusions trouvent leur réfu-

tation directe dans la décision des premiers juges. C'est comme 

si la Cour royale avait dit : Votre preuve n'est pas admissible. 

Il me paraît établi, dès à présent, comme au Tribunal de pre-

mière instance, que le bail que vous prétendez prouver n'a ja-
mais existé. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Launer, au rapport de 

M. le conseiller Jaubert, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Chégaray.—Plaidant, M
e
 Martin (de Stras-

bourg). 

ACTE COMMERCIAL ET CIVIL TOUT A LA FOIS. — COMPÉTENCE DU 

TRIBUNAL CIVIL. 

L'acte qui est commercial à l'égard de l'une des parties , et 

civil par rapport à l'autre, permet-il à celle-ci d'assigner son 
adversaire devant la juridiction civile? 

Résolu négativement par la Cour royale d'Orléans. (Arrêt du 

5 mars 1842.) — Pourvoi , pour fausse application de l'article 

631 du Code de commerce, et violation de l'article 638 du mê-

me Code. — Admission, au rapport de M. le conseiller Hervé , 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chéga-

ray. Plaidant, M' Bosviel. (Gourdon c. Metivier et Laizeau.) 

REQUÊTE CIVILE. — CONSIGNATION DE L'AMENDE. — REFUS DU 

PRÉPOSÉ DU TRÉSOR. FIN DE NON-RECEVOIR. 

Toute partie qui forme une requête civile, doit, avant de la 

présenter, consigner une somme de 300 francs pour amende, 

et 1S0 francs pour les dommages et intérêts de la partie ; mais 

si le préposé du Trésor (le receveur de l'enregistrement local 

dans l'espèce), refuse de recevoir le montant de la consignation, 

sous le prétexte que le versement doit en être fait «liez le rece-

veur des consignations résidant au chef-lieu do la Cour royale, 

s'ensuivra-t-il que la requête sera non-recevable, si d'ailleurs 

cette partie représente le certificat de refus du préposé, et si 

d'un autre côté elle s'est depuis mise en règle? 

La Cour royale de Bastia avait cru devoir se prononcer pour 

la fin de non-recevoir. Mais la chambre des requêtes, à laquelle 

cette décision a paru empreinte d'une trop grande sévérité, a 

admis le pourvoi au rapport do M. le conseiller Bayeux, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 

Mc Lanvin, avocat. 

CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES.—REJET.—DÉFAUT DE MOTIFS. 
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fossibles, une garantie nouvelle et de facile discussion; 

Un arrêt qui adopte purement et simplement les motifs sur 

lesquels les premiers juges ont refusé d'ordonner l'exécution 

d'un bail, qui, à leurs yeux, n'avait jamais existé qu'en 

projet, sans donner de motifs particuliers sur des conclusions 

subsidiaires présentées pour la première fois eu Cour royale, 

et par lesquelles on demandait à prouver l'existence de ce bail, 

ne viole point l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. On ne peut pas 

dire, en effet, que cet arrêt n'a pas motivé le rejet des conclu-

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 12 et 14 juillet. 

AFFAIRE GUÉNIN. SUCCESSION DE QUATRE MILLIONS. 

NULLITÉ DE TESTAMENT. 

Les débats de cette affaire, dont nous avons déjà rendu 

compte en première instance, se renouvelaient devant la 

Cour, sur le double appel interjeté respectivement par les 
parties. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat des héritiers Guénin, s'ex-
prime en ces termes : 

Pierre-Louis Guénin, dont le testament est attaqué par nous, 

est né à Choisy-le-Roi, près Paris, le 17 juin 1772; il aurait au-

rait aujourd'hui 73 ans. Ses parens étaient pauvres et chargés de 

famille. Son frère exerçait, à Choisy-le-Roi, l'état d'aubergiste 

et de cabaretier. Il ne serait peut-être pas sans intérêt d'étu-

dier la vie de cet homme ; je ne le ferai qu'autant que cela sera 
nécessaire à ma cause. 

En 1791, il avait dix-neuf ans : la réquisition le prit; il ser-

vit dans l'administration militaire jusqu'en l'an V, en qualité 

de conducteur en second dans les équipages des vivres. En l'an 

V, il obtint son congé, et rentra dans ses foyers. C'est là ce que 

dans sa biographie écrite de sa main il appelle ses services ad-

ministratifs et militaires. A la suite de son congé, il vint se fixer 

à Paris, dans le passage de l'Ancre, où il ouvrit une maison de 

prêt sur gages, genre de maison autorisé par la loi de 1790. 

Plus tard, lorsqu'en 1812 ces maisons furent fermées, et que le 

gouvernement eut établi le Mont-de-Piété, M. Guénin alla de-

meurer rue Ste-Avoye, 34, et y établit une maison de banque, 
de commission et d'escompte. 

En l'an V, il avait rencontré M
1Ie

 Fourcroy, fille d'un notaire 

de Vincennes, qui avait quelque fortune. Après des sommations 

et les formalités d'usage à défaut de consentement, M. Guénin 

épousa M
11
' Fourcroy. La petite fortune qui lui arrivait ainsi 

fructifia entre ses mains à force d'ordre et d'économie ; il fit 

des placemens avantageux, il spécula. Bref, en mourant, il lais-

sa une fortune considérable, je pourrais dire immense; et si 

cela pouvait être un point important au procès, je ferais passer 

sous les yeux de la Cour des états qui constatent que cette for-

tune .s'élève à 4 millions. C'est pour cet héritage que nous 

avons l'honneur, Messieurs, de plaider devant vous. 

Peut-être est-il nécessaire de dire quel était le caractère de 

M. Guénin et quelles étaient ses habitudes. C'est la chose 

la plus facile du monde à deviner, par le genre de vie 

qu'il a mené, par les documens qu'il a laissés, et par la masse 

énorme de papiers écrits de sa main et admirablement rangés 

par lui. Là, on peut voir non seulement sa vie tout entière, 

mais son caractère qui perce à chaque instant. C'était en ef-

fet l'homme de France le plus rangé (vous le comprenez faci-

lement, ayant fait une si grande fortune, et étant parti de si 

bas), le plus exact et le plus minutieux que vous puissiez pen-
ser. 

Sans parler de sa comptabilité, il avait fait des agendas, des 

mémento, des recueils de notes et de pensées, il écrivait tout ce 

qu'il avait fait et dit, tout ce que les autres avaient fait et dit 

autour de lui. Ces agendas, ces mémento existent encore et at-
testent combien son esprit était minutieux. 

On peut y voir encore quelque chose de très honorable pour 

lui. Il avait reçu peu d'éducation, et, sentant toujours ce vice 

originel, il cherchait à le corriger. Il travaillait tant qu'il pou 

vait,.il se rendait compte de tout; il recueillait des définitions, 

il écrivait les mots en français, il essayait de les écrire en ita-

talien et en anglais, il tâchait enfin de suppléer par tous 

les moyens possibles à l'éducation première qui lui man-
quait. 

Il y avait une qualité qu'il avait à un très haut degré, passée 

trop loin peut-être, c'était l'amour de l'ordre et de l'économie, 

auquel il devait sa fortune. L'ordre et l'économie, il avait re-

connu leur puissance, et c'étaient des dieux auxquels il sacri-

fiait. Je ne dirai pas qu'il était égoïste, avare; ceci serait vrai 

que ce ne serait pas convenable dans ma bouche, mais ce n'est 

pas vrai. Il faisait strictement, exactement ce qu'il fallait; rien 
de plus. 

Mon adversaire a plaidé en première instance que M. Guénin 

avait un caractère très ferme, une volonté très insidieuse, très 

absolue, très despotique, je l'accorde. Il ne s'agit pas, en effet, 

de savoir quel était M. Guénin dans la force de l'âge, quand son 

caractère était éclairé par sa volonté, mais uniquement ce qu'il 

était le 16 mars 1845, la veille de sa mort. Quant au reste, il 

importe peu. Cependant, je dois dire que dans l'élévation de 

cette fortune qu'il ne devait qu'à lui-même, il s'était laissé aller 

à un sentiment honorable dans son principe, mais qui avait 

dégénéré en orgueil, en vanité, en amour-propre poussé jusqu'à 

l'excès. Il tenait beaucoup à ce qu'on l'appelât le chevalier Gué-

nin, à ce qu'on le considérât comme un protecteur des arts; il 

avait pris une loge aux Italiens, où probablement il s'amusait 

peu; il achetait des tableaux, et quand il entrait pour assister 

à une vente de tableaux, son apparition faisait de l'effet. Ain-

si, à la vente de M. de Sommariva, à propos du Zéphir de Pru-

dhon, disait-on : « Il n'y a que le chevalier Guénin qui puisse 

acheter cela! » Et lui, flatté, poussaitle tableau jusqu'à 27,000 

francs, et il payait les 27,000 francs. Il cherchait autant qu'il 

le pouvait, sa biographie écrite pour lui-même en est une 

preuve, à relever, à ennoblir cette pauvre famille de cabaretier 

dans laquelle il avait pris naissance. Il n'y réussissait pas tout 

à fait, car ses parens protestaient. Il avait trois soeurs, l'une 

mariée à un M. Reynaud ; il l'affectionnait beaucoup, mon ad-

versaire en convient. Elle est morte, ses enl'ans sont morts. 

M. Guénin les aimait avec tendresse; mon adversaire ne voit 

pas d'inconvénient à cela, ils ne sont plus là pour réclamer leur 

héritage. Une autre sœur, M"" Charpentier, est morte aussi; 

mais elle a laissé un fils pour lequel je plaide; il est bien évi-

dent sans doute que celle-là il ne l'aimait pas. II avait en ou-

tre, et celle-là il l'a eue jusqu'au dernier moment, une troisiè-

me sœur, Mme Duport, pour laquelle je me présente également 
devant vous ; elle est veuve. 

Maintenant, pourquoi le dissimulerais-je? M. Guénin, au mi-

lieu de sa grande fortune, dans son hôtel de la rue Taitbout, 

avec ses tableaux et ses objets d'art, souffrait un peu, dans sa 
vanité, de cette famille. Cela est tout simple. 

Cependant, il y avait un fermier pour lequel je plaide, M. 

Charpentier, qui avait pris quelque habitude du inonde; mais 

quant à sa sœur, il n'avait pu en venir à bout. C'était une ex-

cellente femme, ayant beaucoup de respect pour son frère 

niais vainement celui-ci avait voulu l'élever. Pourquoi, lui di 

sait-il chaque lois qu'il la voyait, ne veux-tu pas porter un 

chapeau? Et elle ne voulait pas, eUe tenait à ses habitudes de 

paysanne, elle venait avec sa croix d'or et son bonnet ; M. Gué-
nin n'était pas satisfait, 

Du reste, leurs rapports ont toujours été excellens. Ainsi, 

par exemple, quand M. Charpentier s'est marié, en 1833, M. 

Guénin assista au contrat, il fit une donation à son neveu. A 

Saiut-Germain-FAuxerrois. il assista à la noce ; il paya le re-

pas, il prêta sa voiture. Quand M. Charpentier eut un fils, il 

fut le parrain de cet enfant, qui vit encore. Il l'aimait, il l'af-

fectionnait, il payait sa pension, il lui faisait faire ses études. 

En 1838, quand M" Charpentier mourut, il témoigna une 

grande inquiétude pendant sa maladie, une grande douleur à 

sa mort, il assista à son convoi. Voilà quelles étaient les rela-

tions de la famille Charpentier avec lui. 

Quant à M
me

 Duport, fort âgée, elle quittait peu son domi-

cile; cependant, elle allait voir son frère de temps en temps. 

Mon adversaire a plaidé qu'ils ne se voyaient jamais, et à cet 

égard il a présenté une lettre qui devait le prouver. M
me

 Duport 

écrit mal, c'est vrai, mais ce n'est pas une raison pour qu'elle 

perde son procès; elle était donc obligée d'emprunter une main 

étrangère; et puis ensuite, elle gardait pour son frère un grand ' 

respect, elle se sentait séparée de lui par une énorme distance, 

elle avait voulu rester paysanne, lui était devenu grand mon-

sieur, elle ne le tutoyait donc pas,' et quand elle écrivait à M
m

" 

Guénin, elle lui parlait toujours comme à une étrangère. 

Voilà donc quelles étaient les relations qui existaient entre 

eux. M
mc

, Duport n'avait que très peu de chose pour vivre, M. 

Guénin, lui faisait une pension qu'on a appelée avec raison une 

misérable pension de S à 600 francs. Mais c'était tout ce qu'il 

lui fallait pour vivre : elle avait des goûts bien simples, et M. 

Guénin avec les habitudes de toute sa vie, ne se dépouillant 

jamais inutilement et sans profit, lui faisait cette modeste pen-

sion. Néanmoins, lorsqu'en 1823 il fit un testament, du vivant 

de sa femme chérie et bien-aimée, comme il dit, à laquelle il 

donnait presque tous ses biens, voici la distribution qu'il eu 

faisait, et que je recommande à toute votre attention et à vos 
souvenirs. 

Il donne à la veuve Charpentier, sa sœur, la mère de mon 

client, le cinquième de ses biens, somme considérable,- puis-

qu'il laissait alors à peu près 3 millions; à M"
,e
 Duport, cette 

autre sœur qui vit en paysanne à Choisy, 1,200 francs de 

rente viagère; et pour soumettre immédiatement à la Cour une 

observation importante que je confie encore à ses souvenirs, 

dans ce testament il ne donnait rien à M. Edouard Valpinçon, 

notre adversaire, actuel et l'objet de sa plus tendre prédilec-
tion. 

Passons maintenant à son entourage et à ses amis. Ses amis, 

pàrmi eux le plus intime, c'était M. Victor Guénin, son homo-

nyme, aujourd'hui notaire à Paris, et successeur de M. Péan de 

St-Gilles. On répandait dans le monde une histoire qui a eu 

un grand succès, histoire accréditée, charmante d'ailleurs, 

mais qui n'a pas un mot de vrai. On racontait que M. Victor 

Guénin, clerc de notaire, étant allé faire signer un acte à M. 

Guénin, celui-ci lui avait dit : « Comment vous appelez -vous ? 

— Guénin. — Comme moi; d'où êtes-vous? » M. Victor Guénin 

avait dit son pays; on ne se touchait en rien, on n'était pas 
parent. 

Quelque temps après, dans une nouvelle entrevue, M. Gué-

nin aurait dit à M. Victor Guénin : « Pourquoi n'achetez-vous 

donc pas la charge de M. Péan ? — Parce que je songe pas à 
me faire notaire à Paris. — Achetez-la. — Non. » 

Plus tard, cependant, grâces aux nouvelles instances et à l'u-

tile intervention du chevalier Guénin, M. Victor Guénin suc-
cédait à M. Péan de Saint-Gilles. 

Cette histoire accréditée, qui n'était démentie par personne 

a couru tout Paris. Mais comme, en définitive, elle travestit 

complètement le caractère de M. Guénin, qui jamais de sa vie 

tout généreux qu'il était, n'a donné un sou à un inconnu, je 

demande la permission de rétablir exactement la vérité des 
faits. 

Il avait eu effet rencontré M. Victor Guénin dans l'étude Me 

son notaire; il y était clerc, et les occasions de se voir, la simi-

litude de nom peut-être, firent qu'ils devinrent amis. Quand 

il fallut traiter, M. Victor Guénin acheta l'étude de M. Péan. 

Il s'adressa alors à son ami M. Guénin, qui lui avança une 

somme considérable, mais avec toutes les garanties désira -

bles; il fit engager toute la famille de M. Victor Guénin pour 

sûrete de la somme, qui s'élevait à 350 ou 400 mille francs. Le 
taux de l'intérêt fut fixé à 5 pour 100. 

Vous voyez comment M. Guénin voulait bien rendre service. 

C'était quand il avait bien stipulé ses intérêts, ses garanties" 

ses avantages; en un mot, c'était un véritable placement. * 

Voilà quel était l'ami le plus proche, le plus dévoué, le pîus 

intime de M., Guénin. Malgré la différence d'âge, M. Guénin 

avait un grand plaisir à voir M. Victor Guénin; il l'invitait 

sans cesse, parce qu'il se croyait son bienfaiteur. De son côté 

M. Victor Guénin le traitait avec le plus grand respect et les. 
plus grands égards. 

A côté de M. Victor Guénin se trouvait un homme contre le-

quel nous plaidons aujourd'hui, M. Edouard Valpinçon. Si j'en 

crois mon adversaire, M. Valpinçon, depuis qu'il était au mon-

de, était l'enfant chéri de M. Guénin. Celui-ci avait eu le mal-

heur de perdre très jeune le seul enfant qu'il avait eu, et c'était 

pour lui une espèce de paternité nouvelle que son affection 

pour Ed. Valpinçon. Il l'avait vu venir au monde, il l'avait re-

cueilli, il l'avait tenu sur les fonts de baptême, il était son par-

rain. C'était là une circonstance importante qu'on faisait valoir 

dans le monde, et quand M. Valpinçon éprouvait de la difficul-

té à expliquer même à ses amis comment il était arrivé à cette 

fortune de 4 millions, il disait : « J'étais comme son enfant lé 

fils de son affection, j'étais son filleul. » C'était une quasi-pater-

nité. On ne le disait pas seulement dans le monde, on le disait 

aussi à l'audience. Comment vous étonneriez-vons de cette li-

béralité ? s'écriait-on, M. Ed. Valpinçon était le filleul de M 

Guénin, c'était son enfant d'adoption '. J'écoutais tout cela moi 

qui savais à merveille que M. Valpinçon n'était pas le filleul de 

M. Guénin; j'écoutais cet argument qu'on faisait valoir avec 

tant de force. Il y a quelque chose de mieux, c'est que cet ar-

gument était si bon, si utile, si nécessaire, que non-seulement 

on s'en est servi après la mort de M. Guénin, mais on l'a exploi-

té avant. Chose incroyable ! je ne dirai pas dérisoire, mais d'u-

ne énorme importance au procès ! à une date déjà ancienne au 

mois d'octobre 1843, quand M. Guénin avait encore quatre ou 

cinq mois à vivre, sa santé était tellement affaiblie, sa mémoire 

était si bien perdue, il était dans un tel état d'affaissement il 

avait si peu le souvenir des choses de ce monde, qu'on se pré-

parait vis-à-vis de lui cet argument dont on devait se servir 

plus tard vis-à-vis du monde, et qu'à lui-même ou a 'dit avec 

audace: Je suis votre filleul ! non pas quand il était dans la 

force de âge, quand il avait la plénitude dç sa santé et de sa 

raison; il n aurait [«» entendu une semblable parole, il l'aurait 

repoussee; mais au mois d'octobre, M, Edouard Valpinçon, écri-

vant à M. Guénin, terminait ainsi sa lettre : « Votre bon ami et 

bien dévoué filleul depuis trente-six ans, aujourd'hui même J 
octobre, onze heures du soir. » 

Voilà ce qu'il adressait à M. Guénin, qui jamais n'avait été 
son parrain. Je demande si, avec un fait de celte nature or» 
n'est pas amené dès à présent à juger de l'état mental de' M 

Guénin au mois d'octobre 1843, quand, pour la première fois" 

M. Valpinçon se crovait autorisé à lui dire : votre bon ami et 

bien dévoué filleul. Dans quel état était-il donc pgm- qu'on es-

pérât lui faire croire ce (pie jamais ou n'avait osé lui dire Et 

puis, à quel homme avons-nous affaire? s'il
 u

 employé de p
a 

reils moyens non-seulement pour préparer le succès Ge sa 
cause quand I homme est mort, mais encore MMMf de cet 
homme même, afin de frapper sa mémoire par vm mot alnr* 

qu',1 est dans un état tel qu'il ne peut plus Vio» rappèler? 
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Voilà le grand argument de M. Valpinçon qui lui échappe. 

Si la succession lui est arrivée, c'est qu'il était le filleul de M. 

Guénin. Or, cela n'est pas vrai : son parrain a été Claude Ar-

noult, son aïeul maternel; et sa marraine Sophie Chirot, sa tan-

te paternelle. La production de l'acte de baptême a confondu 

nos adversaires. C'est vrai, a-t-on dit, M. Quénin n'a pas été 

parrain, mais enfin il demeurait dans le voisinage de la famille 

Valpinçon; et quand cet enfant est venu au monde, et qu'il a 

fallu un acte de l'état civil , M. Ciiénin y a figuré comme té-

moin. Mais cela vous autorisait-il donc à dire dans le monde, 

à plaider devant la justice , à faire croire à M. Guénin lui-mê-

me qu'il était votre parrain , quand voiis saviez bien à quoi 

vous eu tenir? 

La vérité sur ce point, Messieurs, la voici : Quand M. Guénin 

alla s'établir rue Sainte-Avoyo, 34, la famille Valpinçon demeu-

rait au numéro 25; M. Valpinçon était courtier de commerce. 

Celui-ci faisait le, commerce, celui-là faisait l'escompte; il s'é-

tablit des relations d'amitié et de bon voisinage; dans toutes 

leurs lettres, ils s'appelaient « mon cher voisin, » cela est vrai, 

mais voilà tout. Quant à M. Ed. Valpinçon, destiné au com-

merce, il fut placé d'abord comme garçon' épicier (mon adver-

saire réclame), coVnme garçon droguiste , si vous voulez , rue 

des Lombards. Puis, la fortune de son père s'augmentant , son 

ambition, nécessairement, logiquement, s'augmenta aussi ; il 

pensa à se faire banquier : il fut commis, puis banquier; il fit 

de très bonnes affaires, et grâces à ses économies, à la fortune 

de sa femme, au patrimoine qui lui vient de son père , aujour-

d'hui M. Valpinçon , notre adversaire, est retiré des affaires 

avec 00 ou 80,000 fr. de rente. Voilà sa situation , qui assuré-

ment, on le croirait, n'a rien à envier à la situation de per-

sonne, ce qui ne l'a pas empêché d'envier la notre et de pren-

dre la fortune des pauvres gens pour lesquels je plaide. 

! Du reste, M. Guéniivet M. Ed. Valpinçon eurent [toujours de 

très bons rapports ; ils ne se sont jamais perdu de vue. M. Gué-

nin a toujours témoigné une grande affection à M. Valpinçon ; 

et, en retour, celui-ci a toujours témoigné une grande affection 

à ce vieux homme qui mourait sans enfans. C'est tout simple , 

c'est tout naturel. 11 avait besoin de soins, et on Ta entouré de 

tous les soins imaginables. Par exemple , M. Valpinçon a fait 

bien des fois des voyages lointains avec M. Guénin. Mon adver-

saire a plaidé la similitude de goûts et de pensées. Je laisse à la 

Cour le soin d'apprécier ce moyen. Du reste , M. Guénin a con-

servé avec M. Valpinçon les habitudes qu'il a toujours eues. Ce 

n'était pas le vieillard emmenant le jeune homme, son enfant, 

qui dans les voyages payait la dépense ; chacun payait sa part. 

Quand ils faisaient des affaires, chacun débattait ses intérêts et 

ses droits. Jamais M. Guénin.n'a fait de libéralités à M. Valpin-

çon', seulement, il lui a toujours témoigné de l'intérêt, de l'af-

fection; et ce qui fait triompher l'adversaire, ce qui doit, 

selon lui, assurer le succès de sa cause, c'est une lettre qu'il a 

extraite entre mille, et dans laquelle M. Guénin , faisant seul 

un voyage, écrit de La Haye, en 1837, à M. Valpinçon : « Dans 

l'ordre de mes affections, je te dois , mon cher Edouard , ma 

première lettre. » Vous le voyez , je'suis le premier dans l'or-

dre de ses affections, vous voyez à quel point il m'a aimé; et 

parce qu'il m'a dit cette phrase polie, bonne, tendre, je dois 

gagner mon procès. Ce serait trop facile assurément , s'il suffi-

sait pour cela d'argumens de cette force. 

Vous savez maintenant, Messieurs, de quels amis (je parlerai 

des autres plus tard) M. Guénin était entouré, quel était l'é-

tat des choses chez lui, lorsque tout-à-coup il tomba malade. 

A quelle époque? C'est là un point fort important à préciser. 

Si j'en crois le récit fait en première instance par nos adver-

saires, voici comment les choses se sont passées : M. Guénin, 

dans le cours de 1843, se portait à merveille. Après avoir passé 

la belle saison à sa terre de Bouglinval, il était revenu à Paris, 

où il avait repris ses habitudes. Il sortait, il dînait en ville, 

il allait au cercle, au spectacle, tout cela dans le cours de jan-

vier, de février, et même dans les premiers jours de mars 

lot i; lorsque tout à coup, le 12 ou le 13 mars, ii se seutit ma-

lade; il se coucha, il était sorti le 13, ce fut sa dernière sortie. 

Le 15, la maladie prit un caractère tellement inquiétant, que M 

Valpinçon crut de son devoir d'écrire à la famille. Le 16 il vou-

lut faire son testament; il le fit. Le 17, il mourut. Voilà, d'a-

près nos adversaires, l'histoire laconique de la maladie de M. 

GuéVùn, voilà comment il est mort, surpris tout à coup par un 

coup dé foudre, dans toute sa force, dans toute la force de sa 

raison et dé son intelligence. 

Rétablissons dès à présent les faits, nous entrerons dans les 

détails plus tard ; mais dès à présent disons rapidement ce 

qui s'est passé. Depuis un an déjà M. Guénin souffrait. Les 

ttens les moins habiles, les moins exercés, voyaient sou intelli-

gence frappée, ses organes affaiblis, je- n'en voudrais qu'une 

preuve. J'ai parlé des habitudes d'ordre de M. Guénin ; j'ai dit 

"combien il était exact et minutieux dans son intérieur. Re-

marquez ceci, MM. il avait tenu toute sa vie, lui-même, de sa 

propre main, un livre de caiase. La fatigue le prend, non pas 

nce. mais la fatigue qui avait devancé l'âge, et à la date du 

Qu'avril 1843, dix mois avant sa mort, il laisse inachevé son 

livré de caisse ; il ne^peut plus tenir ses écriture" *1 y avait un 

autre livre, vous le savez, un agenda, un men », sur lequel 

il écrivait ses actions, ses pensées ; celui-là il continue en-

core car c'est sa vie, l'objet de ses affections, son habitude 

'.constante ; mais le 6 juin il s'arrête. 

A partir de cette époque, il n'y a plus rien sur ce mémento. 

La îiitigue s'est emparée de lui : il peut encore vaquer à ses 

occupations deda ville; il va au spectacle, au cercle, mais les 

affaires le fatiguent. Son livre decàissc le 23 avril, son mé-

mento le 6 juin, sont abandonnés ; il ne tient plus qu'un livre 

de dépense journalière; et cependant 

c'est-à-dire sixsemaines avant sa mort, ce livre 

core. Pourquoi cela? C'est que M. Guénin était frappé dans son 

iiitel'liszence, c'est qu'il était frappé à la tète. A la date du mois 

la date du 5 février 

s'arrête en 

intelligence, ~ —
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J'aoùt à Bouglinval, il avait eu une congestion cérébrale ac 
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 désordres dans l'intelligence; il en avait été gué tcouipa^uee ne uesui ui c& uuna i micni5i:in.c, n a»on gué-

ri. Deux mois après, une autre attaque ; il en avait été guéri 

eacore. Ce fut sous le coup de ces deux attaques successives 

qu'il vint à Paris reprendre, sauf les affaires qu'il abandonne, 

Je cours de sa vie ordinaire. Mais vous le voyez déjà frappé, et 

talternent frappé, que nous avons une lettre de nos adversaires, 

de Mme Valpinçon la mère, où cette dame dit : « La mémoire 

de M. Guénin est singulièrement affaiblie, il ne se rappelle rien 

de oe qu'il fait. » Enfin, M. Guénin était tellement malade, non 

«as le 12 mars, le 13, le 15, mais bien ayant, qu'à la date du 

21 janvier 1844 une personne qu'on avait placée près de lui 

comme dame de compagnie, qu'on lui avait imposée, qu'il ne 

voulait pas, à laquelle il trouvait mille incoiivéniens, mais 

<ju'il subissait parce que sa volonté était affaiblie, commence le 

tournai de sa maladie. Dans cet immense capharnaum qui 

comprend tous les papiers de M. Guénin, (1 y avait un registre 

qu'on n'avait pas aperçu, et sur lequel, chez le notaire de la 

succession, j'ai mis la main ; je l'ai compulsé, et j'y ai trouvé 

jour par jour la marche de la maladie de M. Guénin: elle com-

mence le dimanche 21 janvier, elle suit le 22, le 23... et ainsi 

de suite jusqu'au 13 mars. C'est là sanscontredit un des docu-

mens les plus importans et les plus décisifs du procès : tout à 

l'heure je l'examinerai en détail. Vous verrez la lutte qui s'éta-

blit entre la maladie, d'une part, et la science, la médecine, de 

l'autre. Vous verrez commeut on emploie, pour le guérir, non 

pas de'maux accidentels, spéciaux, locaux, mais pour guérirsa 

tète qui s'en va, les moyens les plus énergiques, les plus vio-

iens • vous verrez jour par jour, heure par heure, les progrès 

decette maladie, qui ne s'arrête jamais; les ravages augmen-

tent la mort s'avance pas à pas, et vous pourrez assister, non 

pas seulement par nos récits, mais par vos propres yeux., à sa 

maladie, à son agonie, et presque à sa mort. 

Nous reviendrons plus tard sur les détails, arrivons tout de 

suite au dénoùnient. Je vais vous le dire. La maladie s'aggra-

ve il Guénin est dans un état déplorable ; on comprend qu'il 

wa' mourir. Que fait alors la famille Valpinçon? Elle n'écrit pas 

aux uamis; elle leur a écrit le 15, de, façon à ce qu'ils ne 

puissent recevoir la lettre que le 10. Il est mort le 17 au ma-

tin," il a trompé leur attente! . 

Mais enfin la famille Valpinçon quitte son domicile, elle vient 

rue Yaiiliout, elle s'y installe, y .vit, y mange, y couche, y sur-

veille le malade. Pour toutes les captations il y a une excuse 

et un prétexte- on va plaider ce qu'on plaide da*is toutes 

les causes de ce genre : que c'est un devoir pieux qu'ils ont 

rempli' qu'ils n'ont pas voulu laisser périr leur ami intime sans 

soins et sans consolations. Ce n'est pas leur faute s lisent trouvé 

là une succession de quatre millions. Je dis le fait, vous on 

aimivcierez 'la moralité. , ... 
Ils chassent tout le monde, excepté les domestiques dont ils 

ermt Rùri les gens auxquels' ils feront des libéralités : ils ne 

n? «ont approcher personne. Une pauvre Bile élevée dans cette 

Sou ùnc cousine-germaine de M. Guénin, se présente elle 

Z il été PIVS de lui au sortir de nourrice, il l'avait élevée 

\e son enfant, je dirai, moi, aussi rudement que son en-
comine 

faut; elle lut avait rendu des services signalés; M. Guénin 

dans sa maladie appelait près de lui Mérote (c'était le nom qu'il 

lui donnait). Elle se présente, on la renvoie, on la chasse, et 

quand elle dit à M. Ed. Valpinçon qui la chasse : « Je vais al-

ler chercher la sœur ! — La sœur sera chassée comme vous ; 

elle n'entrera pas plus que vous. » Voilà ce qui se passe dans 

cet intérieur. Pour ceci encore, il y a une raison ou plutôt un 

prétexte: on dit que les visites fatiguent les malades, et qu"en 

définitive lorsqu'ils sont conliés aux soins die quelqu'un qui 

veille sur eux, il faut les laisser tranquilles, et interdire les vi-

sites. Je me contente encore, Messieurs, de vous signaler le 

fait, vous en apprécierez la moralité. 

Et tandis que cotte maison est ainsi occupée, tandis que cette 

invasion et cette prise de possession ont lieu, pendant que la 

surveillance de la famille Valpinçon établit pour ainsi dire ce 

cordon sanitaire, voyons ce qui se passe dans l'intérieur de 

la maison. Nous pouvons le savoir , non par le témoignage 

de ceux qu'on n'a pas laissé entrer, mais par quelque chose 

qui vaut mieux, par des documens écrits que j'ai trouvés, et 

que je puis mettre sous les yeux de la Cour. 

Pour arriver de suite au dénoùment : c'est le 15, dit-on, que 

la maladie, arrivée le 13, a pris un caractère alarmant et qu'on 

a écrit à la famille. Le 12, on a été chercher une sœur reli-

gieuse de Bon-Secours pour veiller le malade, les domestiques 

nombreux de la maison ne pouvaient plus suffire. Le 13, chose 

importante et caractéristique, le journal qu'on avait commen-

cé le 21 janvier, qui se suit sans interruption jour par jour, 

heure par heure, qui note toutes les phases de la maladie, ce 

journal où la plus petite circonstance est consignée, ce journal 

qui dit tous les efforts de la médecine, toute la faiblesse du 

malade, s'arrête le 13 mars. Je m'adresse à tous les gens de 

bas sens, à tous ceux qui în'écoutent, pourquoi donc s'arrète-t-il 

tout à coup? Je ne dirai pas que c'était pour ne pas nous don-

ner des renseignemens, mais c'est parce que le malade était 

désespéré, c'est parce que, si je puis m'exprimer ainsi, on avait 

tiré le drap sur sa tète, c'est qite la lutte était terminée, c'est 

que les efforts de la médecine étaient épuisés, c'est que la vie 

du malade était anéantie et que d'heure en heure ils atten-

daient sa mort, et c'est pour cela que, le 13 mars, M"" Lau-

rence termine son journal en se disant sans doute : Il est mort, 

ce n'est pas la peine de continuer. 

Mais poursuivons : furetons dans ce livre de dépense, cher-

chons y quelques renseignemens, ilous en trouverons, et nous 

verrons ce qui s'est passé dans les deux derniers jours. Ah ! 

vous dites que c'est le 15 seulement que la maladie a pris un 

caractère grave? Non-seulement le journal s'arrête le 13, mais 

le 14, vous lui faites donner les derniers sacreniens, vous appe-

lez le prêtre à son chevet , et vous comprenez la nécessité pour 

lui, que vous sentez mourant, d'être assisté par la religion. Ce 

n'est pas tout. C'est le 14 que ceci se passe, et le 15, les livres 

de dépense constatent qu'il était si faible qu'il ne pouvait plus 

boire, puisque ce jour-là on a acheté des biberons pour le faire 

boire comme un enfant. Le 15, le médecin vient, et le trouve 

dans un état désespéré ; il le quitte, en disant ces paroles, en 

laissant cet oracle fatal : « 11 ne passera pas la nuit ! Il ne pas-

sera pas la nuit ! Ah ! c'est là la parole qu'on a dite le 15! Et 

savez-vous à quoi on s'occupe dans cette maison ? Il y a là, à 

son chevet, une religieuse de Bon-Secours, qui, le voyant si 

faible le 14, avait demandé pour lui les derniers sacremens. 

Elle est là le 15, elle entend ces paroles : « Il ne passera pas la 

nuit ! » Elle demande qu'on lui dise la messe des agonisans. Et 

en effet les livres de dépense constatent qui "et messe a été dite. 

Voilà do quoi s'occupe la sœur de Bon Secours. Et les autres? 

Comment ! il ne passera pas la nuit. Et cette fortune que nous 

veillons! Et ces millions! car enfin, on fait bien des choses 

pour 100, pour 200,000 fra • s ; il y a des choses aussi qu'on ne 

ferait pas. Mais pour un rm, ou... pour deux... pour trois.... 

pour quatre millions? Ah! voie - en direz tant! Comment! cette 

fortune, elle va nous échapper! médecin est parti en disant 

qu'il ne passerait pas la nuit, et nous n'aurons pas de testa-

ment? Il en faut un à tout prix. Lequel? Olographe, c'est im-

possible ; il ne peut pas lever la main pour diriger le verre qui 

contient sa boisson ; il a fallu lui acheter des biberons ; com-

ment voulez-vous qu'il trace un signa d'écriture? c'est impossi-

ble. Eh bien! le testament authentique? Oui, il déclarera ne sa-

voir signer. On appelle un notaire qui n'est pas le sien ; il y en 

avait un qu'il connaissait depuis longtemps, un des plus hono-

rables de Paris, ou ne l'appelle pas. 

On va, on cherche, on appelle un homme très honorable, M. 

Jamin, et on lui dit : Tenez, voilà quelles sont ses intentions, 

voilà ce qu'elles ont toujours été. C'est là ce qu'on dit con-

stamment au notaire quand il faut faire un testament authen-

tique, et que le testateur est bien malade. Il va vous les dire... 

vous les expliquer lui-même... Mais voilà ses intentions; il est 

extrêmement faible, il est bien malade; ménagez-le. 

M. Jamin entre ; je ne dirai pas ils causent ensemble; M. 

Jamin lui parle : « Qu'est-ce que vous voulez faire?... un tes-

tament?... n'avez-vous pas l'intention de faire telle chose ?... 

N'avez-vous pas de famille?... des amis?... quelqu'un?... » Et 

M. Jamin voit un homme qui vit encore, qui respire encore, 

qui souffle encore, mon Dieu ! qui répond encore ; à la rigueur 

cela peut s'appeler répondre : il y a quelque son, quelque mot, 

quelque chose. M. Jamin sort épouvanté , et dit : « C'est im-

possible ! je ne peux pas faire de testament ; je n'en ferai ja-

mais de pareil ! » 

Et il ne passera pas la nuit ! les médecins l'ont dit ; c'est 

l'oracle qu'ils ont laissé en partant! Mais les oracles de la mé-

decine se trompent quelquefois ; la vie a parfois des ressources 

qui font que l'existence se prolonge matériellement au-delà de 

ce qu'on croyait. II passe la nuit, et le 16, au milieu de ses 

biberons, de sa prostration, de sa faiblesse, de son impuis-

sauce, le 16 il vit encore, et voilàqu'on risque de lui arracher les 

quelques heures qui lui restent ; on songe de nouveau au tes-

tament. Le testament olographe, c'est fini ; le testament au-

thentique, il n'y faut plus penser. Mais il y avait là des no-

taires ; d'abord M. Valpinçon est frère d'un notaire qui con-

naît les affaires à merveille. Mais, au fait, il y a une troisième 

forme de testament ! Oui , mais elle consiste précisément à 

écrire soi-même, sous forme olographe, un testament qu'on 

date, qu'on signe, qu'on met sous enveloppe, et qu'ensuite, 

pour plus de solennité, on remet à un notaire en présence do 

témoins, en disant : Voilà mon testament. 11 ne pourra pas 

l'écrire; oui, mais ce testament peut être écrit par une main 

étrangère; il y a plus, le testateur peut se dispenser de signer. 

Voilà notre affaire ! Nous allons faire écrire pour lui un testa-

ment mystique ; il ne l'écrira pas, il ne le datera pas, il ne 

le signera pas ; mais nous mettrons ce testament sous enve-

loppe; nous le donnerons à un notaire. Hier il a été incapable 

de dicter son testament, mais il ne sera pas inèapable de le 

donner : nous lui mettrons le papier plié dans la main, nous 

lui dirons ce mot : Testament... testament... testament. Quand 

le notaire entrera, il tiendra ce papier, il- dira : Testament ; 

le notaire le prendra, et l'affaire sera faite. 

Cependant, c'est difficile à faire ; et puis la justice, si favo-

rable aux lestamens (je ne me permettrai jamais de dire trop 

favorable), ne peut pas l'être à ce point qu'elle tolère de pa-

reilles choses. Cola excite de graves suspicions, un examen 

sévère; il faut donc prendre une garantie, la chercher, la trou-

ver. Us ont eu la main heureuse, et j'arrive à tout ce qui fait 

l'argument capital du procès. 

Il faut un homme pour écrire le testament. Si pour ce sim-

ple office nous allons prendre un homme inconnu, vulgaire, 

je nesais quel voisin; si nous nous adressons au valetde chambre 

qui sait écrire, le testament sera dépourvu de toute force et de 

toute autorité. Nous avons tâché de rendre la maison impéné-

trable; mais l'étal de cet homme peut être pénétré. Il faut 

donc, pour écrire le testament, un homme au-dessus de tout 

soupçon, dont la moralité nous protège, dont l'auréole nous 

environne; un homme de telle nature que, quand il y aura mis 

son nom, il soit impossible d'attaquer le testament. Ils ont 

cherché, et alors le nom de M. Péan de Saint-Gilles est venu à 

leur mémoire; ils ont été le trouver. 

Il y a, de lu part de mon adversaire, une tactique d'habileté 

profonde dont il s'est bien servi en première instance, mais 

que je crois usée maintenant, et que je vais signaler immédia-

tement. Los adversaires ont déserté leurs affaires personnelles 

pour toi» luire reposer sur la tète de M. Péan, et ils ont plaidé 

constamment ceci, se tournant vers moi avec dos paroles très 

vives : « Vous voulez déshonorer M. Péan; vous le mettez en 

accusation; vous le dites malhonnête homme; vous dites que 

c'est un faussaire; et voilà ce qu'il faudra que le jugement dise, 

ou vous perdrez votre procès. » 

Je ne veux assurément rien dire de pareil, et s'il m'est per-

mis de dire ma pensée tout entière, voici ce que je crois : M. 

Pcun est un notaire parfaitement honorable, personne n'en 

doute; il est arrivé à une grande fortune, à une grande réputa-

tion; il a succédé à son père, qui en avait une grande lui-même. 

Voulez-vous me laisser dire une chose : c'est le fond de ma 

pensée non personnelle, mais résultant des renseignemens qui 

nie sont venus : M. Péan est un homme du monde, dé bonnes 

manières,' de mœurs graves, ayant une immense clientèle.... 

Mais un maître clerc! la perle des maîtres clercs ! Ils en ont eu 

deux de la sorte, de père en fils; ils ont eu l'oncle et le neveu, 

qui ont vécu longtemps dans leur étude, et qui ont puissam-

ment contribué à la réputation qu'elle s'est acquise. 

A coté do ceci , voici ce que je vais dire : Je vous accorde, non 

pas comme une concession, mais comme le fond de ma pensée, 

que M. Péan est un parfait honnête homme, un homme hono-

rable, incapable de s'associer volontairement à une fraude; 

mais il faudra que vous m'accordiez aussi que M. Péan est un 

homme bienveillant, trop bienveillant peut-être, et d'un carac-

tère facile. Et puis, tenez, il me semble que ce que je vais dire 

est très vrai, et que c'est la connaissance exacte du cœur hu-

main. Il y a une foule de gens qui sont les plus honnêtes du 

monde, et qui, par honnêteté même et par laisser-aller,' sont 

entraînés à des actes répréhensibles. 

Il y a, ce que je vais dire est très mal, il y a un proverbe qui 

dit : « L'enfer est pavé de bonnes intentions. «C'est que c'est 

vrai, et il y a une foule de gens qui commettent au fond de très 

mauvaises actions sans le savoir, sans le vouloir, et aveedetrès 

bonnes intentions. Ainsi, qu'on ait été trouver M. Péan, que 

dans l'intérêt d'un homme à la prospérité duquel il voudrait 

être utile et qui devait s'attendre à quelque chose dans le testa-

ment, on lui ait d i t : «Venez, il y a un homme qui veut faire son 

testament ; il pourra vous expliquer sa volonté, mais mal : la 

voilà, c'est bien sa volonté, il faut la réaliser, aider un peu à la 

lettre, puisqu'il a tant de peine à s'exprimer. M. Péan est sorti 

de chez lui, il est allé chez M. Guénin, et il a fait le testament, 

la pièce importante du procès, dont je vous demande la permis-

sion de vous donner lecture : 

« Ne pouvant pas écrire mon testament, à cause de l'extrême 

faiblesse où je suis, je prie M. Péan de Saint-Gilles, notaire 

honoraire, de l'écrire pour moi. » 

Comment! cet homme dont le journal s'arrête le 13, parce 

moyen de forme, admet les héritiers Guénin à prouver V " 

pacité du testateur. (V. la Gazette des Tribunaux du i\ f •"1Ca' 
-ait; \ 1 'CVrioi 
1845.) ''rier 

iront 

que son état est désespéré; cet homme administré le 14, qui ne 

devait pas passer la nuit, qui no pouvait boire qu'à l'aide d'un 

biberon, il a dit cela ? Comment! M. Péan , j'ai la plus grande 

confiance en vous, mais vous voulez que je croie qu'il a dit ce-

la? Non, ce n'est pas vrai. Je ne dis pas qu'il y ait du mal à 

cela, que M. Péan ait fait une mauvaise action en mettant ce 

préambule. 11 a dit à M. Guénin : «Vous ne pouvez pas écrire? 

— llum ! ! — Vous voulez que j'écrive pour vous?—Hum ! !» 

Et sur ces réponses, qu'on pourrait jusqu'à un certain point 

prendre pour affirmatives, M. Péan a rédigé son préambule. 

Mais vous ne ferez croire à personne que cet homme anéanti, 

à demi mort, ait pu dicter ces cinq lignes. 

Je poursuis : « Je donne et lègue un sixième de mes biens à 

mon neveu. 

» Je donne et lègue un tiers de mes biens à M. Edouard Val-

pinçon... (Ces treize mots rayés sur la minute, sont parfaite-
ment lisibles encore.) 

» Je donne et lègue à mes domestiques, tant de Paris que de 

la campagne, y compris mon portier et mou jardinier, six an-

nées de leurs gages. 

» Je donne à M" e Laurence, qui est auprès de moi, en recon-

naissance de ses soins empressés, une somme de 10,000 francs 
une fois payés. » i 

Et puis, on en était là du testament, il y avait quelque chose 

qui ressemblait à un testament, un homme qui interrogeait, 

un malade qui faisait des signes, et que ces signes épuisaient 

et tuaient; il allait mourir, la médecine la veille s'était trom-

pée, il ne mourut que le lendemain, mais on croyait qu'il allait 

mourir. Il faut se dépêcher. Que faire? nous avons encore sur 

les bras la moitié de cette fortune, il faut quelque chose, vite. 

Alors, on met : « Quant au surplus de mes biens, je les donne 

a M. Edouard Valpinçon, que j'institue mon légataire univer-

sel. » 

Mais tout à l'heure, à quatre lignes d'intervalle, il lui don-

nait un tiers de ses biens, et maintenant c'est la totalité ! Qu'on 

vienne dire que c'est l'effet naturel de la volonté du testateur, je 

ne comprends pas, à une si petite distance de temps, ce change-

ment complet dans les idées. Quoi qu'il en soit, on raie treize 

mots nuls, qu'on lit parfaitement, parce que M. Péan est de 

trop bonne foi pour les avoir rayés de façon à ce qu'on ne pût 

les lire, et en date : « A Paris, le 16 mars 1844. » 

II y avait là, à côté de M. Guénin. un monsieur qui a été mé-

decin, qui -l'est encore, je crois, car cette qualité est indélébile, 

qui a été chef de bureau, et qui, ayant épousé la veuve d'un 

académicien parente de M. Guénin, était aussi un peu son pa-

rent. En cette qualité, M. Achille Comte lui prodiguait les soins 

les plus tendres. C'est fort bien. Mais dans le testament on avait 

oublié M. Comte, et quand on fait une entreprise de ce genre-

là, il ne faut oublier personne de ceux qui voient les choses de 

près. Ils doivent être vos amis, il faut les, intéresser à l'affaire, 

il faut qu'ils aient leur part: soyez tranquilles, rapportez-vous 

en à M. Valpinçon, elle sera aussi petite que possible. On ajoute 

donc : « Je donne et lègue à M. A. Comte, 2,000 francs de rente 

viagère incessible et insaisissable.» Il a dit ces deux derniers 

mots ! Je vous défie de le faire croire. « Paris, ce 16 mars 

1844. » 

Voilà donc ce qui fut fait. On dit que M- Comte a été fort 

irrité, et qu'il comptait sur bien davantage. Mais si le tes-

tament tombe, il n'aura rien; s'il survit, il aura 2,000 francs 

de rente viagère, et comme après tout cela vaut mieux que 

rien, M. Comte est entièrement pour le testament. Le calcul 

qu'on a fait réussit donc à merveille. 

Maintenant que tout cela est terminé, il faut mettre le testa-

ment sous enveloppe. Ordinairement c'est le testateur qui le 

fait, et vous comprenez combien ce soin est important. Je ne 

me plains pas, jenedis pas qu'il y ait eu substitution, c'est ini 

possible. Cependant, ce qui fait la sécurité du testament mys-

tique, c'est qu'il soit écrit par le testateur, qu'il soit surveillé 

sans cesse par lui jusqu'au moment où il le remet entre les 

mains du notaire. Vous comprendrez bien que tout cela a été 

impraticable pour un homme qui ne pouvait plus porter la 

main à sa bouche. On se hâte, on se presse, il n'en peut plus, 

c'est une affaire finie, ce sont ses suprêmes et derniers efforts: 

l'un cacheté le testament et y met l'empreinte; l'autre va 

chercher M. Jamin, les domestiques s'en vont dans le quar-

tier ramasser des témoins, l'un d'eux va droit à l'étude la plus 

voisine. « Voulez-vous me prêter vos clercs nn moment? j'en ai 

besoin. » Et on ramène l'étude, quatre clercs, jeunes gens fort 

bien, à la tète desquels se trouve le principal clerc. L'étude est 

resté ouverte, les cliens s'ennuient d'attendre; et comme le 

principal clerc voit que la chose se prolonge et qu'il a un acte 

a faire, il retourne à l'étude; nous n'avons plus alors que trois 

clercs. Il faut remplacer celui qui est parti. Il y a là un épi 

cier. — Comment s'appelle-t-il? On n'en sait rien. — C'est égal. 

— On va chez l'épicier : « Venez, lui dit-on, servir de témoin 

dans un testament. — Je vais mettre mon habit... » Je demande 

pardon à la Cour de ces détails, mais cela lui montre comment 

les fortunes quittent et abandonnent les familles; — je vais 

mettre mon habit. — Du tout. On le prend avec son tablier. — 

Comment vous appelez-vous? — Pergod. — C'est un témoin 

important, car, à mon avis, et j'ai la conviction que la Cour le 

partagera, il entraîne la nullité radicale de l'acte dont il s'a-

git. Et alors en présence do ce témoins on dresse l'acte de sus-

criplion. 

Voilà ce qui s'est passé le 16 mars de deux à trois heures 

A partir de ce moment, l'agonie de M. Guénin s'est prolongé 

encore quelques heures; il est mort le lendemain à dix heures 

du matin. 

Le testament alors a été produit par M. Valpinçon. Nous en 

avons demandé la nullité en la forme et au fond; en la forme, 

parce que la présence d'un témoin étranger, et nous soute-

tenons que Pergod est étranger, entraîne la nullité aux termes 

de la loi et de la jurisprudence;— au fond, nous disons qu'il y 

a incapacité et captation dès à présent démontrée; subsidiaire-

ment, nous articulons des faits que nous demandons à prou 

ver. A la date du 20 février dernier, est intervenue dans ces 

circonstances une sentence dont je vais avoir l'honneur de vous 

donner lecture. 

Mais auparavant, je dois vous dire encore que nos adversa 

res ont fait une chose que je ne crois pas bien sérieuse, ils ont 

appelé M. Janin en garantie. «Si le testament reste nul, disent 

ils, c'est la faute du notaire. •> Et à quoi M. Jamin pourrait ré-

pondre : C'est vous qui avez amené le témoin, je n'en suis pas 

responsable. M. Jamin ne plaide pas cela, et je crois qu'il n'en 

a pas dit un mot en première instance. Si l'on appelle M. Ja-

min en cause, c'est dans l'unique but, et il no faut pas être 

bien lin pour le découvrir, d'appeler l'intérêt dos magistrats 

sur cette position d'un notuire gravement compromis, dans 

cas où ils annuleraient le testament, pour vice de forme. JVs 

pèro que la Cour ne sera pas un instant urrôtée par cette tac 

tique. 

Ici M" Chaix donne lecture du jugement, qui, rejetant le 

La cause est renvoyée au lundi 14, pour la continuai!,», J 

la plaidoirie de M' Chaix-d'Est-Ange.
 at,on

 de 

Audience du 14 juillet. 

M" Chaix-d'Est-Ange continue : 

La Cour est appelée à se prononcer sur- la sentence dont ! 

lui ai donné lecture, et par laquelle le Tribunal, en la f
0

»
 Je 

rejette le moyen tiré de l'extranéité du témoin; au fond T' 
clare qu'il n'a pas les élémens suffisans pour statuer sur Pi 

pacité du testateur, et ordonne une enquête. C'est de cette 

tence que nous avons interjeté appel. Nos adversaires di 

qu'après avoir fait grand bruit de nos moyens, après avoir dtë 

famé M. Valpinçon, nous reculons devant la preuve des f • 

articulés par nous. Le fait n'est vrai, ni quant à nous, ni aj"
8 

à eux. ^ 8nt 

En première instance, ils luttaient de toute leur force no 

que nous ne fussions pas admis à la preuve. Us ont persi !» 

dans cette idée, car ils ont interjeté appel incident pour enini 

cher cette preuve. Mais permettez-moi de le dire, cette pren 

s'il faut la faire, j'espère que nous la ferons, mais j'avoue a 

j'ai quelque défiance de la preuve testimoniale, quand je p
e

, 

que la loi ne la permet pas au-dessus de 150 francs ; quand'* 

songe à quels honfrnes nous avons affaire, qu'il s'agit non J6 

pauvres paysans comme nous, hors d'état de se produire / 

solliciter un témoin, de lui demander quoi que ce soit L-' 

d'hommes actifs, répandus dans le monde, ayant dès à présent 

60,000 francs de rente, et auxquels tous les moyens sont bons 

vous, en aurez la preuve, pour se procurer des certificats et de' 

argumens. J'avoue qu'alors, c'est vrai, j'hésite devant la pren^ 

lestimoniale; mes adversaires peuvent en prendre acte, j'aime 

mieux gagner mon procès de piano. Voilà mon idée, je croisnn 

c'est aussi la leur, et qu'ils ne demanderaient pas mieux on» 

dè gagner leur procès immédiatement. 

Le droit de tester, le droit de disposer de ses biens pour h 

temps où on ne sera plus, le droit de se survivre à soi^nièm'j 

et de commander à sa postérité, est un droit sacré, utile né 

cessaire, mais exorbitant, accordé à l'homme par la loi civile 

La loi civile a donc eu le droit de le soumettre à toutes les eon-

il il ions qu'elle a voulu, et c'est pour cela que le Code civil ar-

ticle 893, prescrit certaines formes, et que, article 1001, il dit 

qu'elles seront observées, à peine de nullité. Ainsi, le droit de 

disposer de ses biens par testament est accordé à l'homme à 

certaines conditions, sous l'accomplissement de certaines for-

mes essentielles sans lesquelles le droit n'existe pas, ou sans 

lesquelles on a mal usé du droit, sans lesquelles le testament 
doit tomber. 

S'il était possible, dans l'application de la loi, de faire des 

istinctions là où elle n'en a pas fait, d'établir des catégories 

entre les divers modes de tester, de- dire que celui-ci doit être 

plus favorable que celui-là, je dis que celui de tous qui devrait 

être le plus étroitement soumis aux règles, pour lequel il fan-

drait le mieux en exiger l'application, ce serait le testament 

mystique; vous savez de quelles formes il se compose, et de 

tout temps il a été considéré comme celui pour lequel les for-

mes doivent être le plus religieusement observées. Pourquoi? 

Parce que c'est celui qui prête le plus à la fraude, à la surprise! 

Voilà ce qui a été dit par les orateurs qui présentaient au Corps 

Législatif le titre des Testamens, par MM. Jaubert et Bigot de 

Préameneu : « Les formes prescrites le sont à peine de nullité, 

Ces formes, s'il faut établir- une catégorie, sont encore plus es-

sentielles lorsqu'il s'agit du testament mystique que pour touj 

les autres testamens. » Vodàles paroles du législateur. 

Quelles sont les formalités les plus nécessaires, les plus es-

sentielles, celles qui présentent aux magistrats, à la société, le 

plus de garanties? Evidemment, c'est la présence régulière et 

légale des témoins exigés pour la sincérité des testamens. Vous 

savez avec quel soin les législateurs de tous les temps se sont 

occupés de préciser le nombre, la capacité, les devoirs des té-

moins instrumentaires. Eh bien ! qu'il me soit permis de le di-

e, je crois que c'est une chose digne de l'attention des magis-

trats. Dans la pratique on a singulièrement oublié l'esprit de 

la loi, on a étrangement rétréci, rapetissé l'importance des té-

moins instrumentaires. Dans la pratique, il faut le dire, les 

officiers ministériels, entraînés par le torrent des affaires, se 

sont habitués à croire que le témoin appelé à un acte de cette 

solennité, à un testament, n'avait à remj>lir qu'un rôle passif, 

matériel, inintelligent; et de là des abus très graves contraires, 

non pas précisément au tex<e formel de la loi, mais à l'esprit 

de précaution et de sollicitude que le législateur a témoigné. 

Non, non, les témoins n'ont pas ce rôle passif, secondaire, ef-

facé, qu'on leur assigne dans la pratique; ce sont des hommes, 

au contraire, qui remplissent un ministère public, et comme le 

disait la loi romaine, « ils sont assimilés à des magistrats.' 

Non, ce n'est pas un rôle secondaire qu'ils doivent remplir, et 

qu'on leur assigne cependant dans la pratique, ces hommes 

dont l'auteur de l'ordonnance de 1735, d'Aguesseau, disait: 

« Us assurent par leurs signatures la vérité et la foi des actes. 

Leurs fonctions approchent de celles des notaires, et ils parta-

gent avec eux la confiance de la loi. » 

Merlin dit que : « Servir de témoin, c'est exercer une fonc-

tion publique. » 

La Cour de Rennes : « La loi a revêtu les témoins d'un ca-

ractère public aussi nécessaire, aussi officiel que celui des no-
taires. » 

Et, à cet égard, je demande à mes adversaires la permission 

de citer ce qui se passait autrefois, les précautions qu'on pre-

nait, qu'ils regardent, eux, comme minutieuses et ridicules, 

mais dont j'espère que vous approuverez la sagesse. 

Autrefois, dans le droit romain, on regardait la présence 

des témoins et leur caractère comme quelque chose de si essen-

tiel, de si élevé, que pour les testamens, à cause de la solennité 

de ces actes, à cause des fraudes qui pouvaient s'y mêler, on 

exigeait une précaution inusitée d'ailleurs, on ne voulait pas 

fortuite testes, des témoins de hasard, des témoins de raccroc, 

des témoins racolés sur la voie publique; on voulait, mes ad-

versaires s'en moquent et en rient, des témoins rogati, priés, 

avertis. Voilà l'acte, leur disait-on, auquel je vous convie, vous 

connaissez vos devoirs; et ainsi avertis, ils apportaient à cet 

acte la plus sérieuse attention, et la loi romaine disait : Ut # 

ligentiùs ad omnia adverterent. 

Sans doute les mêmes précautions ne sont pas prises par 1« 

loi française. Vous choisissez vos témoins comme vous voulfi 

mais alors c'est à vos risques et périls; et si vous allez (fofP 

testes) les racoler dans la rue, les prendre au hasard, sans 

connaître leur origine ni leur nom, soit ! Le hasard vous servi-

ra peut-être; mais s'il vous trompe, vous serez plus tard res-

ponsables de votre incroyable légèreté. 
Ceci posé, quelles sont dans nos lois les qualités requises de! 

témoins? 

L'article !)80 du Code civil est ainsi conçu : « Les témoin 

appelés pour être présens aux testamens devront être mâles, 

majeurs, sujets du Roi, jouissant dos droits civils. » 

Voilà ce que dit la loi : dans l'ordonnanco de 1735, on «*» 

dit regnicoles; quelques doutes s'étaient élevés, on les a tran-

chés par l'expression énergique et ferme de sujets du V**> 

c'est-à-dire Français. Et cela est entendu avec une telle ri-

gueur, (pie l'étranger, admis par ordonnance du Roi à état* 

son domicile en France et à y jouir des droits civils, ne 

pas être témoin dans un testament; et si un seul de cestém« 

se glisse dans la confection d'un testament, il est nul ; c'est' 

vis unanime des auteurs et de la jurisprudence. ,
l
^

r
M. 

Faisons maintenant l'application de ces principes à 

Je demande la nullité du testament, parce qu'un témoin ei& 

ger y a figuré. Lequel ? C'est colui qu'on a appelé le d«*5| 

qu'on est allé chercher pour remplacer le clerc de notaire 

n'avait pu rester, qu'on a pris à la hâte, M. Nicolas "
er
^ 

épicier, rue Taitbout. Est-il Français? C'est là la P
r

.
eI

"
p9

r 

question; et s'il n'est pas Français, est-il couvert au moins f 

la capacité putative? , ^tre 
La première do ces deux questions a été tranchée c j 

nous par la sentence du Tribunal. Elle a décidé que l ^"^ 

était Français; permettez-moi d'établir qu'il est élraiia< ^ 

d'abord, il faut examiner la capacité de son père, 

cessairement une grande inllueiïce sur la sienne. André *JL 
est né, le 2 septembre 1775, à Cous, diocèse d'Annecy, ^ j 

voie. Par conséquent, c'est incontestable, il est ne S* J ^jf 

étranger. Il est venu en France : à quelle époque ? Je B

 t
,
r 

non. Mes adversaires l'y font venir très jeune, dans »^ ^ 

fanée. Je le veuxjjien, je n'ai aucun intérêt à le
 C0I

V^^)|W| 

qu'il y fait, je n'en sais rien, poiit-otre ce qu'y tout let 

qui viennent de la Savoie. 

Quoi qu'il eu soit, je le prends en l'an XII, trente 
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rSarp vous fils, n'avez-vous pas fait dos aetes?Ils ramassent 

!l ,t èeci en font un faisceau, et veulent faire croire que c est 

"série d'actes établissant la nationalité de Nicolas Pergod. 

Nous ne pouvons pas donner là dedans, il ne s'agit pas d actes 

r t - à Tréloup par monsieur son père et par monsieur son 

frère il s'agit de savoir s'il existe des actes faits par lui, qui 

ôniss'ent servir de base à la notoriété publique. 
P
 Néanmoins, voyons, je le veux bien, la nationalité du pere 

t la notoriété publique qui l'environne , et les actes qu il a 

faits C'est quelque chose dans la cause, vous le dites, je le-

MUS bien. Or, vous avez eu tort de le dire, et vous allez voir 

nue vous vous êtes pris vous-même dans le piège où vous 

vouliez nous prendre. En effet, Pergod père, établi longtemps à 

Tréloup, voici la série d'actes qu'il a faits. 
Conscrit en l'an VII, il a eu son congé en l'an IX, rien de plus 

- mple
: il

 *
B

*
t
 français depuis 1792, et il a bien fait, très bien 

fait ae remplir ses devoirs de citoyen français. Il a fait partie 

j
e
 la garde nationale sous le n"13, vous produisez un certifi-

ât qui le constate. Est-ceque c'est une preuve qu'il était Fran-

cs ? Est-ce qu'il n'y a pas une foule d'étrangers qui sont de la 

carde nationale par honneur, par suite de quelques souvenirs, 

Sr exemple, pour porter, vieillard, le sabre qu'on avait porté 

dans sa jeunesse? Il a été appelé au conseil municipal comme 

plus fort imposé. On a très bien fait, les étrangers peuvent y 

être appelés. 

(M" Dupm fait un geste négatif.) 

U ne faut pas que nos adversaires se jettent ici dans des dé-

négations; je persiste dans ce que j'ai dit, les étrangers y sont 

appelés. 
Jusque là, tout cela ne prouve pas grand'chose; mais il a été 

témoin dans des actes de l'état civil-, dans des actes de mariage, 

de décès; il a été tuteur, curateur dans sa famille, il a été élec-

teur municipal, adjoint au maire. J'admets tout cela. Mais ces 

faits ont-ils donné la pensée aux habitans de Tréloup qu'il était 

Français? Pas le moins du monde. On savait à quoi s'en tenir, 

et lui-même se donnait le nom de Savoyard. On savait à mer-

veille qu'il était étranger. Mon Dieu, je ne veux rien dire de 

désagréable à l'autorité municipale de Tréloup, à Dieu ne 

plaise! mais enfin elle était mal instruite des droits attachés à 

la qualité de Français. 

On a vu qu'être témoin dans un acte de mariage ou de décès, 

être tuteur ou curateur, que tout cela un étranger pouvait l'ê-

tre. Ce sont des erreurs de droit du maire de Tréloup; mais 

l'erreur de fait sur la qualité d'étranger, elle n'était pas possi-

ble : en voulez-vous la preuve? la voici. André Pergod a eu trois 

fils; quand il a été question pour eux du recrutement, ils en 

ont été affranchis comme étrangers ; quand il s'est agi de leur 

mariage, on a écrit au maire de Tréloup pour lui demander un 

certificat constatant que, comme étrangers, ils avaient été 

exemptés du service militaire; quand il s'est àgi de la garde na-

tionale pour un jeune homme, qui n'a pas encore de pratiques 

à faire, qui n'est pas épicier (car, ne vous y trompez pas , on 

fait beaucoup de pratiques au corps-de-garde), quand il s'est 

agi, dis-je, de faire exempter un jeune homme du service de la 

garde nationale, on revendique pour lui la qualité d'étranger, 

et la preuve de tout ceci, je la trouve dans une lettre écrite par 

M. Pergod, épicier, place des Italiens, au maire de Tréloup, 

pour lui demander un certificat constatant que le jeune homme 
est fils d'étranger. 

On savait donc parfaitement à Tréloup que les Pergod étaient 

étrangers ; mais par cette erreur de droit dont j'ai parlé, on 

croyait qu'ils pourraient remplir certaines fonctions. Ainsi, 

l'un d'eux avait été nommé adjoint au maire de Courville, ar-

rondissement de Reims. On savait bien qu'il était étranger, 

mais on ne croyait pas que ce fut un obstacle à ses fonctions. 

Seulement, M. le sous-préfet de Reims, averti par la notoriété, 

a pensé immédiatement que cela ne se pouvait pas, et il a ré-

voqué ce fonctionnaire. (M* Chaix lit la pièce qui l'atteste.) 

Voulez-vous savoir à quoi vous en tenir sur cet argumen t 

des adversaires, que pour Pergod le père, il y avait à Tréloup 

une,série d'actes multipliés qui le faisaient Français? Voici à 

cet égard le certificat qu'on nous envoie de Tréloup. Nous 

avons eu quelques difficultés à l'obtenir, cela est vrai ; il faut 

dire pourquoi : c'est parce qu'on avait répandu la terreur dans 

Tréloup, et qu'on disait que la famille Pergod, que le notaire 

seraient ruinés si nous gagnions notre procès, et nous avions 

contre nous toute la famille Pergod et tous les amis du no-

taire. Et néanmoins la vérité était plus forte que nos adver-

saires, et nous avons le certificat que voici... (Me Chaix-d'Est-

Ange lit un certificat émanant du curé, du maire et de vingt-

deux notables habitans de Tréloup, duquel il résulte que les 

Pergod père et fils ont toujours été considérés comme étran-

gers, qu'on les appelait Savoyards par allusion à leur origine, 

et que si Pergod père a rempli quelques fonctions civiles, 

ce n'a été que parce qu'aux yeux des autorités locales sa qua-

lité de propriétaire et de plus fort imposé paraissait suffire 

pour lui conférer ce droit.) 

Et par qui ce certificat est-il signé? Par le maire, l'adjoint, 

les membres du conseil municipal, le curé, l'ancien maire, 

l'ancien adjoint, les électeurs municipaux, toutes les autorités 

du lieu, qui attestent la notoriété publique de Tréloup, et qui 

disent qu'on sait à merveille que tous ces gens, tous ces Pergod 
étaient étrangers. s 

J'ai dit qu'on avait employé des manœuvres et que j'avais 

des raisons pour redouter la preuve testimoniale ; tenez, voici 

une pièce émanée du curé de Tréloup, qui constate ces ma-

nœuvres (Ici M" Chaix lit un certificat du curé de Tréloup, du 

maire et d'un membre du conseil municipal, constatant qu'une 

personne envoyée de Paris par les adversaires aurait cherché 

a obtenir, en répandant les bruits les plus absurdes, des attes-

tations tendant à établir la nationalité française de Nicolas 

Pergod, qu'on représentait comme menacé de ruine et de prison 
• si le testament était annulé.) 

Ainsi, voilà les moyens qu'on emploie; voilà la notoriété pu-

blique qu'invoquent nos adversaires. Commençons, disaient-ils, 

par le père, et nous verrons qu'à Tréloup il passe pour Fran-

çais. Non, non, non, à Tréloup il passe pour étranger; on ne 
s y trompe pas; tout le monde le sait sans exception, et si la 

notoriété qui l'environne doit suivre ses enfans à Paris, tant 

mieux: on doit les appeler Savoyards, comme on appelait leur 
Père à Tréloup. 

Comment ! tout le monde le sait; voilà un acte de notoriété 

du lieu qui le constate, et on est venu plaider en première 

instance qu'au milieu de cette notoriété publique d'étrangers, 

de Savoyards, cependant il y avait à Tréloup un notaire 

(il est mort depuis) qui l'avait pris plusieurs fois comme té-

iiion) de ses actes! Est-ce qu'il est possible que de pareils abus, 

ue pareils désordres s'introduisent? Comment ! l'ignorance 

°u la légèreté iraient à un tel point, qu'un officier public, non 

P
a

s a Paris, où tout le monde est inconnu, mais dans une pe-

tite commune, à Tréloup, où il existe une notoriété incontesta-

sntaires un 

monde dési-

aurtout cette possession d'état a été non paisible, contestée; 

car enfin voila deux choses qu'il faut, paisible et non contestée, 

ommum consensu, une base solide et une série d'actes. 

hh bien ! vous n'avez qu'un seul acte qui n'est pas pertinent, 

qui n est pas concluant, qui ne prouve pas (pue vous vous re-

gardiez comme Français; et puis co nme possession d'état, vous 

en auriez eu seulement une contestée; car, à côté de cet acte 

qui est unique (je ne parle pas de vos services dans la garde 

nationale, tous les étrangers psuvent en être), mais à côté de 

cet acte unique, remarquez combien d'actes qui prouvent le 

contraire. Ainsi, il a été exempté du recrutement comme étran-

ger; quand il s'est marié, il a fait venir de Tréloup un certifi-

cat constatant qu'il avait été exempté du recrutement comme 

lils d'étranger; et à cet égard, les premiers juges ont dit qu'on 

avait mis sur l'acte de mariage : « Vu le certilicat de libération 

du service délivré par le maire de Tréloup. » Et que ceux qui 

ont entendu cela ont pu croire qu'il avait été eu effet libéré, et 

non exempté. C'est là une erreur manifeste. En effet, lorsqu'on 

se marie, lecture est donnée, aux termes de la loi, du certificat 

qui constate, su qu'on a satisfait à la loi du recrutement ou 

qu'on en a été exempté. En conséquence, on a lu le certificat, 

l'acte de mariage le constate ; en sorte que l'objection faite 

par le jugement est évidemment contraire aux faits tels qu'ils 

se sont passés dans la rédaction de l'acte de mariage. 

Dans une pareille situation, Messieurs, peut-on dire qu'il y a 

possession d'état et notoriété publique, qu'il y a une série d'ac-

tes? on pourra le dire, mais, ce qu'il y a d'incontestable, c'est 

qu'ils n'ont qu'un seul acte, qu'ils auront beau retourner de 

toutes les manières, il sera toujours seul, et que nous leur en 

opposons plusieurs qui combattent et détruisent l'effet qu'ils 

espéreraient faire produire à leur acte isolé. 

Voilà, Messieurs, les faits de la cause, et dans cette situation, 

sur ce premier point du procès, je me demande s'il est possi-

ble de dire qu'il y avait une erreur invincible, une notoriété pu-

blique qui avait des bases solides et un fondement raisonna-
ble, je ne crains pas de dire non. 

Il y a eu une erreur aveugle, irréfléchie, due au hasard ; on 

a pris le premier venu : on a couru alors toutes les chances 

du choix qu'on faisait ; on n'a rien examiné, rien demandé ; on 

n'est pas remonté à l'origine de cet homme : on l'a cru Français 

parce qu'il parlait français ; on a eu la main malheureuse, et le 

hasard, ce dieu sur lequel on compte, et sur lequel on a tort de 

compter, a mal servi nos adversaires. Ils ont mis la main sur 

un témoin non idoine, non capable, dont la présence doit invali-

der le testament ; mais rappelez-vous l'expression énergique 

dont s'est servie la loi; rappelez-vous ce texte de la loi ro-

maine : Si unus de septem testibus defucrit, déficit tesla-
mentum. 

Est-ce que c'est là une rigueur excessive, que d'annuler le 

testament parce qu'un des témoins manque, parce que, comme 

on disait, un septième de ces témoins vient à manquer ? 

Mais quand je pense avec quelle rigueur vous appliquez les 

lois testamentaires, quand je songe qu'un testament olographe, 

si un seul mot y a été écrit par une main étrangère, en vain 

le testament contiendrait-il une volonté sacrée, vous le brisez. 

Quand je songe que dans un testament authentique, si, au lieu 

de dire qu'on a fait lecture au testateur et aux témoins, on a 

dit : au testateur en présence des témoins, vous le brisez, vous 

annulez les volontés les plus réfléchies du testateur. Quand je 

pense qu'en matière de testament mystique, de celui nous 

occupe , alors même qu'un pareil testament est enveloppé 

de toutes les garanties de la loi, de la morale et de la raison, si 

le testateur l'a fermé par un pain à cacheter au lieu de le fer-

mer par un cachet de cire avec une empreinte, sans entrer dans 

l'examen des détails, du fait, qui pourraient vous rassurer, 
vous le brisez !... 

Voilà les principes; voilà à quelles conditions les testamens 

sont admis dans nos lois, actes sacrés qui offrent des garanties 

aux familles. Voilà ce qui fait que nous pouvons mourir en sû-

reté en laissant un acte qui obtiendra le respect de tout le mon-

de et des magistrats eux-mêmes. Mais quand un témoin man-

que, quand on s'est joué de ces formalités, quand on s'est af-

franchi de ces garanties, quand, au lieu de choisir ses témoins, 

on a pris ceux du hasard, je dis que le testament doit être an-
nulé ! 

L'affaire est renvoyée au samedi 19, pour la continua-

tion de la plaidoirie de M" Chaix. 

met l'appellation au néant ; ordonne que la décision dont est 

appel sortira effet ; condamne l'appelant à l'amende et aux dé-

pens. » 

(M' Talon, avocat, plaidant pour l'appelant; M' Huré, pour 

l'intimé.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ; 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 juillet. 

COUR ROYALE DE DOUAI (2' chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 18 juin. 

RÉFÉRÉ. DÉPENS. CONDAMNATION. 

Le juge du référé est compétent pour en adjuger les dépens, 

et n'est pas obligé de les réserver pour y être statué sur 
l'instance au principal. 

La pratique et la jurisprudence avaient admis jusqu'ici 

que le juge du référé n'était pas compétent pour en adju-

ger les dépens, l'ordonnance de référé n'étant qu'une solu-

tion provisoire qui laisse le fond intact, et ne comportant 

même pas une condamnation de dépens, laquelle est dé-
finitive de sa nature. 

Dans ce sens s'étaient prononcées : la Cour de Rome, 

par arrêt du 9 octobre 1809 -, la Cour de Bourges, par ar-

rêts du 30 août 1831 et 24 juillet 1832 ; la Cour de Douai 

elle-même, par arrêt de la 1" chambre du 11 avril 1841 

( voir Recueil de jurisprudence de cette Cour, armée 1843, 

p. 219). La seconde chambre, par son arrêt du 18 juin 

dernier, vient de revenir sur sa jurisprudence. 

ble le
, irait prendre pour témoin de ses actes instrumen 

homme que l'on appelle le Savoyard, que tout le moi 
gnei comme étranger ! 

Si cela est vrai, cela prouve qu'il est temps d'apporter un 

remède à ces abus, de mettre un frein à cette légèreté. U faut, 
s

i cela est vrai, et je mets ici tout à fait hors de cause M. Jan-
ln

ji, qui n'a pas pu, lui, choisir ses témoins, il faut, dis-je, si 

**'a est vrai , que les magistrats rendent des arrêts qui ap-

prennent aux notaires qu'il faut obéir aux prescriptions de la 
01

et rie pas agir avec une semblable témérité. 

Maintenant, Messieurs, laissant de côté la notoriété publique 
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iPi je passe à la notoriété de Paris, ou plutôt, comme 

e
 n existe pas, j'examine, dans le cas où elle existerait, quels 
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. son fondement et sa base. U nous faut une série d'actes 

"itipliés. Eh bien! que produisent nos adversaires? Un acte, 

seul : Nicolas Pergod a été inscrit sur les listes électorales 
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« En ce qui touche les frais du référé : 

» Attendu que, d'après l'art. 130 du Code de procédure, 

toute partie qui succombe doit être condamnée aux dépens; 

» Attendu que toute condamnation aux dépens doit être pro-

noncée par le juge de la difficulté qui y a donné lieu ; 

» Attendu que toute demande en référé forme une instance à 

part, qui suit son cours indépendamment de l'action principale 

quand il en existe une, et qui peut être portée jusqu'en appel 

• dans les cas ou la loi autorise ce recours ; 

» Attendu que la disposition de l'article 809 du Code de 

procédure portant que « les ordonnances sur référé ne feront 

aucun préjudice au principal, » établit clairement la sépara-

tion des deux instances, mais n'a nullement pour objet de trans-

porter au juge du principal le droit de prononcer sur les dé-
pens du référé ; 

» Attendu que les frais du référé sont l'accessoire de l'action 

en référé, et non de la demande au principal; 

» Qu'une partie peut avoir raison au fond, et avoir cependant 

introduit en référé une action non-recevable ou mal fondée, ou 

réciproquement ; et que, dans les deux cas, il serait injuste de 

mettre les frais de ces deux instances distinctes à la charge de 

la partie qui n'aurait succombé et dû succomber que "dans l'u-

ne d'elles ; 

» Que les dépens du référé ne devant pas toujours suivre 

le sort des frais de l'instance au principal, il est indispensa-

ble que le juge qui prononce sur chaque demande prononce 

aussi sur les dépens qu'elle a occasionnés, soit en les mettant 

à la charge de l'une des parties, soit en les réservant ; 

» Que, d'ailleurs, l'instance en référé peut, comme dans l'es-

pèce, être encore pendante eu appel lorsque le Tribunal civil . 

juge la demande au principal, ce qui le met dans l'impossibi-

lité de prononcer sur les frais de référé ; 

» Que, dans ce Cas, comme dans tous ceux où aucune ins-

tance n'est engagée au principal, il faudrait introduire une ac-

tion nouvelle pour obtenir la condamnation aux frais du ré-

féré, ce que le législateur n'a pu vouloir ; 

>> Attendu que vainement on prétend que le juge du référé 

n'a pas juridiction ; que le président exerce dans co cas (par 

délégation de la loi et dans les limites qu'elle fixe) la juridic-

tion du Tribunal devant lequel il peut renvoyer les parties en 

état de référé, lorsqu'il ne croit pas devoir prendre sur lui la 

responsabilité de sa décision; 

» Que cette raison, d'ailleurs, ne pourrait s'appliquer aux 

Cours royales jugeant sur appel en matière de réléré, et qu'on 

pourrait supposer au législateur l'intention de faire prononcer 

par la Cour sur les dépens faits devant elle en référé, sans pou-

voir statuer en même temps sur les frais du référé devant le 

premier degré de juridiction ; 

y^» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges : 

« La Cour, sans s'arrêter au moyen de nullité de l'exploit, 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Lu arrêt de la Cour royale d'Alger a condamné à la peine de 

mort pour assassinat, le nommé El Azazi Ben Massaoud. Le 

condamné s'est pourvu en cassation; mais sur le rapport de 

M. le conseiller Vincens Saint-Laurent, malgré les onservations 

présentées par M
e
 Théodore Chevalier, avocat chargé d'office, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de Bois-

sieux, la Cour a rejeté le pourvoi. 

PEINE DE MORT. JURÉS COMPLÉMENTAIRES. ARRÊT INTERLO-

CUTOIRE. 

Jean Deluen s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Seine-Inférieure qui l'a condamné à la 

peine de mort pour complicité d'infanticide. Après le rapport 

de M. le conseiller Meyronnet de Saint-Marc, M
e
 Millet, avocat, 

a présenté un moyen tiré de ce qu'il n'était pas justifié que 

le tirage des jurés complémentaires effectué dans le cours de 

la session, pour compléter la liste des trente jurés, ait eu lieu 

en audience publique. La Cour, sur les conclusions de M. l'a-

vocat-général de Boissieux, a, par un arrêt préparatoire, or-

donné qu'il serait fait apport au greffe de la Cour du procès-

verbal constatant l'opération du tirage des jurés complémen-
taires. 

OUTRAGE. — DIFFAMATION. 

Le sieur Wagner, gérant et imprimeur de l'Espérance, 

Courrier de Nancy, a été traduit devant le jury delà Meurthe, 

sous la prévention d'avoir, par un article inséré dans cette 

feuille, commis envers le préfet de la Meurthe 1" le délit de 

diffamation ; 2° le délit d'outrage. 

Le jury déclara le prévenu non-coupable du délit d'outrage, 

mais coupable du délit de diffamation, et, par arrêt du 9 mai 

dernier, la Cour d'assises de la Meurthe condamna le sieur 

Wagner par application de l'art. 10 de la loi du 17 mai 1819, 
à 200 fr. d'amende. 

Un double pourvoi a été formé contre cet arrêt. M. le pro-

cureur-général près la Cour royale de Nancy n'a produit au-

cun mémoire pour développer le moyen sur lequel reposait 

son recours. Le prévenu, par l'organe de M" Mandaroux-Ver-

tamy, son avocat, a demandé la cassation en disant que le dé-

lit de diffamation envers les fonctionnaires, prévu et puni par 

la loi du 17 mai 1819, avait été remplacé par le délit d'ou-

trage, commis publiquement, que punit l'article 6 de la loi du 

25 mars 1822, et que la réponse du jury ayant été négative 

relativement à l'outrage, la réponse affirmative sur la diffa-

mation s'appliquait à un fait qui n'était puni par aucune loi 
en vigueur. 

M. l'avocat-général de Boissieux a soutenu que le délit d'ou-

trage réprimé par l'article 6 de la loi du 25 mars 1822 n'avait 

pas détruit le délit de diffamation, mais l'avait englobé, et que 

dès lors la réponse du jury présentait par sa double solution 

affirmative et négative une contradiction qui devait motiver la 

cassation. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, a décidé 

que l'arrêt de la chambre des mises en accusation de la Cour 

royale de Nancy ayant renvoyé Wagner devant le jury, sous la 

prévention du double délit d'outrage et de diffamation, le pré-

sident de la Cour d'assises de la Meurthe avait dû poser deux 

questions au jury; et au fond, que la loi du 25 mars 1822, com-

binée avec la loi du 8 octobre 1830, n'avait pu faire disparaître 

les définitions et peines prononcées par les articles 13 et 16 de 

la loi du 17 mai 1819 ; qu'ainsi il n'existait aucune contra-

diction dans la réponse du jury. 

En conséquence, la Cour a rejeté les pourvois du procureur 

du Roi de Nancy et du sieur Wagner. 

^ La Cour a rejeté les pourvois : 

1° Du nommé El-Arby-Den-Aly, condamné par arrêt de la 

Cour royale d'Alger à la peine des travaux forcés à perpétuité, 

pour émission de fausse monnaie d'argent ; — 2° De Théodore 

Delaporte, contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Oise qui le 

condamne aux travaux forcés a perpétuité comme coupable, 

mais avec des circonstances atténuantes, de tentative d'assassi-

nat ; — 3° De François Gilles (Haute-Garonne), dix ans de ré-

clusion, vol qualifié;—4° D'Israël Levy (Bas-Rhin), cinq ans de 

réclusion, faux en écriture de commerce, circonstances atté-

nuantes ; — 5° De Jeanne Meffre, femme Vidai (Lozère), cinq 

ans de travaux forcés, vot avec effraction, la nuit, dans une 

maison habitée;— 6° D'Antoine Carrion, contre un arrêt de la 

Cour royale d'Alger, jugeant criminellement, qui le condamne 

à vingt ans de travaux forcés pour meurtre, avec circon-

stances atténuantes ; — 7° De Bernard Bernadas (Bas-Rhin), 

dix ans de travaux forcés pour complicité de faux en écriture 

de commerce; — 8° D'Antoine Gonnet (Rhône), travaux forcés 

à perpétuité, meurtre, coups et blessures qui ont occasionné 

une incapacité de travail personnel pendant plus de 20 jours; 

—9° De Marie Astier (Rhône) , trois ans de prison , vol domes-

tique, mais avec des circonstances atténuantes ; — 10° De Bruno 

Blouin (Morbihan), six ans de travaux forcés, vol avec fausses 

clés, la nuit, dans une maison habitée ; — 11" De Joseph-Fran-

çois-Guillaume Guiserix (Rhône) , dix ans de travaux forcés , 

vol de vases sacrés dans une église, avec effraction ; — 12° De 

Louis-Alfred Blanchard (Seine), quatre ans de prison, faux en 

écriture privée ; — 13° De François Biers (Tarn-et-Garonne) , 

cinq ans de réclusion, banqueroute frauduleuse, circonstances 
atténuantes. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigner 

l'amende prescrite par l'article 419 du Code d'instruction cri-

minelle, ou de produire les pièces supplétives spécifiées en l'ar-

ticle 420 du même Code, et pour n'avoir pas justifié de sa mise 

en état, ou de l'obtention de sa liberté moyennant caution, con-

formément à l'article 421, le sieur Edme-Charles-Ambroise Jo-

bert, condamné à trois mois de prison, par arrêt de la Cour 

royale de Paris, chambre correctionnelle, du 3 mai dernier, 
pour corruption d'employés. 

L'administration des contributions indirectes et le sieur 

Guislain Decombrecque s'étaient pourvus en cassation contre 

un jugement du Tribunal de police correctionnelle de Saint-

Omer, du 29 mai dernier; mais par actes déposés au greffe de 

la Cour, tant au nom de l'administration que par le sieur De-

combrecque , ils ont déclaré se désister de leur pourvoi, et la 
Cour leur en a donné acte. 

les avait déposes dans les champs, près de la cabane du 

sieur La^noux. Dans la unit du 26 au 27, vers onze heures, 

il partit de Marciac avec sa brouette, son fusil , pour se pré-

server des chiens, et sa fourche en 1er pour charger les 

fagots. Il arriva ainsi près de la cabane de Lagnoux, mit 

les fagots de sarmens sur la brouette et s en retourna 

vers Marciac- 11 avait fait quelques pas à peine qu il reçut 

sur la tête, par derrière et à l'improvtste, un violent coup 

de bâton qui le terrassa. U se releva sur ses genoux et 

reconnut Lafargue son gendre. 11 se remit sur ses pieds; 

mais, avant ses sens troublés, il prit la route de Montlezun 

pour celle de Marciac; Lafargue l'assaillit une seconde fois
T 

le frappa à coups redoublés, et il l'aurait achevé s'il n a-

vait pas enten lu le trot d'un cheval qui s'avançait vers 

le lieu de la scène. Sarracanic nia du reste toute espèce 

de provocation de sa part. 

Lafargue fut arrêté. 11 nia d'abord-, mais pressé de ques-

tions, accusé par son beau-père et par les empreintes de 

ses pieds, il finit par avouer. Seulement il affirma n'avoir 

frappé son beau-père que parce que celui-ci avait fait un 

mouvement pour s'armer de sa fourche ou de son fusil, et 
qu'il trembla pour sa vie. Quant à la seconde lutte, elle 

avait été engagée par son beau père, qui avait couru sur 

lui armé de la fourche. Alors, dans le débat, qui fut long 

et désespéré, il a dû tomber sur son beau-père ; celui-ci a 

pu encore, tenant le manche de la fourche qu'il voulait lui 

arracher, le blesser sur les diverses parties du corps. 

C'est ainsi que Lafargue explique la fracture du bras et 

des côtes, et les coups qui ont été portés aux jambes. 

Lafargue comparaît devant le jury, et nous venons déjà, 

en rapportant les déclarations de Sarracanie et les aveux 

de Lafargue, de tracer tour à tçur le système de l'accusa-

tion et celui de la défense. 

Vingt témoins sont entendus. Tous rendent hommage 

aux bons antécédens de Lafargue ; tous attestent aussi l'a 

nimosité de Sarracanie contre son gendre et les menaces 

de mort qu'il a fait entendre, menaces qui ont donné lieu 

du reste à une condamnation. 

M. le procureur du Roi Cassassoles soutient avec force 

l'accusation ; mais il renonce aux questions de prémédi-

tation et de guet-apens, qui ne lui paraissent pas résulter 

suffisamment du débat. 

M' J. Bories, défenseur de Lafargue, fait remarquer au 

jury que, pour se rendre redoutable, l'accusation a dû se 

faire petite ; aussi supplie-t-il qu'on se tienne en garde 

contre un système qui consiste à se faire accepter à force 

d'indulgence. Il entre ensuite dans l'examen de l'affaire, et 

se demande si la mort de Sarracanie doit être nécessaire-

ment attribuée aux coups dont Lafargue est l'auteur. En 

admettant qu'il en soit ainsi, ce qui n'est pas rigoureux, 

Lafargue était en état de légitime défense lorsqu'il a frap-

pé. C'est cet ordre d'idées qui est surtout développé dans 

une argumentation vive et rapide qui repousse les princi-

pales charges de l'accusation. 

M. le président prononce un résumé très remarquable, 

qu'il termine en annonçant au jury qu'il posera, comme 

résultant du débat, la question de savoir si Lafargue n'est 

pas excusablepour avoir été provoqué. 

Le jury, après une heure de délibération, apporte un 

verdict duquel il résulte que Lafargue est coupable d'a-

voir porté des coups et blessures n'ayant pas occasionné 

la mort; mais excusable pour avoir été provoqué. Il ad-

met aussi des circonstances atténuantes. 

En vertu de cette déclaration, Lafargue est condamné 

par la Cour à six mois de prison. 

Ministère public : M. Cassassolles; procureur du Roi 

Défenseur : M" J. Bories. 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Audience du 8 juillet. 

INCENDIE. 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

Présidence de M. Donnodevie. 

Audiences des 3 et 8 juillet. 

MEURTRE. 

Le 27 mai dernier, un vieillard, âgé de soixante-huit 

ans, le sieur Sarracanie, cultivateur, habitant de Marciac, 

fut trouvé gisant sur la route qui conduit de cette ville à 

Miélan. Il avait dix côtes fracturées, le bras gauche cassé, 

une violente contusion à l'oreille droite, et des blessures 

aux jambes et aux bras qui paraissaient avoir été faites 

avec une fourche. A côté de lui était son fusil, et, à quel-

que distance, sur la route , mais du côté de Marciac, on 

pouvait remarquer une brouette cfiargée de cinq fagots de 

sarmens ; près de la brouette était une large mare de sang. 

Fmtre la brouette et Sarracanie, des traces de pieds chaus-

sés et de pieds nus étaient facilement observées. Sarra-

canie portait des souliers ; le pied nu devait être celui du 
meurtrier. 

Sarracanie respirait encore ; il fut transporté à l'hôpi-

tal de Marciac, où il expira le cinquième jour. Mais, avant 

de mourir, il avait pu nommer celui qui l'avait frappé. U 

raconta aux officiers de police judiciaire que, dans la nuit 

du 25 au 26 mai, il avait enlevé de la basse-cour de son 

gendre, le sieur Lafargue, des fagots do sarmens, et qu'il 

Nicolas Remyon, âgé de 59 ans, est soupçonné d'avoir 

été pirate dans son jeune temps; ce qu'il y a de certain 

à son égard, c'est qu'il est allé en Amérique, et qu'il en 

a rappor'é une somme de 6,000 francs en or, somme avec 

laquelle il a fait l'acquisition du petit domaine de Saint-

Montant, où il habitait avant son arrestation. Sous le 

rapport de ses antécédens, il n'est,, pas complètement ir-

réprochable; il a déjà été poursuivi pour escroquerie de-

vant le Tribunal de Reims, et l'on soupçonne que des pour-

suites ont également été dirigées contre lui au Tribunal 

de Montmédy ; mais l'incendie des archives de cette ville 

ayant détruit une grande quantité des dossiers qui s'y trou-

vaient renfermés, il fut impossible au ministère "public 

de justifier ses soupçons à cet égard, par la production 

des pièces de ce procès, d'ailleurs fort ancien. 

Il comparaît aujourd'hui devant le jury sous l'accusa-

tion d'avoir volontairement incendié sa maison, Voici 

l'exposé des faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

A son retour dans son pays, après une carrière aventu-

reuse, Nicolas Remyon acheta, vers 1822, la propriété 

qu'il possède encore- aujourd'hui à Saint-Montant, écart 

d'Iré-le-Sec; cette propriété, à l'usage d'auberge, est si-

tuée sur la route royale de Verdun à Montmédy, et consis-

te en un rez-de-chaussée, ayant cinq pièces élevées sur 

caves, de spacieuses écuries attenant à la maison d'habi-

tation, et sur le tout régnant de vastes greniers. Un jar-

din, un clos, un bois d'un hectare, et différentes pièces de 

terre dépondant aussi de cette propriété, dont les produits, 

joints aux revenus de l'auberge, composaient toutes les 

ressources de Remyon. Elles eussent pu lui suffire s'il 

avait eu de l'ordre et de l'économie, mais il ne" sut pas 

modérer ses dépenses, et contracta des emprunts. , 

Les intérêts qu'il fut obligé de payer absorbèrent bien-

tôt une grande partie de ses moyens d'existence, et des 

poursuites furent dirigées contre lui -, au commencement 

de cette année, on pratiqua même sur ses biens une sai-

sie immobilière, qu'on ne fit pas exécuter, parce que Re-

myon s'engagea à les vendre aimablement dans le cou-

rant de l'année. Mais sa maison venait de subir une dé-

préciation par suite du changement de direction de la 

route royale, elle allait cesser de se trouver sur le chemin 

des voyageurs, ce qui était la ruine de la maison tenue 
par Remyon. 

Il ne pouvait dès lors espérer qu'une vente même avan-

tageuse lui en fît obtenir le prix, sur lequel il avait pu 

compter ; mais comme il l'avait fait assurer en 1835, il 

lui restait un moyen criminel, et il n'a pas craint de l'em-

ployer pour sortir d'une position que tout concourait à 
rendre critique. 

Le 6 mai dernier, entre une heure et deux heures de l'a-

près-midi, un incendie éclata chez lui, et se propagea avec 

tant d'intensité, qu'en moins de deux heures tout l'ut dé-

truit. Les gendarmes et les magistrats se transportèrent 

sur les lieux , et l'on arriva bientôt à la constatation du 

crime que l'on avait immédiatement soupçonné. U n'existe 

dans la maison de l'accusé qu'une seule cheminée : c'est 

celle de la cuisine; mais à celle-là va se joindre dans le 

grenier, celle du four construit à côté do la cuisine. 

Le tuyau de maçonnerie qui sert à les unir se" trouvait 

en bon état; cependant on y remarqua un trou formé par 

l'enlèvement d'une pierre; il était évident que c'était par 

là que l'incendie avait pris, et il devait nécessairement 

s'allumer lorsqu'on chaufferait le four, car les abords du 

trou étaient couverts d'une assez grande quantité de paille 

et de bois de fagot. Dans les interstices des , v ..: — —,- •- pierres on 
voyait même de la paille carbonisée ; on découvrit alors 
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sa naissance, et je vois qu'il menait alors une vie nomade; il 
était marchant roulant,—lemotest caractéristique,—résidant à 
Sainte -Gemm ;, département do la Marne, chez Buffet, cabare-
tier. En cette année, l'an XII, il se marie en France, à Tréloup, 

arrondisseme îtde Château-Thierry, avec Marie Dodenant, dont 
la famille habitait cet arrondissement. André Pergod fixe alors 
son domicile a Tréloup, où il reste jusqu'à sa mort, arrivée en 
janvier 4844. Là fui naissent plusieurs enfans, et, parmi eux, 
le 2 novembie 1814, Nicolas Pergod, dont il s'agit d'examiner 
aujourd'hui 1 1 nationalité. 

Nos advers tires ont prétendu qu'André Pergod avait eu la 
qualité de Frf nçais en vertu des constitutions politiques de 
la France, qui admettait l'étranger habitant la France, y 

ayant un établissement; à jouir de la qualité des droits de 
Français. Cela n'est pas vrai, et je ne me contente pas de cette 

affirmation; je prouve que cela est impossible. Mes adversaires 
argumentent le la loi du 2 mai 1790, rendue au rapport de 
Target. Voici ce que dit cette loi : 

« Tous ceu t qui, nés hors du royaume, de parens étrangers, 
sont établis c a France, sont réputés Français)., et admis, en 

prêtant le sei ment civique, à l'exercice des droits de citoyen 
actif, après c nq ans de domicile continu dans le royaume, s'ils 
ont, en outre , ou acquis des immeubles, ou épousé une Fran-
çaise, ou formé un établissement de commerce, ou reçu, dans 
quelque ville, des lettres de bourgeoisie, nonobstant tous rè-
glemens cont -aires, auxquels il est dérogé.» 

Je n'exami îe pas les conditions que cette loi impose. Il s'a-
git de prêter un serment civique. Un arrêt a dit que cette for-
malité n'était pas nécessaire; je veux bien le croire; mais pour 
être dispensé du serment civique, il fallait ou cinq ans de do-
micile continu, ou avoir acquis des immeubles, ou avoir épousé 
uu Française, ou avoir formé un établissement de commerce. 
Ces conlitioi s, André Pergod ne les remplissait pas en 1790; 
maté pour éc arter ces lois 'de 1790, de 1791 , et enfin du 5 fruc-
tidor an III, je vous oppose une considération de droit, la plus 
forte du mon de. 

Quel âge a fait André Pergod, pour être admis aux bénéfi-
ces et aux di oits de la qualité de Français ? Il fallait être ma-
jeur. Or, en 1 790 il avaitquinze ans; en 1791, seize; en l'an III, 
vingt ans. Il n'avait donc pas le droit de choisir sa patrie; et 
alors même c ue la loi française, sans exiger aucune condition, 
aurait dit p ir un bénéfice général : « Tout citoyen étranger 
qui habitera la France, qui y aura un domicile, jouira de la 
qualité et de:, droits de Français; » alors même que la loi gé-
nérale, absol îe, aurait dit cela, je dirais encore : il n'a pas de 
domicile, il est mineur, il ne peut choisir sa patrie, il ne peut 
aliéner son domicile, sa patrie d'origine. Voilà une raison à 

laquelle il e st impossible de répondre. 
Je n'ai pas besoin d'examiner les lois postérieures à la Consti-

tution de l'an VIII, par une raison toute simple, c'est que cette 
Constitution imposait à celui qui voulait devenir d'étranger 
Français, de i conditions que jamais André Pergod n'a rem-
plies." Périra ttez-moi, Messieurs, de mettre sous vos yeux le 
texte de cette Constitution : 

« Un étrai ger devient citoyen français lorsqu'après avoir 
atteint l'âge de vingt et un ans accomplis, et avoir déclaré 
l'intention d- ! se fixer en France, il y a résidé pendant dix an-
nées consécu ;ives. » 

Vous ne leriez pas dans les termes de cette Constitution, 
puisque, api ès avoir accompli ses vingt et un ans, André Per-
god n'aurait ias fait la déclaration qu'il voulait devenir Fran-
çais. Mais sa- ez-vous le grand faitqui avait dispensé André Per-
god de cette formalité à l'époque de sa majorité, et qui avait 
changé sa nationalité? C'était que depuis le 27 novembre 1792, 
son pays, la Savoie, avait été incorporé à la France, et était 
devenu terre française. Voilà pourquoi il est devenu Français, 
non pas par le bénéfice d'une loi, d'une mesure individuelle, 
d'une Consti ;ution qui dit : « Tout citoyen qui remplira telle 
formalilé de -iendra Français, » mais par une mesure politique, 
par une loi g inérale qui prend tous les citoyens d'un Etat, ma-
jeurs, mineurs, hommes, femmes, vieillards, enfans, n'im-
porte, et qu i en les plaçant sous une règle et une nationalité 
nouvelles, les incorpore à un pays nouveau, et d'étrangers 
qu'ils étaien les fait nationaux Français. 

Voilà l'évé aement qui s'est accompli le 27 novembre 1792. 
Nous n'avoni. pas besoin de rechercher les lois postérieures, de 
savoir ce qu 'elles ont ordonné le 27 novembre 1792; majeur 
ou mineur, \ eu importe, André Pergod, Savoyard, n'ayant pas 
abdiqué sa t atrie, n'ayant pas pu même abdiquer sa patrie, 
est devenu Français par le bénéfice de l'incorporation. 

Je crois qi 'il n'y a rien à répondre à cela. Voyons maintenant 
les conséque ices de cette qualité de Français qui lui a été don-
née à la date du 27 novembre 1792, et s'il a conservé cette qua-
lité depuis q ie son pays a été détaché de la France. Evidem-
ment, non. Ainsi, ces accidens politiques, ces grands faits de 
conquête qu détachent une portion d'un pays pour t'incorpore!-
à une patrie nouveile, créent au profit ou au détriment du pays 
et de ses ha ritans une nationalité nouvelle ; mais cessante cau-
sâ, cessât eflectus. Du moment où un pays incoporé par le bon-
heur de la g lierre, par le droit de l'épée, est séparé du pays 
auquel il avait été adjoint, toutes ces choses retombent dans 

l 'ordre où elles étaient auparavant, les nationalités se rétablis-
sent; Français par accident, on redevient étranger par acci-
dent. Tout le monde est d'accord, et les auteurs ayant écrit sur 
le droit des gens, et les jurisconsultes ayant écrit sur le droit 
civil, et s'il y avait encore un doute à cet égard, il serait tran-

ché par une loi. , 
En effet, c es gens ainsi ballottés d'une patrie à l'autre, par le 

hasard seul de la guerre, étaient dans une situation particu-
lière et dign 3 d'intérêt. En conséquence, lorsque le gouverne-
ment royal f ut rétabli en France, il prit en grande sollicitude la 
position de ces Français par accident de la guerre, qui allaient 
se retrouve • étrangers par le même accident; on se crut oblige 
de faire en eur faveur une loi nouvelle 3t le 14 octobre 1814 
fut rendue i ine loi qui joue un grand roi» dans l'affaire actuelle, 
et qu'en conséquence je vous demande la permission de mettre 

sous vos yejx : . 
« Tous les habitans des départemens qui avaient été réunis 

» au territeire de France depuis 1791, et qui, en vertu de cette 
> réunion, se sont établis sur le territoire actuel de la France, 
» et y ont i ésidé sans interruption depuis dix années, et de-
» puis l'âge de vingt-un ans. sont censés avoir fait la déclara-
-» tion exigi e par l 'article 3 de la loi du 22 frimaire an VIII, à 
„ charge pi r eux de déclarer, dans le délai de trois mois, à da-
» ter de la publication des présentes, qu'ils persistent dans la 

» volonté d î se fixer en France. » . 
Ainsi vo là qui est parfaitement entendu: ceux qui sont de-

venus Fran :ais par le bénéfice de l'incorporation, c'est-à-dire 
par le fait d'un accident de guerre, reprennent par le même ac-
cident leur nationalité première. Cependant leur position mé-
rite qu'on eur fasse une faveur exceptionnelle, et l'on dit : Ils 
ne seront pa s astreints aux formati tés prescri tes par le C. ci v . , et si , 
dans le dé ai de trois mois, ils déclarent qu'ils sont dans l'in-
tention de maintenir leur domicile en France, ils obtiendront 

des lettres e e naturalité. . . ..... 
On n'a jamais discuté sur le point de savoir si un individu, 

dans la pos.tion où se trouvait André Pergod, était ou non 

étranger c<la n'a jamais fait de doute. On a agité seulement la 
ouestion'dc savoir s'il fallait avoit en même temps la déclara-
tion de don icile et les lettres de naturalité. Cek a été la seule 
auestion- sur le reste, pas la moindre difficulté ; l'individu de-
venu Français par le bénéfice de l'incorporation est redevenu 

étranger à moins qu'il n'ait rempli les formalités imposées par 

la loi°de'lH4, et qu'avant de jouir de son bénéfice, il n'en ait 

rempli les conditions. 
Ainsi Pe "*od père est né Savoyard ; il est reste Savoyard , 

étranger il squ'au 27 novembre 1792; il est redevenu étranger 
nar le trait • du 20 novembre 1815, à moins qu'il n'ait rempli 
es formalités prescrites par la loi do 1814 ; il ne les a pas rem-
nïies • c'es donc une chose certaine, qui ne peut pas être 1 ob-
let d'une "c introverse. Le débat ne peut pas porter la-dessus 
d'une manière sérieuse, à moins cependant qu on ne trouve la 
cause si m tuvaise, qu'il faille la porter sur les po.nts les plus 
désespérés André Pergod est donc redevenu étranger le 20 no-

W
M!unten !u't que nous savons la condition du père, et vous 

allez voir pi'ollo a une influence décisive dans la cause, il fi 
examiner la nationalité du tils. 
Kolas Pergod es-, ne à Tréloup, le 20 novembre 1814 tout 
iuste un au avant l'accident de guerre et le traite qui détaché-
Vent la Sa ,oie de la France, en faisant son père étranger Lh 
hianl né Français, sur le territoire français , d'un pore iran-

vais est-il Français aujourd'hui? Il y a ici une distinction im-

portante à établir. Sans contredit, si au moment de l'acte qui 
détachait la Savoie de la France, Nicolas Pergod était majeur, 
alors il avait une existence propre et indépendante, une natio-
nalité personnelle qu'il tenait de sa propre naissance. Né sur le 
territoire français, d'un père français, il avait le droit de res-
ter Français; mais, permettez-moi de vous le dire, s'il était 
mineur à l'époque où son père, d'abord Français, est ainsi rede-
venu étranger, est-ce qu'il a une existence propre , une natio-
nalité indépendante, un domicile personnel, une législation qui 
soit la sienne et qni le régisse? Cela est impossible. S'il était 
mineur, il a dù suivre la condition de son père. Ce sont les 
éternels principes du droit, et c'était ce qui faisait dire à la loi 
du Digeste : « Cum légitimée nuplitc facleo sint, palrem liberi 
sequuntur. » 

Une controverse s'est élevée sur un point, mais dans une hy-
pothèse qui n'est pas la nôtre, puisque sur elle il y a unanimité 
d'opinion; une controverse, dis-je, s'est élevée sur le point de 
savoir si, lorsqu'il plaît à un père français de changer sa pa--
trie, d'abdiquer sa nationalité, de la transporter n'importe où, 
il entraîne avec lui ses enfans, il change leur nationalité, il 
leur enlève le bénéfice par un caprice, par un calcul mauvais 
peut-être. On a fait valoir de graves considérations, des arrêts 
ont été rendus pour et contre, bien plus cependant pour main-
tenir l'enfant sous la tutelle de son père que pour l'y soustraire. 
On a. démontré qu'il était impossible d'avoir dans la même fa-
mille deux nationalités différentes, deux législations contraires, 
deux droits qui se contrarient, et même, dans cette hypothèse 
où le caprice seul du père avait changé la nationalité de sa fa-
mille, les opinions se sont réunies pour dire que l'enfant doit 
suivre la condition de son père. 

Mais comment ! lorsqu'il s'agit, non pas d'un caprice, d'un 
calcul du père, de sa volonté libre, mais d'un grand fait politi-
que, d'un pays incorporé à la F'rance, et plus tard détaché d'elle, 
incorporé en imposant une nationalité nouvelle à ceux qui le 
composent, comment! on ferait cette distinction, et on dirait : 
c'est celui qui était étranger d'origine qui va redevenir étranger, 
le grand fait politique qui lui avait donné la qualité de Français 
la lui enlève aujourd'hui. Mais son fils mineur, mineur d'un 
an, nous le séparons de sa condition, il n'aura pas son domici-
le, il ne sera pas soumis à ses lois, il aura une nationalité, une 
législation différente, il aura des droits opposés et qui se con-
trarieront dans l'application de l'autorité paternelle? C'est im-
possible, et jamais ceci n'avait été mis doute. 

Il existe sur ce point des arrêts en nombre immense. Je n'ai 
pas la prétention de les lire tous, permettez -moi de vous dire 
la date de quelques-uns, qui ne laissent aucun doute sur la ma-
tière. Je ne lirai que les sommaires de ces arrêts. 

Cour de Grenoble, 18 février 1831 : 

« L'enfant né en France d'un père devenu momentanément 
Français par la réunion de son pays à la France, a perdu la 
qualité de Français comme son père lui-même, si celui-ci n'a 
pas rempli les formalités prescrites par la loi de 1814. » 

.Cour de Paris, 28 mars 1834 : 

« L'enfant né en France d'un père devenu Français par la 
réunion de son pays à la France, a perdu la qualité de Fran-
çais comme son père lui-même, par la séparation ultérieure 
des deux pays, si le père n'a pas rempli les formalités pres-
crites pour rester Français. L'enfant suit la condition de son 
père. » 

On s'est pourvu contre cet arrêt, et à la date du 16 juin 
£&34, la Cour de cassation a rejeté le pourvoi. 

1 er août 1836, arrêt de cassation rendu dans les mêmes ter-
mes que le précédent. 

Enfin, tout récemment, 9 juillet 1844, la Cour de cassation 
confirme encore sa doctrine, et cela dans une espèce toute pa-
reille à la nôtre, puisqu'il s'agissait d'un enfant mineur sui-
vant la condition de son père, Français pendant la réunion de 
la Savoie à la France, et redevenu étranger par suite de la 
séparation des deux pays. 

Voilà la jurisprudence. J'aurais pu multiplier les citations 
d'arrêts, j'en ai là, mais j'en passe et des meilleures , je pour-
rais le dire, attendu que désormais je pense que c'est un point 
acquis au débat. Pergod père était Français pendant la ré 
union des deux pays ; lors de leur séparation il a négligé de 
remplir les formalités que lui prescrivait la loi, il est redeve-
nu étranger. Pergod fils, mineur, a suivi la condition de son 
père. Je nesais ,pas si je me fais illusion. Mon Dieu ! je sais que 
les illusions nous sont faciles; mais il me semble que j'ai établi 
d'une manière invincible l'extranéité de Pergod père et fils. 

Quelle est donc la conséquence de ceci? Si Pergod, notre 
témoin, est étranger, la conséquence est indiquée par la loi. Il 
faut (art. 980) que les témoins soient majeurs, mâles, sujets 
du Roi, c'est-à-dire Français. Fussent-ils même admis par or-
donnance royale à établir leur domicile en F'rance, ils ne peu-
vent être témoins sous peine de nullité. 

Ainsi voilà un homme étranger, incontestablement étran-
ger; il a été témoin dans un acte ; pourquoi ne pas appliquer à 
cet acte les articles 980 et 1001 du Code civil qui prononcent la 
nullité ? Le voici : c'est qu'à défaut de la capacité réelle qui lui 
manque, il est abrité par la capacité putative. Ces formalités, 
ce texte de la loi, si énergique, si formel, si bien écrit dans le 
Code, que voulez-vous? tout cela n'est rien. Il y a une maxime 
qui court le Palais, aussi ancienne que le droit, établie avant 
nous, que nous avons en conséquence ramassée et que nous 
vous présentons : error communis facit jus. Nicolas Pergod est 
couvert en effet par une erreur commune, qui lui donnait la 
qualité de Français, bien qu'en réalité il eût la qualité d'é-
tranger. 

Prenons-y garde, Messieurs, je n'ai jamais contesté l'excel-
lence, l'utilité de la maxime error communis facit jus ; je n'ai 
jamais contesté que la capacité putative pouvait remplacer au 
besoin la capacité réelle, je l'admets, je l'accorde. Le notariat, 
je le comprends, deviendrait impossible si les actes pouvaient 
tomber victimes d'une erreur invincible, si lorsqu'on aura aux 
yeux de tout le monde la qualité de Français, cela ne suffit pas 

pour valider l'acte dans lequel on aura figuré. Cependant, lors-
qu'il s'agit d'anéantir un texte de loi, de le rayer de nos Codes, 
de le biffer; lorsqu'il s'agit de dire : la loi a prescrit que les 
témoins seraient F'rançais, à peine de nullité, et nous allons in-
troduire, en vertu d'un brocard de droit, des témoins étrangers; 
lorsqu'il s'agit d'anéantir ainsi la loi, je demande la permis-
sion d'examiner l'origine, la valeur, les conditions essentielles 
de cette maxime, et quelles sont en définitive les limites néces-
saires qui, comme sauve-garde du droit, dans l'application, 
sont apportées par la jurisprudence. 

En effet, il y a ainsi dans le droit des brocards qui, peu à 
peu, s'introduisent timides, lents, d'une application délicate et 
difficile ; et puis peu à peu les voilà qui se mettent à la place 
de la loi, qui l'anéantissent, la chassent. On les reçoit enfans 
sur les bancs des écoles, on les prend dans la salle des Pas-Per-
dus, on les jette dans tous les procès où ils peuvent être jetés, 
comme, permettez-moi cette comparaison un peu triviale, com-
me un rouleau de monnaie qu'on n'ouvre jamais, qui dans la 
circulation passe de main en main, qui est reçu comme 
valeur réelle et qui ne vaut peut-être rien; on le prend, sél-
le à tous chevaux, je vous demandé pardon de mes comparai-
sons, et dans toutes les affaires où il y a nullité, on jette ces 
deux proverbes : ou bien, quod nullum est, nullum producit 
effectum, ce qui est bien la plus fausse de toutes les maximes; 
ou bien, error communis facit jus. Et c'est ainsi que la loi est 
anéantie, que le proverbe prend sa place, que le désordre s'in-
troduit dans les affaires. Permettez donc, afin qu'il y ait dans 
la cause une intelligence saine de la maxime : Error communis 
facit ejus, (pie j'examine quelle application doit en être faite, 
quelles règles elle doit avoir. 

La maxime n'est écrite nulle part, dans aucune loi, mais elle 
prend son principe en droit romain, dans la loi Barbarius Phi-
lippus. Il s agissait d'un esclave qui à Home brigua la préture, 
qui l'obtint, qui rendit un grand nombre d'arrêts, qui fit l'em-
ploi de sa charge, et puis on s'aperçut qu'il était esclave. On 
alla consulter Pomponius, dont l'avis fut adopté par Ulpien, 
qui dit qu'il fallait valider tous ses actes. 

Est-ce là notre espèce ? Non. L'esclave avait le titre non seu-
lement apparent, mais véritable; il lui avait été donné par le 
peuple romain par le résultat d'une erreur; mais en attendant, 
il existait, et ce n'était pas son erreur à lui, mais celle du peu-
ple romain, l'erreur du peuple tout entier; ferveur invincible. 
Car dans cette élection qui se faisait au grand jour, pas une 
voix ne s'était élevée sur la place publique, pas une seule qui 
dît : Cet homme est un .ancien esclave. Il y avait donc erreur 
commune, s'il en fut jamais, omnium consensu. Et prenez-y 
garde, la question était douteuse, et les auteurs disaient qu'elle 

ue manquait pas d'incertitude, non vaiebat dubilalione ; et on 

a validé lés arrêts de ce préteur, parce que sans cela il y aurait 
eu une perturbation universelle, propter ulilitatcm omnium, et 
enfin par cette considération qui n'était pas légale, mais tirée 
des circonstances, humanius est. Ce n'est pas là notreespèce, il 
faut écarter la loi liarbarius Philippus, elle n'a aucun rapport 
avec les testamens, puisque dans le cas pour lequel elle a été 
faite, il s'agissait de l'erreur commune sur la qualité qu'on 
avait véritablement, omnium consensu, décernée à un esclave. 

Il y a dans le droit romain d'autres textes où l'on puise les 
conditions de la maxime qu'on veut appliquer aujourd'hui ; d'a-
bord le § 7 des Institutes de Testamenlis ordinandis. Là, en ef-
fet, un homme esclave avait été pris comme témoin d'un testa-
ment. Aux termes rigoureux du droit, le testament était nul, Il 
fut validé cependant par un bienfait de la loi romaine, par une 
disposition de plusieurs empereurs, et le texte de la loi le dit. 
Puisque c'est ici le fondement de la maxime qu'on veut appli-
quer, puisque c'est là que nous trouverons ses limites, permet-
tez-moi; Messieurs, de vous citer le texte des Institutes : 

« Sed cum aliquis ex testibus tcstamenli quidem faciendi 
lempore liber aislimabatur, posleà vero servus apparuit , tam 
divus Hadrianus Caloni quam posteà divi Severus et Anloni-
nus rescripserunl se subvenire EX SUA MBEBALITATE testamcnlo, 
ut sic habeatur, ac si, ut opporlet, faclum esset ; cùm eo tem-
pore quo leslamenlum signarelur, OMNIUM CONSENSU hic testis 
liberorum loco fuerit,neque quisquam esset qui status ei quxts-
tionem movisset. » 

Voilà donc l'espèce, le fondement de la maxime que vous 
voulez appliquer indistinctement a tous les cas qui se présen-
tent. Oui, sans doute, c'était un esclave qui, d'après l'opinion 
commune, unanime, qu'il était libre, avait paru comme témoin 
au testament, et l'empereur ne veut pas invalider le testament; 
il en dit la raison, il agit ex suâliberalitalc. Malgré la rigueur 
et les termes de la loi, plus puissans qu'elle, souverain et auto-
crate, pouvant la modifier non seulement par des considéra-
tions générales, mais encore dans les espèces, ex sud liberali-
lale, il dit : Je valide le testament; et pourquoi, à quelles con-
ditions, dans quelles circonstances? Parce que omnium con-
sensu hic testis loco liberorum fuerit; parce qu'il y a là une 
voix universelle, parce que, remarquez-le bien, ceci est dit, 
personne ne proteste : neque quisquam esset qui status eiquœs-
tionem movisset. 

J'entends à merveille et je comprends bien comment dans la-
loi première au Code, on a répété cette maxime avec la même 
application, dans les mêmes termes, dans les mêmes conditions. 
Le prince n'existe pas aujourd'hui avec cette autorité pleine et 
entière qui fait et défait les lois ; mais vous , Messieurs, vous 
existez avec cette autorité souveraine d'appréciation, et je com-
prends que, ex vestrâ liberalilate, appréciant la nature de l'er-
reur, vons appliquiez la maxime -. Error communis, etc., cette 
maxime bonne, utile, nécessaire, indispensaàle. Mais appliquez-
la avec toutes les conditions de son origine, de son développe-
ment dans le monde, avec les limites nécessaires qu'elle doit 
recevoir, sans lesquelles il n'y a plus de loi, ce n'est plus la 
peine d'en faire ni de prescrire des formalités. Oui, l'erreur 
viendra au secours de celui qui l'a commise, mais il faut une 
erreur invincible, commune, générale. Il faut qu'on ait agi om-
nium consensu ; que dans ce peuple assemblé, il ne se soit pas 
élevé une voix qui ait contesté la qualité du témoin et qui ait 
élevé la question d'état. 

Voilà les conditions de cette maxime. Est-ce que par hasard 
on pourrait dire : Nous la prenons moins ses conditions, moins 
ses garanties, moins ses limites, et nous l'appliquons indis-
tinctement, et nous faisons tout ce que nous voulons pour élu-
der la loi. Est-ce que cela serait possible sous notre Code civil? 
avec notre jurisprudence, dans cet état de législation plus avan-
cée et mieux réglée que ne l'était la législation romaine? Est-ce 
qu'il serait possible d'oublier l'article 980? <t II faut que les 
témoins soient Français; » l'article 1001 : « Il faut qu'ils le 
soient, à peine de nullité. » Et le testament tombera si un seul 
des témoins est étranger. Voilà la disposition écrite, formelle, 
impérative. Comment ! et nous, contrairement à la sagesse de 
ces lois qui ont admis la maxime error communis, etc, mais 
avec ses restrictions, nous dirions : C'est vrai, il y a dans le 
Code une loi écrite, une disposition formelle, impérative; nous 
nous en affranchissons, nous la déchirons. On pourrait dire, 
après avoir employé un témoin étranger : « Bath! je me suis 
trompé; j'ai eu la main malheureureuse; je croyais qu'il était 
Français; le hasard, qui m'a si bien servi toujours, m'a trompé 
aujourd'hui; le hasard, qui dit qu'on rencontre presque tou-
jours des F'rançais dans les rues, m'a fait tomber sur un étran-
ger; c'est un malheur! » Comment! cela se pourrait? Non 
il ne suffit pas que cefui qui a commis l'erreur dise : « J'ai 
cru qu'il était F'rançais, parce que... je l'ai cru. Il faut qu'il 
rende compte de sa croyance; il faut qu'il dise comment son 
erreur est venue; il faut qu'il remplisse deux conditions im-
posées par la loi, par la jurisprudence, pour que son erreur 
soit légitime. 

Il faut qu'il ait pour lui l'erreur commune, c'est-à-dire l'er 
reur générale, l'erreur universelle, ce qu'on appelle l'erreur 
invincible, avec les conditions telles qu'elles ont été dites par 
la loi romaine; omnium consensu, sans que personne ait con 
testé, car si quelqu'un s'était présenté et avait dit : le témoin 
n'est pas Français, vous deviez vous arrêter et en prendre un 
autre. 

Ce n'est là que la première condition. Il y en a une autre 
que vous allez voir apparaître, maintenue par la jurispru-
dence, nécessaire dans l'application de la maxime dont on 
veut user. Il y avait une erreur; elle était générale; elle était 
commune; cela ne suffit pas. Quel en était le fondement? Pour-
quoi cette erreur? D'où vient-elle ? Pourquoi avez-vous dit que 
cet homme était F'rançais? Il faut le dire. Ce n'est pas appa-
remment parce qu'il était habillé à la française, qu'il passait 
dans la rue comme les autres Français. Il faut une raison 
voilà sur quoi cette erreur existait, voilà quelle en était la 
base, il faut enfin remplir une condition essentielle, c'est que 
vous montriez une série d'actes servant de fondement à l'er 
reur commune dont vous argumentez. Ce ne sera pas seule-
ment ce bruit public et vague dont on ne connaît pas l'origine 
sans motif. .. Jene sais pas d'où vient ce monsieur... Je crois 
qu'il est F'rançais, parce qu'il habite la France; tout le monde, 
tout le quartier le croit. Ce n'est pas assez; il faut avoir été 
confirmé dans cette croyance par telle et telle chose, par cette 
série d'actes multipliés, qui est la base de l'erreur commune, 
et sans laquelle cette erreur n'est rien qu'un bruit indécis 
une rumeur qui ne peut servir de base à l'application de la 
maxime error communis, etc. 

Est-ce que ceci je l'invente pour le besoin de ma cause? Non. 
ces conditions ont été réclamées par tous les auteurs qui ont 
examiné sérieusement, non sur l'étiquette du sac, comme on 
fait quand on prend une maxime quelque part, qu'on la ra-
masse et qu'on la jette dans une cause, non; mais qui ont exa-
miné sérieusement à quels titres pouvait être acceptée une 
maxime qui faussait la loi. Tous les auteurs l'ont dit, et, pour 
ne parler que des modernes, c'est l'avis de M. Merlin, de M 
Dalloz, de M. Rolland de Villargues. 

(Ici M 1' Chaix lit les passages de ces auteurs, qui tous exi 
gent pour établir la capacité putative une série d'actes multi 
pliès.) 

Ainsi, il faut deux choses : la possession d'état publique 
certaine, cela ne suffit pas, si elle n'a aucune basej aucun ton 
dément apparent, si elle existe parce qu'elle existe , comme 
dans Paris, où vous connaissez à peine le nom des gens qui 
demeurent dans votre maison. Il est Français, pourquoi 
parce qu'il habite la France, parce qu'il demeure à côté de 
moi, parce qu'il parle le français. Eh bien, non ! l'opinion de 
tout un quartier, de toute une commune, cela établit la pos-
session d'état, mais cela ne lui donne pas la base, le fonde 
nient indispensable et nécessaire. 

Est-ce que, par hasard, les arrêts contrarient cette opinion 
des auteurs? Permettez-moi de vous en citer quelques-uns 
seulement; je n'ai ici que l'embarras du choix , et je dois d'à 
bord à tous égards m'oceu'per d'un arrêt rendu récemment pa 
vous il y a quelques mois. Est-ce qu'il détruit nia doctrine 
pardon, la doctrine des auteurs, la vraie, la saine doctrine du 
droit ? F,st-ce que par hasard il la contrarie, et parce que 
dans l'alfaire Cresson-d'Orval, vous avez admis la maxime 
error communis facit jus, devez-vous l'admettre dans l'espère 
Mais il y avait là les deux conditions exigées par les auteurs, 

, par la laison, par la jurisprudence ; il y avait une possession 
d'état certaine, visible, jamais contestée ; existait-elle aveuglé 
ment, sans base, sans fondement? Non, il y avuit"-une série 
d'actes muitipliés que vous ave? appréciés, qui ont fait le fon-
dement de la possession d'étut, de l'erreur commune, et qui 

ont invinciblement 
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re de service, et 
l'armée française, 
où les F'rançais sont seuls admis c était encore là un acte 
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service de la garde nationale, il n'avait pas argumenté I " 
qualité d'étranger, mais seulement de son incapacité r 
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Il y avait, en outre, d'autres actes qui constituaient la •■ 
'actes multipliés, et vous avez reconnu dans cet arrêt a 

deux bases de la maxime error communis existaient • er '
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Un des hommes du barreau que nous estimons et eue 
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a cet arrêt, et je me demande ce qu'il en résiih 
dans la cause. N 'est-il pas maintenant évident, quand on "v 
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pas maintenant évident, quand on ex 

oit 
, y---, - i ..-Se Sont Drn 

duits, comment ils ont ete acceptes dans le monde, quand 
oit la loi essentielle, nécessaire de leur existence, n'est-il 

vrai que dans l'espèce dont il s'agit, pour anéantir une disn^ 
sttion du droit civil par un proverbe de droit, il y a des cond 
lions imposées, des limites fixées? sans cela, soyez en sûrs \l~ 

meilleures garanties prescrites par la loi ne sont plus rien- sou 
un prétexte ou sous un autre, on s'en affranchira, on les met 
tra de côté. Attachons-nous donc, quand il s'agit de l'apnlf 
cation de maximes de cette nature, aux conditions qu'elles doi" 
vent subir, et cherchons si d'abord l'erreur a été générale om 
nium consensu ; et après, si elle a eu un fondement sohdè né 
cessaire, ou bien si au contraire c'est une erreur aveugle et s»n 
base. "s 

C'est maintenant que je vais faire à la situation particulièm 
niwn,„.JI

n
 J„ «Il 1„„ Il J 11 i r . u."c 'e 

 : jurisprudence. 
étranger, cela est vrai, cela est certain, comme son père, ayant 
suivi sa condition, il avait, dit-on, une notoriété publique qui 
lui donnait la possession d'état de Français. Etait-ce une no-
toriété réfléchie, reposant sur quelque chose? Ainsi, par exem-
ple, n-ez-vous jusque-là? Si, dans la précipitation qui domine 
les officiera publics, mais bien plus souvent encore les parties 
soit parce que l'officier public qui est en train de faire un tes-
tament est attendu ailleurs pour faire un contrat de mariage 
soit parce que les parties comprennent que le malade a peu 
d'insians à vivre et qu'il faut se hâter, si dis-je, vous entrez 
dans un hôtel garni, si vous prenez un commis marchand si 
vous prenez ce qui se trouve, si comme en Angleterre vous fai-
tes la presse et si parmi ces témoins il y a un étranger, est-ce 
que vous croyez que vous pourrez jamais établir à son profit 
une notoriété de Français? Si vous prenez un homme qui 
vient d'emménager dans un quartier, qui y est établi depuis 
trois mois, depuis six mois, à peine connu, car si la notoriété 
publique s'établit facilement dans une commune, dans un vil-
lage, il n'en est pas de même à Paris, dans cette ville immense 
où dans le même quartier, dans la même maison, on ne se con-
naît pas ; croyez-vous qu'au bout de trois mois, de six mois en 
disant de cet homme : son propriétaire, son portier le croyaient 
Français, vous lui créerez une notoriété? Non, cela n'est pas 
possible. 

Maintenant que nous savons ce que c'est que la notoriété pu-
blique et la possession d'état, maintenant que nous savons que 
la possession d'état se prouve par une longue suite de faits 
maintenant que nous savons avec Bigot de Préameneu et Du-
veyrier, que ces faits sont le résultat de tous les rapports de fa-
mille, de voisinage, de société, examinons un peu la situation 
de Nicolas Pergod, et voyons ce qu'il était. Un brave homme, 
un honnête homme incontestablement. Il avait pris un établis-
sement d'épicerie rue Saint-Antoine, lorsqu'en 1841 il vint s'é-
tablir rue Taitbout. Comment ! C'est là de la notoriété publique, 
de la possession d'état ! Comment ! parce qu'à Paris, dans ce 
gouffre où l'on se connaît à peine, depuis deux ans et demi il 
habite le quartier, parce que dans le quartier les personnes qui 
achètent tes objets de son commerce t'entendront parler fran-
çais... comme doit parler un épicier de la rue Taitbout, vous 
direz : Il y a notoriété publique, possession d'état ! Non, à Pa-
ris, elle ne peut pas s'établir ainsi, il faut plus longtemps que 
cela, il faut que ce soit pour ainsi dire un ancien du quartier, 
qui l'habite depuis longues années. Si rien n'a pu induire le' 
public en erreur, s'il n'y a pas eu une série d'actes multipliés, 
la possession d'état peut manquer de fondement et de base, mais 
votre notoriété subsistera. Mais comment ! voilà un homme éta-
bli depuis deux ans, dont les gens qui l'avoisinent ne recon-
naissent pas le nom, qui n'est connu que de quelques portiers 
ou domestiques, et il y a là l'erreur commune que veut la loi? 
Cela n'est pas possible en général, et ce ne l'est pas surtout dans 
l'espèce. 

Voyez en effet dans quetle situation de famille était Pergod. 
Il se marie à Paris à une femme dont la famille est de Pa-
ris. La possession d'état s'établit surtout dans les relations de 
famille. 11 entre dans une famille qui demeure à Paris, qui 
sait à quoi s'en tenir; il est étranger. Il a un frère étrauger 
comme lui, épicier comme lui; il habite place des italiens, tout 
près de lui. Ses relations de famille, elles le constituent étran-
ger. Ce n'est pas tout. Dieu a été généreux pour la progéni-
ture de cette famille, il a onze oncles— le malheur veut pour les 
adversaires qu'il ait onze oncles — il y en a cinq qui 
habitent Montbart sur la route de la Savoie , mais il eii a six 
qui habitent Paris, et trois qui demeurent dans son quartier, 
l'un rue Saint-Nicolas, l'autre rue du Helder, et le troisième rue 
Taitbout. Eh bien! la possession d'état se fonde sur les relations 
de famille. Pergod a la famille de sa femme qui habite Paris, 
et la sienne est-elle bien loin? Non, elle est près de lui, elle a 
les mêmes relations que lui, elle parle le môme langage que 
lui, elle peut raconter les mêmes histoires que lui, des histoires 
de Savoie. Et c'est là ce que vous appelez une notoriété invin-
cible, parce qu'il a demeuré deux ans dans le même quartier, 
au milieu de relations de famille qui vous condamnent, qui lui 
font une notoriété contre vous! Vous direz qu'il y a possession 
d'état ; c'est impossible, car le temps qu'il a passé rue Taitbout 
n'aurait pas suffi, et ses relations continuelles de famille au-
raient suffi pour la détruire si elle avait pu exister parle temps-

Ainsi, le premier élément et la première base de la maxime : 
Error communis facit jus, vous manque. Il faut d'abord éta-
blir qu'il y a une erreur commune, invincible: omnium consen-

su; j'établis qu'il n'y a rien de tout cela. C'est un homme 
étranger, que ses relations de famille font étranger; ce n'est 
pas là un témoin sérieux, pris au milieu d 'une invincible er-

reur. Non ! C'est un témoin de raccroc, racolé au hasard, /<"]' 
tuilus testis, que la raison doit repousser alors qu'il ne serait 
pas écrit dans la loi qu'il doit l'être. 

Voyons la seconde condition de l'erreur commune ;^ la Pre' 
mière ne suffit pas, et alors que vous viendriez avec l'°P

inl01

s 
commune de tout un quartier, de tout uil canton, dire qne voU 
étiez un Français, cela ne suffirait pas, et je viendrais e;^° 
vous dire : Sur quoi est fondée cette possession d'état ? Est' 
sur ce que cet homme n'a rien dit, ou bien est-ce qn'il a 
des actes qui démontrent qu'il est Français? 

Vous vous rappelez en effet, Messieurs, (pie c'est là la seco 

de condition à laquelle nos adversaires sont soumis et 'I" 
sont obligés de remplir. Et bien ! examinons cette série a M 

multipliés qu 'ils sont forcés de produire. Ici, ils veulent otaD 

ne confusion qu'il faut que je signale—je ne veux pas due 

laque"0 
peux pas trouver (le mot qui rende ma pensée;, dans 

vous ne devez pas tomber. Voici cette confusion. j 
Ils sentent bien qu'il y a là quelque chose à côté d euj<-4 

les met dans un étau dont il faut sortir. C'est lajurispruae ^ 
qui dit: La possession d'état ne suffit pas, il faut une ■

 e 
d'actes. Et alors, ils cherchent, ils tâchent de trouver e*"®^ 
d'actes, et voici la confusion qu'ils font. Ils s'adressent a^ ^

f 
la famille Pergod, lu famille est nombreuse : vous pere, 
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 décombres encore fumans une pierre qui s'adap -^ËiltëSâ l'ouverture de ce trou. En I exan.mant, fSmm^l. offrait la tracé de coups portés avec 

* S nl en l'er ; puis on trouva aussi s« .us la paille 

•si que celle du trou, démontrait l'intervention de la 

"nansla matinée du 6, deux plâtriers, Martin père et 

^ Travaillaient chez Remyon. Ils l'avaient vu aller plu-

'
rs

 fois dans son grenier; lorsque le juge d instruction 

?• n Prro<'ca, il soutint ne pas être monte avant 1 incen 

iv miisVv être allé qu'une fois dans la matinée pour) 

' Ion Ire de l'avoine. Quand l'incendie éclata, il était a 
P
 telnûe distance de sa maison, il y revint sans se pres-

q
 makré les pétillemens qui devaient fixer son attention 

h arnwiula rc qu'il y avait, et i 

W
re de sa maison enflant] 

très propw 

fagots ; 

sins 

et il fallut lui montrer la toi-

ne s'occupa pas de sau-

rJgéfl mobilier, et sous prétexte qu'il y avait danger, 

'l' détourna les assistans d'entrer dans la maison. 

H disait aussi, alors, que le grenier au-dessus de la cui-

jne c'est-à-dire aux abords delà cheminée du four, était 

iremént tenu, qu'il ne renfermait ni joaille, ni 

c'est ce qu'a également déclaré un de ses voi-

ét cependant tous les témoins ont remarqué 

j le 6 mai il en existait à cet endroit un amoncelle-

ment considérable. Enfin, Reymion avait sur lui, soigneu-

sement enveloppées dans dans du papier, toutes les pièces 

uu'il importait de conserver ; il a sauvé, outre diverses 

nuittances, les deux derniers bons de la compagnie d'as-

surance. H prétendit qu'il les avait, par hasard, trouvés 

dans un tiroir pendant l'incendie; puis, se reprenant, il 

soutint que c'était sa femme qui les lui avait remis; depuis 

il a encore changé de version sur ce point, et se renfer-

me au surplus, dans un système de dénégation qui ne 

saurait affaiblir les charges accumulées contre lui. 

t Les débats de cette affaire n'ont révélé aucune autre 

charge, sinon qu'au moment de l'incendie Remyon s'était 

exclusivement occupé à enlever le bon saint Montant, 

saint de la localité, et l'argent que contenait le tronc, bien 

qu'il fût à une distance qui le mettait complètement à 

l'abri des atteintes de la flamme. 

Remyon, sur la plaidoirie de M" Collignon, a été ac-

quitté. 

chef d'injures ; il soutient que s'il est jugé dans la cause qu'il 
n'y a pas compte-rendu, l'exception posée par l'article 11} de la 
m du 25 mars 1822, qui saisit le Tribunal injurié du fait de 

1 injure échappe à sa juridiction, et retourne dans le droit 
commun, c'est-à-dire, dans l'espèce, à la Cour d'assises. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du 

conseil, et dans un jugement motivé, a condamné M. Chau-

vet à un mois de prison et 1,000 francs d'amende. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° chambre.) 

Audience du 18 juillet. 

Présidence de M. Perrot. 

LE JOURNAL la BOUSSole. AFFAIRE DE L' ASSOCIATION DE 

SABiT—LOUIS. COMPTÉ-RENDU INFIDÈLE , INJURIEUX ET DE 

MAUVAISE FOI. 

M. Jean Chauvet, gérant d'un journal hebdomadaire, 

la Boussole, qui se publie le dimanche, était traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, comme pré-

venu, suivant les termes du libellé de la citation, d'avoir, 

dans un. article du numéro publié le 29 juin dernier, du 

journal la Boussole, ledit article intitulé, Bulletin parle-

mentaire et politique, rendu un compte infidèle, de mau-

vaise foi et offensant pour les magistrats, des audiences 

tenues les 11 et 17 juin, par la 7e chambre de police cor-

rectionnelle du Tribunal de la Seine, saisie contre MM. 

d'Escars, de Lépinois et autres, d'une prévention d'asso-

ciation de plus de vingt personnes, non autorisée, délit 

prévu par les articles 7 et 16 de la loi du 25 mars 1822. 

Voici le texte incriminé : 

« Bulletin parlementaire et politique. 

» En terminant son magnifique plaidoyer pour l'œuvre de 
Saint-Louis, M" Berryer, s'adressant aux juges qu'i' 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 28, 29 mai et U juin.—Approbation du 13. 

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION. PART CON-

TRIBUTIVE DES COMMUNES INTÉRESSÉES. POURVOI DES 

PRÉFETS. ACTE PUREMENT ADMINISTRATIF. RECOURS 

CONTENTIEUX. REJET. 

Aux termes de l'article 7 de la loi du 21 mai 1836, com-

biné avec les articles 5 et 9 de la même loi, c'est au préfet 

fet qu'il appartient de déterminer la proportion dans la-

quelle chaque commune déclarée par le conseil général 

intéressée à la construction d'un chemin vicinal de 

grande communication, doit contribuer tant à la cons-

truction qu'à l'entretien de cette voie vicinale. 

Les arrêtés par lesquels le préfet fixe cette proportion, 

les ordonnances qui en conséquence ordonnent des im-

positions pour y faire face, sont des actes purement ad-

ministratifs, qui ne sont pas susceptibles d'être attaqués 

par la voie contentieuse. 

Ainsi jugé, par rejet de la requête de la ville d'Elbeuf 

contre quatre arrêtés du préfet de la Seine-Inférieiïre, qui 

mettent à la charge de la ville d'Elbeuf une quote-part 

'des frais de construction et d'entretien du chemin vicinal 

de grande communication établi de Rouen à Elbeuf , et 

contre une ordonnance du 1" mars 1840, qui a ouvert des 

crédits supplémentaires pour faire face au coatingent im-
posé à la ville d'Elbeuf. 

CHEMIN VICINAL NON CLASSÉ.— USURPATIONS. — INCOMPÉTENCE 

DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Aux termes des lois des 9 ventôse an XIII et 21 mai 

1836, si les conseils de préfecture sont compétens pour 

exprimer, par voie administrative (1), les usurpations 

commises sur les chemins vicinaux, ce n'est qu autant 

que ces chemins sont régulièrement classés comme voies 

vicinales; mais ces conseils sont incompétens lorsqu'il s'a-

git d'usurpations commises sur des chemins communaux 

destinés à l'exploitation des terres, et qui sont présentés 

comme étant eux-mêmes des usurpations sur les proprié-
tés privées. 

Ainsi jugé sur la plaidoirie de M" Paul Fabre, pour le 

sieur Poylecot-Lebon, et sur les conclusions de M. Para-

vey, maître des requêtes, remplissant les fonctions du mi-

nistère public, par admission du recours formé contre 

un arrêté du conseil de préfecture du Cher, du 23 juillet 

1844, qui condamnait ledit sieur Poylecot-Lebon à rendre 

à la circulation un chemin de la commune de Foicy, alors 

que ce chemin n'avait pas été classé par arrêté préfectoral, 

parmi les chemins vicinaux de cette commune. Rappor-

teur M. Guilhem, maître des requêtes. 

n'avait pas habitée pendant l'année 1843, le sieur Du-

pont a été renvoyé devant le préfet du Gard. M. Paravey, 

maître des requêtes, faisant fonctions du ministère public ; 

M. d'Ornicsson, auditeur-rapporteur. 

ATELIERS INSALUBRES DE PREMIÈRE CLASSE. — MESURES PROVI-

SOIRES. COMPÉTENCE DU PRÉFET DE POLICE. '—■ MESURES 

DÉFINITIVES. SUPPRESSION. —• COMPÉTENCE DU ROI EN SON 

CONSEIL. ANNULATION D' ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX ET DE DÉ-

CISION MINISTÉRIELLE. 

Lorsqu'une ordonnance royale autorise l'établissement 

d'une voirie et d'un clos d'écarrissage dans une partie de 

terrain où se trouvait déjà un dépôt de vidange, la sup-

pression dudit atelier insalubre de première classe ou le 

règlement des conditions d'exploitation dans les limites 

de la concession appartiennent au Roi en son conseil . 

Le droit du prélet de police, sous l'approbation et l'au-

torité du ministre du commerce et de l'agriculture , se 

borne à donner des avis, à prendre, à titre provisoire, des 

mesures de police convenables; mais si les arrêtés du pré-

fet de police ont prescrit d'une manière permanente des 

conditions non écrites dans l'ordonnance d'autorisation, 

et qu'à défaut d'inexécution la suppression ait été pronon-

cée, il y a excès de pouvoir, soit dans les arrêtés du pré-

fet de police , soit dans la décision ministérielle qui les 

confirme. 

Ainsi jugé sur la plaidoirie de M" de Caqucray, avocat 

du sieur Capdeville, successeur du sieur Bédu, autorisé 

par ordonnance du 18 septembre 1833, à établir au lieu 

dit les Fosses-Sablonneuses, à Saint-Denis, une voirie et 

un clos d'écarrissage. Par arrêté du 12 octobre 1840, le 

préfet de police a prescrit d'une manière définitive des 

conditions d'exploitation non écrites dans l'ordonnance 

de 1833, et pour inexécution, le 8 juillet 1841, il en a pro-

noncé la suppression. Ces arrêtés ont été confirmés par 

décision ministérielle du 28 mars 1844 ; mais, sur le re-

cours du sieur Capdeville, au rapport de M. du Berthier, 

auditeur, et sur les conclusions de M. Paravey, maître 

des requêtes, remplissant les fonctions du ministère pu-

blic, ces arrêtés et décision ministérielle ont été annulés 

pour excès de pouvoir. 

opposition ; il la renouvela même au mois de janvier ; 

il 9'nmcot.it nninurd'hui de savoir si. nonobstant la< 

CHRONIftUE 

d'écraser d éloquence et de logique, leur avait dit^ 

PATENTES. ■ MÉDECIN ADJOINT AU DISPENSAIRE 

—NOMINATION POSTÉRIEURE AU l" JANVIER. — 

DE MARSEILLE. 

IMPOSITION. 

venait 
Nous al-

lons voir si vous êtes de dignes magistrats ou de vils complai-
sans du pouvoir.» 

» Voici la réponse qu'a faite la 1' chambre, par la voix de 
M. Salmon, son président : 

«Le Tribunal, etc.. déclare dissoute l'association de l'Œu-
vre de Saint-Louis; condamne le duc d'Escars, le prince de 
Robecq, le chevalier de Lépinois et Charbonnier de la Gues-
nerie, solidairement, savoir : le 'duc d'Escars et le prince de 
Robecq, chacun à 300 francs; le chevalier de Lépinoisà 100 fr. 
et Charbonnier dè la Guesnerie à 50 francs d'amende. « 

M. Chauvet. interpellé par M. le président, a répondu 

qu'il n'avait jamais entendu faire un compte-rendu des 

débats de l'affaire de l'association de Saint-Louis. « Au 

moment de mettre le journal sous presse, a-t-il dit, 

un rédacteur vint apporter les quelques lignes publiées 

sous le titre de Bulletin parlementaire et politique. Ni 

lui, gérant, ni les administrateurs, n'ont eu connaissance 

de ce petit article ; s'ils l'eussent connu, il n'aurait pas 

été publié. Unie les intentions d'infidélité, de mauvaise foi 

et d'injures envers les magistrats que lui attribue la pré-
vention. 

M. de Royer, avocat du Roi, a soutenu la prévention sur les 
trois chefs. Bien que fort abrégé, l'article publié dans le jour-
nal la Boussole, dit M. l'avocat du Roi , est un véritable 
compte-rendu, non pas de tous les débats, mais d'une portion 
des débats. Il fait parler l'avocat, à la péroraison de sa répli-
que; il cite des paroles qu'il dit avoir été prononcées par-lui, 
et pour réponse à ces paroles il copie textuellement un pas-
sage du jugement rendu. U n'y a pas à se tromper sur la qua-
lification du fait : c'est bien un compte-rendu ; le public a dû 
croire que ce qu'on lui donnait comme prononcé par l'avocat, 
il l'avait réellement dit devant les juges, en audience publique. 

Le ministère public établit ensuite l'infidélité, la mauvaise 
foi et l'injure. L'infidélité, dit il, est notoire. Les magistrats, 
les avocats présens à l'audience, le public se rappellent encore 
les paroles prononcées par le défenseur; et quand la mémoire 
sur ce point viendrait à faillir, il ne viendra à l'esprit de per-
sonne que celles 'que le journal incriminé fait l'injure de lui 
prêter aient pu jamais sortir de la pensée et de la bouche d'un 
homme comme M" Berryer. Un autre fait d'appréciation mo-
rale vient corroborer cette vérité matérielle, c'est que jamais 
tribunal de France, un avocat se rencontràt-il qui osât se les 
permettre, n'eût, sans les réprimer à l'instant, laissé tomber 
de telles paroles. 

Discutant ensuite la mauvaise foi et l'injure aux magistrats, 
**• ''avocat du Roi les trouve établies par la lecture même des 
Passages incrimi nés ; il requiert, en conséquence, contre le 
Rgj*u l'application des art. 7 et 16 de la loi du 25 mars 

M" Belleval, défenseur du prévenu, a soutenu que les quel-
ques lignes incriminées ne pouvaient être assimilées à un 
COmPte-rendu, récit plus ou moins complet, mais toujours d'une 
"Certaine étendue, travail d'ensemble qui reflétait les diverses 
Phases et la physionomie d'un débat judiciaire. Il n'y a pas 

définition légale du compte-rendu, il est laissé à la sagesse 
et à 

appréciation des Tribunaux do le reconnaître. Les trois 
P'irases très courtes publiées par la Boussole ne peuvent cons-
tituer un compte-rendu. Si la loi a été sévère pour les comp-
j"~"rendus infidèles, c'est à coup sûr qu'elle a entendu par 

"ipto-rendu un travail un peu long, un peu considérable, 
>ant p

0ul
. b

ut
 j

c
 tronquer la vérité, de faire prendre le chan-

public. 

n
, Après avoir cherché à établir que l'article de la Boussole 

aun ^US U " coniPt(M'eiidu, l'avocat s'applique à démontrer 
-M' KV "'
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|lt
 pas les délits signalés. La phrase attribuée à 

frrver. etqui terminait sa réplique, n'a été publiée par 

fiin UU J
,
ln

"'"
al

 i
 les

 répliques n'ont pas été sténographiées. La 
««oie a donc cité de mémoire, sur des on dit ; elle a pu 
roque les paroles qu'elle reproduisait avaient été pronon-

"land elle lisait celles-ci dans la France: «Ainsi on 
re de vous desjuges exécutant les ordres du gouverne-

ment. » Quelle grande ditférence 

«ees, q
uan(

l 
veut fiai 

de u tt2~~"? »la"ue uinercnce y a-t-il entre ces mots et ceux 
V' f.™™ 1 » ■ «Les complBisans du pouvoir? . 

^ uolenseur discute ensuite, mais subsidiai renient, le 

Les rôles de patentes sont dressés dans les trois pre-

miers mois pour le cours de l'année entière, et la pa-

tente entière est due, bien que le commerce ait cessé 

avant la fin de l'année. On doit assimiler à une cessation 

de commerce le cas d'exemption d'impôts survenu dans 

le cours de l'année; il suit de là que cette exemption 

ne peut profiter pour l'année courante. 

Ainsi jugé sur les conclusions de M. Paravey, maître 

des requêtes, remplissant les fonctions du ministère pu-

blic, par rejet de la demande en décharge formée par M. 

Leau , imposé au rôle des patentes de Marseille , pour 

l'année 1843, et maintenu audit rôle par le conseil de 

préfecture. Quoique M. Leau eût été attaché au dispen-

saire de bienfaisance de Marseille, comme médecin ad-

joint, le 28 mars 1843, l'exemption n'a profité que pour 

1844. 

PATENTE. CESSATION DE COMMERCE AVANT LE 1" JANVIER. 

DÉFAUT DE PREUVE DE REPRISE DE COMMERCE. DÉCHARGE. 

Quand, avant le 1 er janvier d'un exercice, un patentable 

a cessé son commerce, l'administration des contributions 

directes ne peut imposer ce patentable qu'en prouvant 

qu'il a repris son exploitation dans le cours de l'exercice 

Ainsi jugé sur les conclusions deM. Paravey, maître des 

requêtes, remplissant les fonctions du ministère public 

et au rapport de M. deLavenay, auditeur, sur le pourvoi 

de M"' c veuve Tilhard, qui avait cessé l'exploitation d'une 

tuilerie avant le 1" janvier 1843, et qui avait été main 

tenue au rôle des patentes de cette année, bien qu'il ne 

fût pas prouvé qu elle eût repris son commerce. 

PATENTES. MARCHAND DE DRAPS EN GROS. ASSOCIÉ. — 

DEMI DROIT. DROIT PROPORTIONNEL. — MAISON D' HABITA-

TION DE TOUS LES ASSOCIÉS. 

Les marchands de draps en gros, sont soumis au droit 

fixe des patentes de l te classe. 

Les associés sont soumis au demi-droit fixe. 

Le droit proportionnel de patente ne doit être payé 

que par l'associé principal, mais, conformément aux dis-

positions de l'article 25 de la loi du 1" brumaire an VII, 

la totalité des maisons d'habitation occupées par les as-

sociés doit être réunie sur la tête de l'associé principal. 

Ainsi jugé sur les conclusions de M. Paravey, maître 

des requêtes, remplissant les fonctions du ministère pu 

qlic, au rapport de M. Bourlon de Rouvre, auditeur, sur 

le pourvoi de MM. Vital-Dufour et compagnie, contre 

deux arrêtés du conseil de préfecture de la Seine, du 30 

septembre 1843, qui ont été maintenus. 

PORTES ET FENÊTRES. MAISON HABITABLE NON HABITÉE. -

LÉGALITÉ DE L'iMPÔT. DEMANDE EN REMISE. COMPÉ 

TENCE DU PRÉFET. 

Dès qu'une maison est habitable, elle doit être imposée 

au rôle des portes et fenêtres, sauf si elle reste inhabitée 

pendant tout un exercice, à s'adresser au préfet pour 

obtenir une remise ou modération; niais dans ce cas. le 

conseil de préfecture est incompétent. 

Ainsi jugé, sur le recours du ministre des finances, par 

annulation d'un arrêté du conseil de préfecture du Gard, 

du 10 octobre 1843, qui avait accordé décharge de l'im-

pôt des portes et fenêtres à un sieur Dupont, qui avait 

acquis à Montignargues une maison habitable, mais qu'il 

(1) Pendant longtemps l'autorité judiciaire et l'autorité ad-

ministrative étaient divisées sur la question de savoir si la mo-
dification apportée en 1832 au Code pénal de 1810,et qui range 
les usurpations commises sur les chemins vicinaux parmi les 
contraventions de simple police, n'avait pas retiré aux conseils 
de préfecture la juridiction que leur donne la loi dji 9 vento.se 
au XIII, sur fi s chemins vicinaux. Mais il a été reconnu de-
puis quelques années, que la répression par voie pénale ap-
partenait a l'autorité judiciaire, et que cet établissement de la 
circulation publique appartenait au conseil de préfecture. 

DEPARTEMENS. 

—-CHARENTE-INFÉRIEURE (Saintes). — Le 4 juillet der-

nier, un horrible drame a répandu la consternation dans 

la commune de Chenac (arrondissement de Saintes). Une 

femme, Marie Pineau, ! séparée d'avec son mari depuis 

vingt années, avait gardé près d'elle son fils, Jean Guillon, 

âgé de trente-deux ans. Les époux habitaient deux mai-

sons contiguës. Il s'élevait de fréquens orages entre Marie 

Pineau et Jean Guillon. Ils commençaient par échanger 

des injures, et presque toujours ce prélude était suivi de 

coups reçus et donnés. La mère battait son fils, qui la frap-

pait à son tour, affreuse lutte à laquelle il était "difficile 

"'apporter un terme, tant, d'une part et d'autre, il y avait 
'acharnement. 

La menace de la gendarmerie effrayait Guillon; la mère 

parvenait ainsi à se soustraire à ses mauvais traitemens, 

et le 4 juillet, après une nouvelle scène, Guillon épouvanté 

passa chez son père, où Marie Pineau alla le rejoindre un 

3eu plus tard. Elle l'engagea à revenir pour prendre un 

bouillon qu'elle lui avait préparé. Il refusa, et elle eut l'im-

pfudence de lui adresserde nouvelles injures et de s'armer 

d'une branche avec laquelle elle lui porta quelques coups. 

Guillon, exaspéré, furieux, arracha à un fagot une au-

tre branche recourbée à l'une des extrémités, et il frappa 

sa mère avec tant de violence que la cervelle jaillit, le sang 

coula à flots ; et quatre fois l'arme terrible tomba de toute 

la force de ce furieux sur la tête de sa mère qui expirait 
à ses pieds. 

Pendant cette scène, le mari tournait le dos , et il pré-

tend n'avoir rien vu. C'est avec peine qu'on a pu s'empa-

rer de Guillon. Ce misérable a répondu à ceux qui lui re-

prochaient son crime : « C'est vrai , je l'ai tuée ; qu'on 

m'en fasse autant- » 

et 

il' s'agissait aujourd'hui de savoir si, nonobstant 1 acte 

émané de la Cour des insolvables, le Tribunal n en devait 

pas moins cependant prônoncer la validité. 

Le Tribunal (5
e
 chambre), présidé par M. Cascnave, a 

rendu le jugement suivant : 

«Attendu que M. Arnaud se prétend cessionnaire d'une 
créance de Hay contre Hillier j qu'il ne représente ni titre m 
transport remplissant les conditions requises pour être produits 
en justice ; 

» Attendu qu'en tenant pour vrais les faits allégués par Ar-
naud, il en résulterait qu'Arnaud n'aurait pas fourni la valeur 
de la créance cédée; qu'il ne serait que le prête-nom de Hay, et 
que tous les moyens opposables à ce dernier peuvent être éga-
lement opposés à Arnaud ; 

» Attendu que la créance de Hay est antérieure au jugement 
obtenu par Hillier du Tribunal anglais dit Cour des débiteurs-
insolvables dans le courant de 1844 ; 

» Que Hillier se prétend à l'abri de toutes poursuites par le 
bénéfice de ce jugement ; 

» Qu'Arnaud prétend au contraire que les droits des créan-
ciers peuvent s'exercer sur les biens nouveaux acquis par le 
débiteur ; 

» Qu'ainsi la contestation est engagée entre deux étrangers 
sur l'application d'une loi étrangère et sur les effets d'un juge-
ment émané d'une juridiction étrangère ; 

» Le Tribunal déclare nulle, comme incompétemment for-
mée, la demande d'Arnaud ; le renvoie à se pourvoir ainsi qu'il, 
avisera, et le condamne aux dépens.. » 

(Plaidant M" Blanchet pour le sieur Hillier.) 

—■ Un homme est amené sur le banc de la police cor-

rectionnelle (6
e
 chambre), sous la prévention de mendi-

cité. 11 est à peine vêtu de méchans haillons de toile ; 

les souffrances qui ont flétri ses traits et creusé son vi-

sage ne lui ont pas enlevé l'air d'intelligence qui le dis-
tingue. 

Ce malheureux, nommé Hottot, était peintre en paysa-

ge et ne manquait pas d'un certain talent ; mais une grave 

maladie qui vint le frapper lui laissa dans les membres 

un tremblement nerveux qui le força de renoncer à l'exer-

cice de son art. Ses économies étaient fort minces, il en 

vit bientôt la fin; et après avoir vendu tout ce qu'il pos-

sédait, il en fut réduit, pour vivre, à implorer la charité 

publique Arrêté en flagrant délit, il fut renvoyé devant 

le Tribunal correctionnel. 

Hottot ne cherche pas à nier le délit qui lui est im-

puté. Il raconte au Tribunal sa triste histoire, et ne de-

mande qu'une chose, c'est d'être
s
 conduit dans un dépôt 

de mendicité où il travaillera à se faire une petite masse; 

puis, quand il aura la somme nécessaire, il retournera 

dans son pays pour achever ses jours près de sa femme.,. 

Le Tribunal s'empresse de lui accorder la triste faveur 
qu'il réclame. 

Heureusement pour Hottot, il y a, au ministère de 

intérieur, un directeur des beaux-arts, chargé de distri-

buer aux artistes malheureux les fonds que les Chambres 
votent pour ce noble objet. 

et 

PARIS , 17 JUILLET. 

Par ordonnance du Roi, en date du 16 de ce mois, 

le deuxième collège électoral du département de la Hau 

te-Saône, est convoqué à Jussey, pour le 9 août pro-

chain, à l'effet d'élire un député^ par suite du décès de 
M. le duc de Marmier. 

— Le Tribunal a prononcé aujourd'hui son jugement 

dans l'affaire de M. le comte Fernand Rerthier contre la 

veuve et les héritiers du prince de Galitzin. Ce jugement, 

très longuement motivé, se termine par le dispositif sui-
vant : 

Le Tribunal ordonne que l'acte de liquidation, compte 

. partage, dressé, le 25 avril 1844, par M" Chapelier, no-

taire, sera rectifié, en ce que le notaire a considéré qu'il 

avait existé entre le prince et la princesse Pierre Galitzin 

une communauté de fait ; ordonne préalablement que la 

princesse de Galitzin rapportera à la masse les actions de 

la compagnie du Lloyd français, les actions de la passe-

relle Saint-Louis, la somme de 50,000 fraucs provenan 

du prêt fait à M. Pujols, ju-opriétaire du journal la 
France; 

Quant aux autres dispositions, homologue l'acte de li-

quidation; ordonne, en outre, que les sommes formant le 

montant de l'émolument delà dame de Rerthier lui seront 

fournis par les biens les plus clairs de la succession, no-

tamment sur le prix de la vente de la terre de Fremigny. 

— M. Hillier, l'un des artistes équestres du Cirque des 

Champs-Elysées, était assigné devant la 5° chambre du 

Tribunal civil de la Seine, pour voir statuer sur la vali-

dité d'une opposition qui frappe une partie de son traite-

ment. Avant de venir exercer son industrie à Paris, c'est 

en Angleterre que M. Hillier se livrait à ses exercices; 

mais bientôt satisfait des succès qu'il y avait obtenus, 

avide d'en obtenir de nouveaux sur une autre scène, il 

quitta Londres, où il laissait de vifs regrets et quelques 
dettes non acquittées. 

Pendant son séjour dans la capitale de l'Angleterre, M. 

Hillier avait souscrit un billet à ordre de 480 livres ster-

ling, environ 12,000 francs, au profit d'une dame Ducrow; 

ce billet passa successivement par la voie de l'endosse-

ment entre les mains d'un sieur Hay, Anglais, d'abord; 

I mis dans celles d'un sieur Arnaud, Français; et c'est en 

vertu de ce titre que ce dernier a obtenu de M. le prési-

dent l'autorisation de former, entre les mains de M. le di-

recteur du Cirque, une opposition sur le tiers des 800 fr. 

que M. Hillier reçoit chaque mois de la direction. 

A cette nouvelle, M. Hillier , pour se soustraire aux 

poursuites] dirigées contre lui , prit sur-le-champ son 

passeport pour l'Angleterre. C'est le 11 novembre que 

l'opposition fut formée, et l'artiste n'est engagé que pour 

la saison d'été. Il se rendit aussitôt à Londres, se consti-

tua prisonnier, et forma devant la Cour des insolvables, 

une demande à lin d'être admis au bénéfice do la loi des 

insolvables : il présenta son bilan, l'affirma dans la forme 

voulue eu Angleterre, et obtint son élargissement et la 
cession de b ens qu'il sollicitait. 

M. Arnaud n'en suivit pas moins cependant sur son 

M. Leveau, professeur d'accordéon, et madame son 

épouse, qui donne des leçons de serinette, ne possèdent 

pas le secret de vivre en bonne harmonie avec leurs voi-

sins, car en voici deux qui les ont fait citer .devant le • 

Tribunal de police correctionnelle pour injures et violen-
ces d'une nature plus ou moins grave. 

Le premier plaignant s'avance à la barre en costwne 

complet de voltigeur de la garde nationale, et paraît beau-

coup tenir à conserver son énorme bonnet à poils sur sa 

tête. Cependant, comme on ne peut parler à la justice que 

tête nue, le soldat citoyen formaliste se résout à déposer 
le bonnet à la main. 

Un soir, dit-il, que j'étais de garde, je m'en retour-

nais a mon poste, exactement comme vous me voyez au-

jourd'hui, a l'exception de mon véritable ourson, qui cette 

fois était à sa place. Passant devant J& loge de là concier-

ge j'y entrevis M. et M
me

 Leveau, m du reste en font une 

galerie ordinaire. Sans crier gare, ils tombent sur moi, k 
coups de pieds, de poings, d'ongles, de dents, de tout 

enhn, j en fournirai les preuves. Vous comprenez qu'il «e-

tut facile de me débarrasser de pareils adversaires, sans 

toutefois faire usage de mes armes, que je ne tournerai 

jamais contre mes concitoyens. M. Leveau m'a mordu 

comme un dogue : voici 1 empreinte de sa canine • M""* 

Leveau m'a égratigné comme une chatte : vous pouvez 

remarquer d'ici les traces de ses griffes, qui m'ont la-

boure la face : mais il est une autre blessure, pour la-

quelle vous voudrez bien me croire sur parole attendu; 

que m ayant pris par les jambes, comme une traîtresse 
qu elle est, je suis tombé tout naturellement SK-I»

 MR 

tie malade Mon collègue en mauvais traitem^ns pourra 

vous dire la suite de cette scène de boucher^ affreuse » 

Le second plaignant est un bon vieillard
 an

;
 s

'aDnro-

che la tete emmitouflée d'un gi-antesqur. bonnet de œ-

ton, ceint d'un garde-vue be^refrais.\ expose tout sim 
plement qu'ayant voulu rétablir la par

x
 „K ̂ i™ 

tans, t lavait reçu de M. Leveau «ï violent coup de bot 
oU.1 1 OoL'l [J U. t * teille 

M. le président à M. Leveau : Pourquoi vous livrer à 

dételles violeras? vous avezl'air JZ^^ 
M. Leveau : Les provocations de monsieur le voltigeur 

m avaient fait sortir de mo^ bon naturel... Figurez-fous 

Zt 2 t T mahn Pl?;isir de faire arrôter
 X 1<* «r! 

gues de Barbarie qui passent sous ma fenêtre, ce qui 

nous gene furieusement, Mme Leveau et moi, pour doï 
ner des leçons d'accordéon et de serinette.

 1 

M. le président Mais le coup de bouteille : c'est un fait 

bien grave : vous pouviez tuer ce malheureux vieillard 

M. Leveau ■ J
e
 vous ferai remarquer que ce n'était 

essr bière que ?e ~ dc m°£ 
moins \cfvtt

idmt
 '' ^

 V
°

US C
**

HS qU
'
elle aura dû fr

W 

Les deux musiciens gardent un silence parfait, et exé-

cutent une petite fugue anodine après s'être entendus con-
damner chacun à 50 francs d'amende. 

— Une fille de trente ans, Victorine Launay, était tra-
duite aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel Zt 
venu du vol des draps et de la couverture de la SttSË 
qu elle occupait dans un garni. W*?™W 

« Les draps, dit-elle, je les avais pris pour envelonuer 

mon hnge que je portais à ma blanchisseuse. » °
p

P
u 

Le maître de l hôtel : Et la couverture qui était dan* 

votre paquet, ce hétait pas pour en faire une envelopp 

cou.verture, elle est à moi, ' je 
e. 

l 'ai 
La prévenue : La 

acbetée à une vente aprè-s décès 

gtaiid T urc, je vous dirai que vous en avez menti. 

M. le président : Vous avez reconnu la couverture pou, • 
vous appartenir? 1 ' 

Le mattro d'hôtel : Si je l'ai reconnue ! vous allez vr At> 
J ai quarante-cinq chambres et tout autant' de lits 

Inf
 moi

(
"
mom(!

 d°
 m

™ propres mains, 
qt'.e je 

les écritures etla cuisine ;ça fait donc oiSS !r" * 
vertures en été et ep v-vingt-dix en SJ^ffil 
journellement. Voyez-vous, mes , 

eou-

nais comme un palefermier'connaiT ses chet-i'i^v
 lf °i°

n
~ 

J ai au nuuiéi 
au numéro 3 I 

grandes écuries, surtout pour les couvertures de la 

"Tiero 1 la
 Luslrée au

 numéro 2 la MW ; 

la Longs-Poils ; celle ̂ ^Z^l 



890 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 JUILLET 1845 

voulu me ''souffler, du numéro 42, s'appelle la Vitriol, 

à cause qu'une dame en a laissé tomber dessus en vou-

lant s'en asphyxier pour des chagrins de ménage. 

M. le président : Ainsi, il n'y a pas de doute pour vous, 

c'est bien votre couverture? 

Le maître d'hôlel .- Aucune puissance au monde, j'en 

jure par le ciel, ne pourrait m empêcher de reconnaître, 

la vitriol: elle a un trou contre la bande rouge et six ta-

ches noires ; elle n'a pas sa pareille sous la calotte des 
cieux. 

M. le président : Vous entendez, prévenue, votre lo-
geur affirme que la couverture est à lui. 

La prévenue : Alors, parce qu'il est logeur, toutes les 

couvertures lui appartiennent, n'y en a plus pour person-
ne que pour monsieur. 

M. le président : Le fait qu'on vous reproche est d'au-

tant plus présumable que, renseignemens pris, il en ré-

sulte que dans les maisons où vous avez servi, vous n'a-

vez pas laissé une bonne réputation. 

La prévenue : J'en ai tout autant à dire de mes maîtres, 

y en a qui ne valaient pas cher. 

M. le président : Chez l'un, on a eu la preuve que vous 

abusiez des clés que l'on vous confiait pour voler du vin. 

La prévenue : Y a des maîtres où il faudrait faire tout 
l'ouvrage sans avoir soif. 

M. le président : Chez un autre, après votre sortie , il 

manquait beaucoup d'objets de ménage. 

La prévenue • Si j'ai la main malheureuse, moi, faut-il 

pas me la couper? manquerait plus que de payer la casse 
chez ces gueux de maîtres. 

M. le président : Enfin, dans une troisième maison , 

les fournisseurs eux-mêmes out avancé qu'ils vous fai-

saient une remise sur les marchandises que vous leur 

achetiez. 

La prévenue : Pour celui-là c'est trop fort, et j'aurais 

jamais cru que des maîtres seraient assez canailles pour 

vous reprocher l'anse du panier; qu'ils aillent donc eh 

trouver des cuisinières sans l'anse. Ils ont beau dire, les 

maîtres, on sera toujours plus honnêtes qu'eux qui vous 

feraient mourir de faim et de soif si ou ne prenait pas ses 

petites précautions. 

Nonobstant ces énergiques récriminations, Victorine 

Launay a été condamnée à six mois d'emprisonnement. 

— Le nombre des individus exposés ce matin sur la 

place du Palais-de-Justice a été de huit seulement. 

»La foule des curieux était au moins aussi considéra-

ble que les deux jours précédens. Le bruit s'était répan-

du parmi le peuple, que le condamné Baudoin n'ayant 

subi que la moitié de la durée de l'exposition, par suite 

de sa feinte indisposition d'hier, serait de nouveau ex-

posé aujourd'hui. Il n'en devait être rien, ainsi qu'on le 

peut penser, mais il n'en avait pas fallu davantage pour 

exciter l'empressement des oisifs et des commères du 

quartier des Halles. 

Voici les noms des individus exposés : ' 

Jacques Peyron dit Gaguère, condamné par la Cour 

d'assises de la" Seine à vingt ans de travaux forcés, pour 

fabrication et émission de fausse monnaie. Ce condamné, 

qui a déjà subi dix années de bagne, et qui avait orga-

nisé sur une grande échelle sa fabrique de fausse monnaie 

à Liancourt, devra, avant d'être dirigé sur Rochefort ou 

Toulon, comparaître devant les assises de Montbrison, 

pour y purger sa contumace sur un arrêt qui l'a condam-

né à la peine de mort il y a vingt ans, pour ce même 

crime de fabrication et émission de fausse monnaie. 

Louis Vissac, complice de Peyron, condamné à la 

même peine. C'est lui qui, élégamment vêtu , et portant 

le plus souvent le ruban de la Légion-d'Honneur, émet-

tait en granee partie les produits de la fabrique clandes-

tine de Liancourt. 

Charles-François Grosjean , dix ans de travaux forcés. 

Louis Léger, huit ans de la même peine. 

' Jean-Jacques Delaguette, cinq ans de réclusion. 

Isidore Darmalle, cinq ans de réclusion. 

Jean Roger, cinq ans de réclusion. 

Louis Heymans, cinq ans de réclusion. 

Demain vendredi, deux femmes seulement seront expo-

sées. 

L'une, la fille Marguerite Pinot, condamnée aux travaux 

forcés à perpétuité, pour meurtre volontaire du sieur 

Daubrée, libraire, passage Vivienne ; 

L'autre, la femme Ancel, condamnée à la réclusion 

pour vol, avec circonstances aggravantes. 

•— L'instruction relative à l'assassinat commis à Passy 

sur la personne de l'ouvrier mécanien Sibille se poursuit 

avec activité. Il paraîtrait que des charges assez graves 

seraient révélées contre les deux inculpés dont nous avons 

annoncé l'arrestation. Malgré les dénégations dans les-

quelles ils se renferment, on a retrouvé le restaurateur 

chez lequel ils avaient dîné, sur le chemin de la Révolte; 

avec la victime. Ils seraient restés, d'après les témoigna-

ges recueillis, jusques après onze heures chez ce restau-

rateur; et lorsqu'ils en seraient sortis, le malheureux Si-

bille se serait trouvé dans un état presque complet d'i-

vresse. Différons témoins auraient rencontré vers minuit 

les deux inculpés et Sibille sur la route qui conduit du 

chemin de la Révolte au lieu où a été commis l'assas-

sinat. 

D'autres charges se produiraient encore, et tout porte-

rait à croire que ce sont les vrais coupables qui sont pla-

cés sous la main delà justice. 

— Par suite de l'instruction judiciaire qui a été com-

mencée à l'occasion de la suspension des travaux des 

ouvriers charpentiers, un commissaire de police, por-

teur d'un mandat de l'autorité judiciaire, chargé de sui-

vre cette affaire, s'est présenté hier au domicile de la da-

me Linard, tenant une auberge à la Petite-Villette. Ce 

magistrat s'est livré à une perquisition qui a procuré la 

saisie d'un sac d'argent et d'un registre contenant des 

listes. 

Après la perquisition, il a opéré l'arrestation du sieur et 

de la dame Linard, ainsi que de plusieurs ouvriers 

charpentiers qui se trouvaient réunis dans une salle de 

l'auberge. 

raoui répond : « Il t'appartient bien de parler ainsi, toi 

qui conduis ta femme par la main, et accompagne cette 

allusion insultante de gestes méprisans. Les deux adver-

saires descendirent de cheval, se prirent au corps, et Slani-

ben-Scherit eut le dessous ; le brigadier interposa heu-

reusement son autorité, les adversaires remontèrent à 

cheval et le détachement continua sa route. 

Arrivé au passage du pont de Constantine, Ren-Ama-

raoui piqua des deux pour devancer Slani-Ben-Scherit, et, 

en passant auprès de lui, renouvela ses injures. Slani-Ben-

Scherit, saisissant alors son fusil, ajusta son camarade, le 

coup partit, et la balle, atteignant le malheureux à l'é-

paule, sortit par la poitrine ; la mort fut instantanée. Le 

meurtrier, effrayé, se sauva ; quelques spahis se mirent à 

sa poursuite, l'atteignirent, et ne parvinrent à s'assurer 

de sa personne qu'après une vive résistance de sa part. 

Enfin, arrêté, fortement garrotté, il fut conduit à Bône, et 

immédiatement écroué à la prison militaire. 

Slani-Ben-Scherit çst un jeune homme à l'attitude fer-

me, sans impudence, qui s'explique avec précision. Dans 

ses réponses, il proteste n'avoir cédé qu'à un mouvement 

de violence excité chez lui par la plus insultante injure 

qu'un musulman marié puisse recevoir, injure après la-

quelle, dans l'opinion des indigènes, il faut que la pou 
dre parle. 

Les débats 'ont établi que les fusils du détachement 

étaient chargés depuis Dréan 

Slani-Ben-Scherit a été défendu par M" Gechter. 

Le défenseur a fait ressortir l'énergie de cette i 

arabe : « Il faut que la poudre parle, » les 

bles de l'accusé, la turbulence habituelle de la victime 

Les débats ayant été clos, le Conseil est entré en déli-

bération , et a déclaré Slani-Ben-Scherit coupable de 

meurtre sans préméditation; en conséquence, l'a con-

damné à la peine des travaux forcés à perpétuité et à la 
dégradation militaire. 

Le condamné s'est pourvu en révision. 

(La Seybouse.) 

vacillât dans sa main, il en avait détaché la lame, et l'
a 

vait fixée au manche d'une alêne; de cette maniéré il avait" 
porté des coups assurés.

 11 

L'instruction se poursuit contre le meurtrier, qui
 np 

tardera pas à comparaître devant le jury. 

maxime 

mœurs paisi-

- M. Génestal, avoué près le Tribunal de première 
instance, nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur, 

Une erreur s'est glissée dans votre compte-rendu sur l'aflfairf» 
de M"" la baronne de S... contre le dentiste N..., et à pronn! 
de la condamnation obtenue contre ce dernier par M™' ]

a ua
_ 

,onne de S... à la S" chambre. 
Jamais Mme la baronne de S..', n'a été assignée par M. N. 

et il n'y a jamais eu de condamnation contre cette dame-' 'ù 
somme dont le Tribunal a ordonné la restitution à U

m
' la 'b

a
_ 

ronne de S.... avait été injustement frappée d'opposition p
ai

~ 

M. N...; c'est Mme la baronne de S... qui poursuivait ce den-
tiste en main-levée d'une opposition par lui formée ; le Tribu-

nal a fait main-levée de l'opposition, M"" la baronne de S. " 
ayant justifié au Tribunal qu'elle n'avait pas commandé de r

a
", 

telier à M. N... 
Je vous serai obligé d'insérer cette lettre dans votre prochain 

numéro. 
Recevez, etc. - GÉNESTAL. 

M. le préfet de la Seine , accompagné de M"" la c
um

_ 

tesse de Rambuteau, a visité, samedi dernier, le GÉORAMA 

carré Ledoyen (Champs-Elysées). Il a exprimé son entière 

satisfaction à M. P.-B. Fournier, qui fait un cours de géo-

graphie générale et spéciale dans cet établissement, et lui 

a témoigné l'intention de le faire suivre à l'avenir par les 

moniteurs des écoles supérieures communales de la ville 

de Paris. 

— Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux 

du 17 juillet, d'après notre correspondant particulier de 

Constantinople, le récit d'une scène de violence entre le 

chef des bateliers du kaïk du grand-visir et le kavasse du 

kaïd du grand-duc Constantin. 

Aux détails par nous publiés, une correspondance, ar-

rivée ce matin, ajoute que le grand-duc, se regardant 

comme gravement insulté, n'a plus voulu remonter dans 

son embarcation, ni accepter aucune des offres qui lui 

avaient été faites de la part du grand-visir. 

—ALGÉRIE (Bone), 3 juin.—Le 2
E Conseil de guerre per-

manent de la division de Constantine , séant à Bône , s'es; 

occupé , dans son audience du 30 juin , du jugement du 

nommé Slani-Ben-Scherit, spahis indigène du 2
E escadron 

de Bône , accusé d'homicide volontaire , avec prémédita-

tion, sur la personne d'un autre militaire du même corps 

le nommé Ben-Amaraoui. 

Voici les faits tels qu'ils sont résultés des débats : Un 

détachement de spahis, revenant de Ghelma sur Bône, 

partait le 13 juin de grand matin de Dréan pour rejoin-

dre sa destination. Au départ, un jeune Arabe qui se ren-

dait au marché demande et obtient la permission de voya-

ger avec les spahis. Slani-ben-Scherit et Amaraoui faisaient 

partie du détachement. En route, la possession d'une 

orange, que ce jeune Arabe avait laissé tomber, fit naître 

entre ce dernier et un spahis une dispute dans laquelle 

Ben-Amaraoui intervint au secours du jeune homme. 

Slani-ben-Scherit s'approche de Amaraoui et lui demande 

pourquoi il empêche de corriger un enfant qui s'est per-

mis d'appeler un homme à barbe blanche lahann. Ama-

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 4 juillet. — Deux paysans d'Ala-

monte ont été arrêtés comme auteurs de l'assassinat 

commis aux environs de Huelva sur un voyageur fran-

çais, marchand de sangsues (Voir la Gazette des Tribu-
naux du 6 juillet). 

Manuel Jimenez-Azcarate, jeune et beau garçon de la 

petite ville de Tafalla, recherchait en mariage une veuve 

nommée Maria-Cruz Josué. 11 est venu chez elle à deux 

heures de l'après-midi, au moment de la journée où l'on a 

coutume en ce pays de faire la sieste et où les rues sont dé-

sertes. Après un court entretien avec sa maîtresse, Jimenez 

lui fit plusieurs entailles à la gorge avec un rasoir, et sé-

para la tête du corps. Il essuya ensuite à son pantalon 

l'arme meurtrière et se dirigea tranquillement vers la 
geôle. 

Là, il demanda à parler au geôlier, et lui dit en sou-

riant : « Je viens me constituer prisonnier, je mérite à 

mon tour la mort que j'ai donnée à ma maîtresse. 

Le concierge crut d'abord qu'il extravaguait ou qu'il se 

permettait une odieuse plaisanterie; mais en voyant des 

taches de sang à ses habits, il jugea à propos de" le rete-

nir et de le faire conduire devant le juge. 

Dans son interrogatoire, Jimenez a fait les aveux les plus 

détaillés et les plus précis. Maria-Cruz Josué, restée veu-

ve avec deux enfans, âgée de trente-cinq ans, jouissait de 

quelque fortune. Elle voulait bien continuer avec lui un 

commerce illicite; mais comme il était plus jeune qu'elle 

et âgé de vingt-huit ans seulement, elle refusait de l'é-

pouser de peur qu'il ne dissipât son bien. 

Ce refus humiliant a inspiré à Jimenez la funeste réso-

lution de la tuer et de mourir après elle. Son projet était 

préparé depuis longtemps. De crainte que le rasoir ne 

— M. Quentin Durand , directeur de la fabrique du Moni-
teur industriel , faubourg Saint-Denis , 189, à Paris, connu 
pour avoir perfectionné , simplifié et diminué de prix divers 
instrumens d'agriculture et de jardinage, parmi eux des con-
casseurs, coupe-racines, hache-paille rotatifs et à ressorts, vient 
d'obtenir., dans la séance publique de l'Académie de l'indus-
trie, salle Saint-Jean, une première médaille d'argent. 

PARFUMERIE SPÉCIALE. — TEINTURE DES CHEVEUX. 

M"" .1. Albert a l'honneur de prévenir les personnes de sa 
clientèle qu'elle a transféré, pour cause d'agrandissement, son 
domicile RUE DE CHOISELL, -4. (Les salons ont une entrée parti-
culière.) Le nouveau procédé de Mme Albert permet de laver les 
cheveux immédiatement après la teinture, qui est terminée par 
ses soins en moins d'une heure. 

SPECTACLES DU 18 JUILLET 
OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, le Jeu de l'Amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard, la Dame blanche.. 

VAUDEVILLE. — Le Troisième mari, Arthur, Patineau. 
VARIÉTÉS. — Le Lansquenei, une Fille d'Eve, Jongleurs. 
GYMNASE. —Un Changemem de main1; le Mariage de Raison, 
PALAIS-ROYAL. — La Contrebasse, la Pêche, l'Apothicaire. 
PORTE-SAINT-MARTI.N. — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
AMRIGU. — Les Etudians. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Crispin, Mme de Genlis. 

FOLIES. — Helmina, une Dame de l'Empire, l'Ouragan. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'As de Cœur, les Baigneuses. 
DIORAMA . (R ue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PAR M. VINCENT, AVOCAT. 

Prix; 6 francs. 

Au bureau du Journal , rue de Bartay-dur-Palais. 2, 

T C D D ET A
 vendre à l'amiable, la TERRE DE BEA.UJEU, sit uée commu-

I EL II II Ci nés de Beaujeu et de Véreux, arrondissement de Gray (Haute-

Sa&ne), d'une contenance totale de 758 hectares, dont 663 hectares en bois garnis 
d'une belle, futaie et du surplus en terre et prés de très bonne qualité. 11 dépend 
de cette terre un haut-fourneau sur la Saône, d'une construction entièrement 
neuve ; un moulin sur la rive gauche de la Saône et un cours d'eau sur la rive 

droite. 
Cette propriété, d'un produit actuel de 65,050 fr., justiûé par baux, net de toutes 

charges, est susceptible d'augmentation.—Les baux ont encore six années à courir. 
S'adresser à Paris, à. M e Maurice Richard, avocat, rue de Seine, 6 ; 

Et à M 1 Beaudenom de Lamaze, notaire, rue Vivienne, 6; 

A Gray, à M e Versigny (Alexis), avoué; 
A Besançon, à Me Bretegnier, notaire. 

AttjiHlif dtiotiM en Justice. 

CJf» Etude de W REMOND, avoué à Versail-
les, rue Neuve, 45. 

Adjudication, en l'audience;des criées du 
Tribunalcivil de Versailles, le 31 juillet 1845, 
heure dé midi, 

D'une 

Maison de campagne, 
avec grand jardin, cour, basse-cour et clos 
y attenant, sis au Mesnil-le-Roi , Grande-Rue, 
canton de St-Germain en-Laje. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
R S'adresser pour les renseignemens: 
' A Versailles : 1" A M» REMOND, avoué 

poursuivant, rue Neuve, 45 ; 
2° A M" Vivaux, avoue, rue Duplessis, 86; 
3» A M" Boniteau, avoué, rue Neuve, 23 ; 
Et à Saint-Germain-en-Laye, à M« Morin 

notaire. 

£^=" Etude de Me FROGER DE MAUNY, avoué 
à Paris, rue Verdelet, 4. 

Vente sur licitation entre majeure et mi 

fleures, ., , .. 
En l'audience des criées du Tribnnal civil 

de la Seine, au Palais-de-Juslice à Paris, une 
heure de relevée, 

Au plus offrant et dernier enchérisseur, en 
un seul lot, 

«Tnne MAISOW^ 
et dépendances, avec deux cours, sise à Paris, 
rue de Crussol, 10. 

L'adjudication aura lieu le samedi 2 août 

1845. 
Mise à prix : 1 50,000 fr. 

V Les glaces font partie de la vente et seront 
payées par l'adjudicataire, en sus et sans di-
minu'ion de son prix d'adjudication, d'après 
l'élat eslimalir annexé à l'enchère dressée 
pour parvenir à la présen'e vente. 
k.i s 'adresser pour les renseignemens : 

I»A M« FROGER DE MAUNY, avoué pour 
suivant, dépositaire d'une 'copie du cahier 
des charges, demeurant à Paris, rue Ver-

delet, 4; . 
2» A M» Moulinneuf, avoue cobcitant , de-

meurant à Paris, rue Montmartre, 39 ; 
30 A M» Chapellier, notaire, demeurant à 

Paris, rue st-Uonoré, 370. (3563) 

Qf" Elude de H" LF.MKSLE, avoué à Paris 
rue de Seine, 48. 

Adjudication, le 26 juillet 1845, par suite 
de baisse de mise à prix , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, une heure 
de relevée, en qualre lois, dont les trois pre 
miers se composent de la propriété sise à 
Genlilly, route de Fontainebleau, n" 94, et 

pourront être réunis : 

sise à Gentllly, route de Fontainebleau, ï-, 
vasics terrains el hangars y aliénant, le lout 
delà contenance de 1.500 mètres environ, 
pouvant servir il établissement d'usine. Tolal 
des mises à prix des trois premiers lois : 
10 1100 f. —

v
o'

r
 P

our
 la délimitation des lots et 

la mise a prix de chacun d'eux le cahier des 

autre MAISON! 
,...nr cl iardin composant le 4« loi, située au-
dUGenl Mïi rûe du fioulin-de-la-PpInte, 90, 

delà contenance do 636 melrcs environ, sur 

la mise à prix de 6,000 fr. 
Nota. Les biens susdésignés n'étant pas 

loués, les adjudicataires entreront en jouis-
sance de suite. (3606) 

C©5* Elude de M» Emile DEVANT, avoué â 
Paris, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 86. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, 

lin l'étude et par le ministère de M° Bou 
cher, notaire àMeudon (Seine-el-Oise), heure 
de midi précis, en dix-huit lois, 

1° D'UNE MAISON 
sise à Clamart, rue de Bièvre, 2. 

2° de 1 9 pièces de terre 
sises terroirs de Clamart , Fontenay-aux 
Roses et Plessis-Piquet. 
* L'adjudication aura lieu le dimanche 27 
juillet 184 

2» M. PanlaléonPOIRET, ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg Pois-
sonnière, 34. ci-devant, et actuellement rue 
de Rreda, 26; 

3° Et M. Louis-Frédéric POIRET, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 
104. 

Il appert que la société formée entre les 
susnommés, suivant acte sous seings privés, 
Fait triple à Paris, le 24 août 1839, enregistré 

Paris, le même jour, folio 28, verso, cases 
, 7 et 8, par Charobert, qui a perçu 5 fr. 5ti 

centimes pour droits, a élé dissoute en ce 
qui concerne le sieur Panlaléon POIRET, et 
que depuis le 31 juillet 1843 ce dernier ne 
fait plus partie de la société Poiret frère el 
neveu, laquelle continue d'exister entre les 
autres parties. 

Pour extrait conforme : femme A.POIRET, 

Fréd. POIRET, POIRET jeune. 
(4636) 

Mises à prix. 
2,500 fr. 10e lot, 180 fr 

450 11» loi, 90 
450 12« lot, 625 
240 13 e lot, 620 
240 14' lot, 350 
360 15* loi, 575 

45 16" lot, 80 
45 ir< lot, 255 

160 18" lot, 200 

1" lot, 
2- lot, 
3« lot, 
4« lot, 
5 e lot, 
6e lot, 
7' lot, 
8= lot, 
9= lot, 

Total des mises à prix : 7,465 fr 
S'adresser pour les renseignemens .-
t" A M» Émile DEVANT, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris , rue St-Germain-
l'Auxerrois, 88 : 

2» A M» Boucher, notaire à Meudon. 
(3601) 

VeiiteM moSiilieee*. 

Adjudication à tout prix, par suite 
de liquidation judiciaire, en l'étude de M 
Monnot-I .croy, notaire, rue Thévenol, 14,) 
Paris, le jeudi 7 août 1845, heure de midi 

De NOMBREUSES CRÉANCES, tant hypo 
Ihécaires que commerciales, el d'actions 
duslrielles, en sept lots. 

S'adresser audit M« MONNOT-LEROY, no 
taire. (3603) 

Sociétés commerciale*. 

ERRATUM. — Dans notre feuille du 1 
juillet, annonce dedissolulion de société corn 
incrciale, n" 4616, au lieu do: LHARPE, Ii 
set : SIIARPE. 

D'un aclc sous seings privés, en date il l'a 
ris du 6 juillet 1815, enregislréou même lieu 
le 7 du même mois, folio 31, verso, case 
par'Leverdier, qui a perçu 5 fr. 50 cent., 

Fait triple entre ; 
ï» Mme Victoire-Clarisse TRF.PAGNE, épou 

se de M. Louis-Adhélard POIRET, négociant 
avec lequel elle demeure à Paris, rue Saint 
Denis, 104, 

Agissant au nom et comme mandataire spé 
ciale aux ellels ci-après de M. Poiret, so 
mari, aux termes de 1 .1 procuration qui lui 
èlé donnée par ce dernier, suivant acte reç 
en minute par M" Thiac, notaire à Paris, le 
mars 1845, enregistré 

11 appert que le siège de la société établi 
par erreur à Paris, rue de Mulhouse, 6, aux 
termes de l'acle social, a été fixé, de droit, à 
St-Quentin, au domicile de M Monoury, l'un 
des associes, où il élait déjà établi de fait. 

Pour extrait conforme, certilié par les as-
sociés soussignés, à St-Quentin, le 12 juillet 
1845, par M. Monoury; et à Paris, le 14 du 
même mois, par MM*. Loiseau et Brun-Fer-
rière. 

(4634) 

Suivant acte passé devant M« Bonnaire et 
son collègue, notaires à Paris, le 11 juillet 
1845, enregistré, M. Eugène-Cbarles-Victor 
ROLLAND, commis marchand, demeurant à 
Paris, rue Mauconseil, 5; 

Et M. Adrien-François BARBIER, marchand 
t;silleur, demeurant à Paris, rue des Colon-
nes, 2, 

Ont déclaré dissoute purement et simple-
ment, à partir dudit jour n juillet 1845, la 
société formée entre eux pour l'exploita lion 
d'un commerce de marchand tailleur, en nom 
collectif à l'égard de M. Rouland, et en corn 
mandite à l'égard de M. Barbier, le loul aux 
termes d'un acte passé devant ledit M« Bon 
naire, le 8 novembre 1844. 

Pour extrait. (4637) 

D'un acte fait double à Paris sous signala 
res privées, le 4 juillet 1815, dûment enregis-
tré, 

Entre M. Claude-Alexandre-Désiré ROBIN 
marchand tailleur, demeurant à Paris, rue 
Saint-Marc, 21, d'une part; 

Et M. Pierre-Charles MORLENT, aussi tail-
leur, demeurant à Paris, rue du Sentier, 17 
d'autre part. 

,11 appcrl que MM. Robin et Morlent ont éta-
bli les bases et conditions d'une société en 
nom collectif, qui ne devra commencer que 
dans six années, le 15 juillet 1851; 

Que cette société aura pour objet l'exploi 
talion du fonds de commerce de marchand 
tailleur, appartenant maintenant à M. Robin; 

Que la raison sociale sera : ROBIN et MOR 
LENT; 

Que la signature appartiendra seulement à 
M. Robin; 

Que M. Morlent ne s'en servira que pour 
l'acquit des factures el la correspondance; 

Que le siège de la société sera établi à Pa-
ris, rue Saint-Marc, 21; 

Que la durée de cette société sera dequa 
tre années, depuis le tS juillet 1851 jusqu'au 
15 juillet 1855; 

Que, pendant les six années qui s'écoule-
ront jusqu'au commencement de ladite so-
ciété, et a compter du 15 juillet courant, M 
llorlenl restera comme employé avec ap-
poinlemens, et inléressé seulement dans l'é-
tablissement de M. Robin; el à l'expiration 
ilesdiles six années, la moitié dudit fonds ap-
partiendra audit sieur Morlent. 

Pour extrait . ROBIN . (4638) 

D'un aclc sous signatures privées fait triple 
Paris et à Sl-Quentin, les 10 el 11 juillei 

18 (5, enregistré à St-Quentin, le 12 du même 

mois-
Eptr« 1" M. Jean-Louis MONOURY aillé, né 

tOClaut, demeurant à Sl-Quentin ; 2" M. Jean-
Claude BHUN-lERRlERIi , fabricant, a Ta-
rare, demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 5 
el 3" M. Jean-l.ouis-Fleury I.OISEAl'i né-
gociant, demeurant à Paris, rue de Mulbou-
>e. (i, associes en noms enlleelils, sous la rai 
son MONOURY, BRUN -FERRU RE el LUI-
SE Al .suivait! aele sous seing prive l'ail ni 
nie à Paris el à St-Quenlin, les 18 el 19 décem 
bre 1843, enregistre ; 

D'un acte sous seing privé fait double, en 
date du 10 juillet 1845, enregistre à Paris, le 
14 du même mois, fol. 40 v", c. 8, par Lever-
dier, qui a perçu 12 fr. 10 c; 

Il appert' 

Que la sociélé en nom collectif contractée 
par acte sous seing privé du 4 octobre 1842, 
enregistré à Paris, le 7, par Leverdier, fol. 66 
v., c. 9, entre M. Horace COUSIN, libraire-
éditeur, à Paris, rue Jacob, 21; et M. Joseph-
Alphonse IMUERT, libraire commissiounaire, 
qui avait pour but spécial la commission en 
librairie, opération entièrement distincte de 
la maison de librairie de M. Cousin, laquelle 
société devait durer jusqu'au 4octobre 1847, 
a élé dissoute de fait, et demeure dissoute à 
partir du 1" janvier 1845. 

Ledit sieur Imbert, demeurant à Paris, rue 
des Sis-Pères, 16, a été nomme liquidateur. 

Fait double à Paris, le 10 juillet 1845. 
IMIIERT . (4632) 

grecques, cabas en tous genres et autres ar-
ticles d'impression, sous la raison sociale 
RHEINS el Comp. , qui a commencé le 5 
juillet courant, pour trois, six, neuf ou douze 
années, à leur volonlé respective, en se pré-
venant six mois avant l'expiration de chaque 
période. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
Saint-Martin, 223. 

La gestion et la signature sociale pour tout 
ce qui concerne les opérations de la société 
appartient à M. Rheins seul, à l'exception de 
la signature de la correspondance et de l'ac-
quit des factures' qui appartient aux deux 
susnommés indistinctement, 

M. Rheins a apporté dans ladite société 
son fonds de commerce d'imprimeur sur 
étoffes, et en outre un actif de 121,740 francs; 
quant à M. Gaffré, il n'a apporté que son 
temps et son industrie. 

Les bénélices appartiendront , savoir : à 
M. Rheins pour les trois quarts, et à M. Gaf-
fré pour l'autre quart. Les pertes seront sup-
portées dans les mêmes proportions. • 

Pour extrait ; TALION . (4631) 

D un acte sous signatures privées en date 
du 14 juillet 1845, enregistré à Paris, le 16 
du même mois, fol. c, , par Leverdier 
qui a reçu 

Il appert, 

Que la sociélé en nom collectif, sous la rai-
son LASNE, KOEKLER et LAFOSSE, formée 
le 31 juillet 1844, entre les sieur et dame 
LASNE, fabricans de pendules, et le sieur LA-
FOSSE, horloger, tous Irois demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-St-Anloine, 84, est el 

demeure dissoute à compterdu 14 juillet 1 S4S, 
et que les sieur et dame Lasne sont seuls 
chargés delà liquidation de ladité sociélé. 

Pour extrait: j. LASNE , femme LASNE, 

Al. LAFOSSK . (46 33) 

D un acle reçu par M» Lefébure de Saint 
Maur, notaire à Paris, soussigné, el son collé 
gue, le 10 juillet i

845i 
Sur lequel est écrit : 

iS4 "
r
rnl'i?

é
,
 à 1>aris

'
 5e hHreau

'
 le

 l> juillet 
U e d i«i,w' versV-as<* 3 et », reçu 5 fr, 
»a c., dixième compris. Signé Morin. 

H appert 

(
,.Si*

r

M - Mac-EllarmOBERTSON, négociant, 
demeurant à Paris, rue des vinaigriers. 17, 
.1 itf' Ari

»and JOËL, négociant, demeuranl 
™r s,

 rue des
 Marais-du-Temple 24 

5' Hassc
CS S

°
US 16

 "'
 m% 5

* o'égorieel 

(lui eiabli entre eux une sociélé en nom col-

e ni pour la fabrication et vente de cirage. 

iH«, A' ""'V w ,Mer. crayons, savons, «r-
icies d

e
 parfumerie, conserves, et outres ob 

|eis divers. 

RUM?^ML "! J? ^"""re sociales seroni 
KOBeRTSON et Comp. 

Le fonds social est de 5o,ono fr. fournis par 
les associés, chacun pour moitié 

l„nui *e !î s
,
ociélépsl

 ûxée du premier 
luillet 1S45 iusquaii premier janvier 1856 
sauf les cas de dissolution prévusaudit acle. 

Pour extrait .- LEFÉBURE. (4035 

Tribunal «le commerce. 

Elude de M' TALLOX, huissier à Paris ri 
Saint-Marljn, 259. 

Suivanl aele sous seings privés, fait doiihl 
a Pans, le 4 juillet i

8
45. enregistré -

M. David RHFixs , imprimeur en relief sut 
elofTes et fabricant de calolies grecques de 
mourants Paris, rue Saint-Martin Jaj ' 

El M. Simon GAI I RE, ancien fabricant de 
casquettes demeurant A Paris, rue Rovale-
Saint-Martla. JT; "«yuic 

ont formé une société pour l'impression en 
reltel sur étoffes, la fabrication des calolies 

DECLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 1G JUILLET 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur VALTEAU, mercier et faïencier, 
aux Ralignolles, avenue de Clichy, 81 bis. 
nomme M. Selles ainé juge-commissaire , et 
M. Hellet, rue Ste-Avoie, 2, syndic provisoire 
(N» 5334 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées dt 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VERGNOL jeune, fab. de papiers 
goudronnés, aux Batignolles, le 22 juillet ' 
10 heures ip(K" 529l du gr.); 

Du sieur BACHELIER, jardinier-fleuriste, 
rue de l'Orillon, 18, le 22 juillet à 9 heures 
N° 5326 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le f lige-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eflels ou en-
dosscniens de ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GERHARD, md de meubles, place 
de la Madeleine,8, le 24 juillet à 10 heures (N" 

5259 du gr.); 

Du sieur DUCI1EMIN el C c , fab de briques, 
rue Copeau, 39, et personnellement, le 23 
juillet à 2 heures (N" 5198 du gr.); 

De la dame VAUQUEI.IX, corroycur, bou-
levard de lïlê-piial, 40, le 21 juillet à 10 heu-
res (N° 3980 du gr. 1 

Pour assister à l'assemblé! dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulte* 

tant sur la composition de l 'étal des créan-

ciers présumés, oue sur la nomination de 

nouveaux syndics. , 

NOTA. U esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remeitenl préalablement 
leurs litres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DALICAN, maroquinier, rurtt 
sier, 13, le 23 juillet à 2 heures (N" 5024 du 

gr.); 

Du sieur MIRÉS et C», négocians en vins, 
rue de Hanovre, 21, le 23 juillet à 2 heures, X» 
4991 du gr.); 

" De la dame ROULLET, tenant hôtel garni, 
rue de la Pépinière. 52 ter, le 23 juillet à 11 
heures (N° 5038 du gr.;; 

Du sieur MOINIER, anc. fab. de papiers 
à St-Denis, actuellement à Paris, rue de Tré-
vise, 17, le 23 juillet à 1 heure (N- 3708 du 

gr.;; 

Du sieur BEAUMONT dit Richard, ancien 
serrurier à St-Maur, le 23 juillet à 3 heures 
(N" 4320 du gr.); 

Du sieur BERARD et C«, négocians, rue 
Paradis-Poissonnière, 50, le 23 juillet à 1 
heure (N° 3855 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur MESLIN, boulanger à Clichy, sonl 
invités à se rendre le 23 juillet à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, en 
exécution de l'article 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte qui sera rendu par 
les syndics de leur gestion, et donner leur 
avis tant sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement desdits syndics 
(N» 3879 du gr.); 

Enregistré il Paris, le 
F. 

Reçu un frano dix centimes. 

juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDBE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CIIAMPS, 3ti 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur CLAVAUD el 
C'", sociélé de la Clouterie mécanique, rue 
Lalfilte, 4i, sont invités à se rendre, le 23 
juillet à 9 heures précises, au palais du Tri. 
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des syndics 
sur la situation de la faillite, et le failli en ses 
explications, et, conformément à l'article 510 
de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se ré-
serveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroaie frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de l'u-
nion, si le sursis n'esl pas accordé (N» 794 
du gr.). 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 18 JUILLET. 

NEI F HEURES .- Robert, md de nouveautés 
synd. — Cazin, papeiier, clôt. 

Dix HEURES : Fery, tailleur, id. — Selileisin-
^ger r assurances militaires), id. — Forr 

mercier, vérif. 

MIDI : Gallais, tapissier, id. — Roullier-Du-
mont, md forain, id. — Arlanlt, lampiste, 
clôt. — cotelle, entrep. de maçonnerie 
conc. 

DBUX HEURES : Gauthier, entrep. de peinlu-
re, id. — Pascal cl t>. commerçans, synd. 
— Rertranil-I.aurans, tailleur, verif 

TROIS HEURES i|2; Fabrc lils aîné, md de 
soies, id. 

LORMIER, boulevard Bonne-Nouvelle, 12, 
ci-devant , et Charlotte LEMOYNE , Dela-
groue avoué. 

Le 5 juillet : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Guil.aume-Noël-Chris-
tian-Paulin LAURENS , ancien avoué, rue 
Taitbout, 5, et Caroline-Vital SERRÉ, Ar-
chambaull-Guyot avoué. 

ISecès e* Inhumations. 

Du 15 juillet. 

Mme Rousselet, 45 ans, rue deLaUdir-d'Au-
vergne, 32. — Mme veuve Bélet, 73 ans, faub. 
Montmartre, 17. — Mme Barbarin, 72 ans, 
cour de l'Horloge (Palais-Royal). — M. Gar-
nier, 19 ans, rue de la Michodière, lu. — M. 
François, faub. St-Denis, 123. — Mlle Grolier, 
25 ans, rue du Coq, 8. — Mme Manière, 35 
ans, place du Caire. 31. — Mlle Janels, 1* 
ans, rue Sl-Marlin, 114. — Mme veuve Dé-
lean, !" ans, faub. Saint-Martin, 120. — Mme 
veuve Brunei, 50 ans, rue Michel-le-Comte, 
38. — M. Guidet, 55 ans, cloître Saint-Merry. 
10. — M. Amy,24 ans, rue Massillon,2. — M. 
Papillon, 71 ans, rue Taranne, 23. — Mme 
Frottier, 29 ans, rue St-Dominique, 222. — 
M. Gurert, 79 ans, rue du Cherche-Midi, 36. 
M. Quantin, 81 ans, rue Honoré-Chevalier, 8. 

— Mme Maronne, 44ans, rue St-Viclor, 11. — 
M. Corsault, 31 ans, rue Sl-Jacques, 286. 

BOURSE DU 17 JUILLET. 

1«C. pl. ht. pl. bas d" c. 
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Séparations de Corp» 
e* de Biens. 

Le 16 juillet- Demande en séparation de biens 

par Marie-Rosc-Elisabelli LEVïAU contra 
Benjamin-Denis DEPENSIER . cocher de 
cabriolet, rue des carrières, 10, aux Rali-
gnolles, TrOMfeM avoué. 

Le 9 juillet : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens cuire jArislide 
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tour légalisation de la signature A. GUYOT, 

la maire du S* arrondissement, 


